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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettres nos 490 et 49I/D1RAJ du 12 août 2024, le Haut-commissaire de la République en Polynésie
française a soumis pour avis à l'assemblée de la Polynésie française, deux projets d'ordonnance relatifs :
-au renforcement des obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme portant
sur les transferts de crypto-actifs ;
-aux marchés de crypto-actifs.

Ces deux projets d'ordonnance sont pris le fondement des dispositions du IIet du IIIde l'article 6 de la
loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en
matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit social et en matière agricole1 :

« [...] IL- Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité àprendre
par voie d'ordonnance, [...] toute mesure relevant du domaine de la loipour :
1° Transposer les dispositions de la directive CUE) 2015/8492 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai
2015 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du
financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et

abrogeant la directive 2005/60/ CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/ CE de la
Commission, dans leur rédaction résultant de l'article 38 du règlement (UE) 2023/1113s du Parlement européen
et du Conseil du 31 mai 2023 sur les informations accompagnant les transferts de fonds et de certains crypto-

actifs. et modifiant la directive (UE) 2015/849 ;[...]

III.-Dans les conditionsprévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité àprendrepar voie
d'ordonnance, [...]toute mesure relevant du domaine de la loipour :
10Adapter les dispositions du code monétaire etfinancier et, le cas échéant, d'autres codes ou loispour assurer,
à l'entrée en application du règlement (UE) 2023/11144 du Parlement européen et du Conseildu 31mai2023 sur
les marchés de crypto-actifs, et modifiant les règlements (UE) n°1093/2010et (UE) n°1095/2010et les directives
2013/36/ UEet (UE) 2019/1937, leur cohérence et leur conformité au même règlement ;[...]».

'Loin°2024-364 du 22 avril 2024
2 Directive fUE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015
3 Règlement (UE) 2023/1113 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai2023
4 Règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai2023
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À titre liminaire, il convient de rappeler la définition des crypto-actifs posée par l'article L54-10-1 du
code monétaire et financier (CMF) :

« Toute représentation numérique d'une valeur quin'estpas émise ougarantiepar une banque centrale
oupar une autorité publique, qui n'est pas nécessairement attachée à une monnaie ayant cours légal et qui ne
possède pas le statut juridique d'une monnaie, mais qui est acceptée par des personnes physiques ou mondes
comme un moyen d'échange et quipeut être transférée, stockée ou échangée électroniquement. ».

I. Règlements européens sur les crypto-actifs pris en 2023

La directive (UE) 2015/849 du 20 mai 2015 précitée, dite « 4e directive anti-blanchiment », vise à lutter
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) en prévenant le détournement du
marché financier à de telles fins. En 2015, cette directive mettait le droit de l'Union européenne en conformité
avec les recommandations du Groupe d'action financière internationale (GAFI), organisation mondiale de
surveillance du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.

Elle s'applique aux établissements de crédits, aux établissements financiers ainsi qu'à certaines
entreprises et professions non financières (auditeurs, experts-comptables, conseillers fiscaux, etc.). Elle renforce
notamment les règles de transparence quant à l'identification des clients, exige dans chaque État membre la
conservation des informations des bénéficiaires effectifs d'entreprises (personne qui contrôle ou possède une
entreprise) dans un registre central, prévoit des mesures de lutte contre les risques posés par les cartes prépayées
et les monnaies virtuelles ou encore, précise que les soupçons de blanchiment de capitaux ou de financement du
terrorisme doivent être notifiés aux autorités publiques (généralement, les cellules de renseignement financier).

En 2023, et faisant notamment suite aux recommandations actualisées du GAFI, les règlements précités
(UE) 2023/1 13 et 2023/1 14 (dit « règlement MiCA ») ont été adoptés pour principalement prendre en compte les
crypto-actifs et les notions d'émetteurs et de prestataires qui y sont liées.

Le premier règlement, modifiant la directive européenne du 20 mai 2015 précitée, introduit dans la
réglementation européenne des catégories supplémentaires de prestataires de services sur ciypto-actifs (PSCA)
jusque-là non couverts par la directive, définis par le règlement MiCA comme personnes morales ou autres
entreprises « dont l'occupation ou l'activité consiste àfournir un ou plusieurs services sur crypto-actifs à des
clients à titre professionnel, et qui est autorisée àfournir des services sur ciypto-actifs [...]». Le règlement
modificatif fixe dans ce cadre des règles pour garantir que les prestataires de services sur crypto-actifs sont en
mesure d'atténuer de manière appropriée les risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme
auxquels ils sont exposés. Il exige notamment de ces prestataires l'application de mesures d'atténuation
proportionnées aux risques liés à des transferts et la mise en œuvre de vigilance renforcée.

Le règlement MiCA quant à lui établit des règles uniformes pour les émetteurs de ciypto-actifs et les
prestataires de services sur crypto-actifs. Ces règles couvrent notamment les exigences de transparence et
d'information pour l'émission, l'offre au public et l'admission à la négociation de ciypto-actifs sur une plateforme
de négociation, l'agrément et la surveillance des prestataires, la protection des détenteurs de ciypto-actifs et des
clients des prestataires de services. Il distingue, entre autres, les types de crypto-actifs : jetons de monnaie
électronique (crypto-actif qui stabilisent leur valeur par rapport à une monnaie officielle uniques), jetons se
référant à un ou des actifs (ciypto-actifs qui stabilisent leur valeur par rapport à d'autres actifs ou à un panier
d'actifs) et les ciypto-actifs autres que ces jetons.

Ces deux règlements entrant en vigueur à partir du 30 décembre 2024, leur transposition nécessaire
avant cette échéance dans le droit national français correspond aux modifications du code monétaire et financier
principalement, et d'autres codes et réglementations de manière subsidiaire, portées par les deux présents projets
d'ordonnance.

II. Contenu des projets d'ordonnance

Le premier projet d'ordonnance, assurant la transposition en droit français des modifications apportées
à la directive (UE) 2015/849 précitée, modifie le livre V du CMF relatif aux prestataires de services afin
principalement d'y intégrer, dans les dispositions liées aux obligations de LBC-FT, les prestataires de services sur
crypto-actifs.
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Les dispositions proposées par ce projet d'ordonnance adaptent ainsi les différentes obligations et
modalités de mise en œuvre en tenant compte des spécificités des PSCA. Par ailleurs, est notamment créée
l'exigence de mise en œuvre de mesures de vigilance complémentaires par ces prestataires qui exécutent ou
réceptionnent un transfert de crypto-actifs vers ou depuis une adresse dite auto-hébergée.

Des adaptations pour l'application de ces modifications dans les outre-mer sont également prévues.

Le second projet d'ordonnance, adaptant le cadre applicable en matière de démarchage, de quasi-
démarchage, de publicité, de parrainage et d'influence commerciale pour tirer les conséquences du règlement
MiCA, modifie plusieurs codes (code des douanes, code général des impôts, code de procédure pénale) pour
adapter leur terminologie à l'entrée en application du règlement MiCA.

Il procède principalement, lui aussi, à des modifications du CMF. Dans le livre II du code relatif aux
produits (instruments financiers, produits d'épargne, etc.), un nouveau titre est créé et consacré au régime
juridique des actifs numériques.

Le projet d'ordonnance procède également à la répartition des compétences entre l'Autorité des marchés
financiers (AMF) et l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) en matière d'agrément et de
supervision des PSCA, des émetteurs dejetons de monnaie électronique et dejetons se référant à un ou des crypto¬
actifs ainsi qu'en matière de surveillance des abus de marché portant sur des ciypto-actifs.

III. Observations et incidences en Polynésie française

Les dispositions prévues par les deux projets d'ordonnance relèvent intégralement de la compétence de
l'État en ce qu'elles concernent le domaine financier et la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme, ces dernières mesures s'appliquant de plein droit en Polynésie française conformément au 8° de
l'article 7 de la loi organique statutaire.

En Polynésie française, des acteurs financiers proposent des possibilités d'acquisition et de gestion de
comptes en crypto-actifs, comme la néo-banque Deblock5 par exemple, agréée par l'ACPR et intervenant sur le
territoire depuis peu.

Les crypto-actifs pouvant exposer leurs détenteurs à plusieurs risques, notamment financiers
(manipulation des cours, détournements des crypto-actifs stockés, Cyberattaques, etc.), un cadre réglementaire
adapté et une bonne information des usagers sont donc nécessaires à la prévention de ces risques.

Par ailleurs, en janvier6 puis en juillet7 2024, l'IEOM a diffusé deux communiqués de presse pour
encourager le public à avoir une approche prudente de ce type d'instruments financiers.

Au regard de ce qui précède, les dispositions proposées par les deux projets d'ordonnance, qui sont
souhaitables et qui présentent un intérêt pour la protection des utilisateurs d'actifs numériques contre les risques
financiers qu'ils induisent et compte tenu d'opérateurs proposant des solutions de crypto-actifs en Polynésie
française, ne soulèvent ainsi aucune question particulière,ni en matière d'empiétement, ni en matière d'effets. La
transposition en droit français de ces deux projets d'ordonnance (en particulier le règlement MiCA) participe à la
mise en place d'un cadre réglementaire adapté et harmonisé pour renforcer la prévention des risques et la
protection du public. Ces dispositions permettent ainsi d'offrir un niveau de protection adéquat aux
consommateurs et aux investisseurs polynésiens.

Pour autant, des observations sur ces deux saisines sont à soulever et rejoignent les réserves formulées
plusieurs fois par l'assemblée de la Polynésie française8 en matière d'intelligibilité du droit :

- aucun tableau synoptique ni document explicatif n'accompagne les projets d'ordonnance (outre les rapports
succincts au Président de la République), rendant difficile l'analyse des dispositions proposées et pratiquement
impossible l'évaluation de leurs effets en Polynésie française, particulièrement s'agissant du projet d'ordonnance
relatif aux marchés de crypto-actifs (57 articles modifiantprès de 80 articles du CMF) ;

5 Lien internet vers un site d'actualité locale dédié aux crypto-actifs
6 Communiqué de presse du 8 janvier 2024
7 Communique de presse du 15 juillet 2024
» Avis n° 2024-8 A/APF du 8 août 2024, n°2024-7 A/APF du 8 août 2024, n° 2021-12 A/APF du 26 août 2021, n°2021-19 A/APF du
25 novembre 2021, n°2022-1A/APF du 21 mars 2022 et n°2023-4 A/APF du 10août 2023
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- la technique rédactionnelle utilisée par l'État, à savoir celle des compteurs dits « LIFOU », ne permet pas une
accessibilité et une intelligibilité immédiates des dispositions applicables et impose de réaliser un travail
conséquent de consolidation pour établir le texte tel qu'applicable en Polynésie française ;

- il conviendrait de transmettre une version consolidée du code monétaire et financier tel qu'applicable en
Polynésie française et, plus généralement, des textes et codes intervenant dans les matières relevant de sa
compétence.

Ilest à noter que ces deux projets d'ordonnance ont été pris au niveau national en conseil des ministres
le 15 octobre 2024 et publiés au Journal officiel de la République française du 17 octobre 20249. Conformément
à l'article 6 de la loidu 22 avril 2024 précitée, la ratification de ces ordonnances devra être déposée dans un délai
de trois mois.

*
* *

Au regard de ces éléments, la commission de l'économie, des finances et du budget, réunie
le 15 octobre 2024, propose à l'assemblée de la Polynésie française d'émettre un avis défavorable aux dispositions
du code monétaire et financier étendues en Polynésie française par ces textes.

LE RAPPORTEUR

Vincent MAONO

9 Ordonnance n° 2024-936 du 15 octobre 2024 relative aux marchés de ciypto-actifs et Ordonnance n° 2024-937 du 15 octobre 2024
relative an renforcement des obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux et lefinancement du terrorisme en matière de transfert
de crypto-actifs
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ANNEXE AU RAPPORT  
 

TABLEAU COMPARATIF  
 

Demande d’avis sur un projet d’ordonnance relatif au renforcement des obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux et 
financement du terrorisme portant sur les transferts de crypto-actifs et un projet d’ordonnance relatif aux marchés de crypto-actifs 
(Lettres nos 490/DIRAJ et 491/DIRAJ du 12-8-2024) 
 

 

DISPOSITIONS EN VIGUEUR 
 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

Loi n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l'influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les 
réseaux sociaux  

Article 4 
 
[…] 
 
V.-Est interdite pour les personnes exerçant l'activité d'influence 
commerciale par voie électronique la promotion, directe ou 
indirecte, des produits et des services financiers suivants : 
 
1° Les contrats financiers définis à l'article L. 533-12-7 du code 
monétaire et financier ; 
 
2° La fourniture de services sur actifs numériques, au sens de 
l'article L. 54-10-2 du même code, à l'exception de ceux pour la 
fourniture desquels l'annonceur est enregistré dans les 
conditions prévues à l'article L. 54-10-3 dudit code ou agréé 
dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 du même 
code ; 
 
 
 
 
3° Les offres au public de jetons, au sens de l'article L. 552-3 
du même code, sauf lorsque l'annonceur a obtenu le visa 
prévu à l'article L. 552-4 du même code ; 
 
4° Les actifs numériques, à l'exception soit de ceux liés à des 
services pour la fourniture desquels l'annonceur est enregistré 
dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-3 du même code ou 
agréé dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 du même 
code, soit du cas où l'annonceur n'entre pas dans le champ 
des articles L. 54-10-3 et L. 54-10-5 du même code. […] 
 

Article 4 
 
[…] 
 
V.-Est interdite pour les personnes exerçant l'activité d'influence 
commerciale par voie électronique la promotion, directe ou 
indirecte, des produits et des services financiers suivants : 
 
1° Les contrats financiers définis à l'article L. 533-12-7 du code 
monétaire et financier ; 
 
2° La fourniture de services sur crypto-actifs, au sens de l’article 
3 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs,  à 
l'exception de ceux pour la fourniture desquels l'annonceur est 
enregistré dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-3 
dudit code ou agréé dans les conditions prévues à l'article L. 
54-10-5 du même code ou autorisé pour la fourniture de 
services sur crypto-actifs conformément à l’article 59 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs; 
 
 
 
 
4° Les crypto-actifs, à l'exception soit de ceux liés à des services 
pour la fourniture desquels l'annonceur est enregistré dans les 
conditions prévues à l'article L. 54-10-3 du même code ou agréé 
dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 du même code, 
ou autorisé conformément aux articles 59 ou 60 du règlement 
européen susmentionné, soit de ceux pour l’émission 
desquels l’annonceur est agréé au sens de l’article 16 ou de 
l’article 48 du même règlement. […] 
 

Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l’impôt 
Première partie : Impôts d’État 
Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées 
Chapitre premier : Impôt sur le revenu 
Section II : Revenus imposables 
1re sous-section : Détermination des bénéfices ou revenus nets des diverses catégories de revenus 
VII ter : Plus-values de cession à titre onéreux de biens ou de droits de toute nature 

Article 150 VH bis 
 
I. – Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices 
professionnels, les plus-values réalisées par les personnes 
physiques domiciliées fiscalement en France au sens de l'article 4 
B, directement ou par personne interposée, lors d'une cession à 
titre onéreux d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-
1 du code monétaire et financier ou de droits s'y rapportant sont 

Article 150 VH bis 
 
I. – Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices 
professionnels, les plus-values réalisées par les personnes 
physiques domiciliées fiscalement en France au sens de l'article 4 
B, directement ou par personne interposée, lors d'une cession à 
titre onéreux de crypto-actifs mentionnés à l'article L. 54-10-1 du 
code monétaire et financier ou de droits s'y rapportant sont 
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR 
 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

passibles de l'impôt sur le revenu dans les conditions prévues au 
présent article. 
 
II. – A. – Les dispositions du I du présent article ne sont pas 
applicables, au titre de l'année d'échange, aux opérations 
d'échange sans soulte entre actifs numériques définis au même I 
ou droits s'y rapportant. 
 
B. – Les personnes réalisant des cessions dont la somme des prix, 
tels que définis au A du III, n'excède pas 305 € au cours de l'année 
d'imposition hors opérations mentionnées au A du présent II, sont 
exonérées. 
 
III. – La plus ou moins-value brute réalisée lors de la cession de 
biens ou droits mentionnés au I est égale à la différence entre, 
d'une part, le prix de cession et, d'autre part, le produit du prix total 
d'acquisition de l'ensemble du portefeuille d'actifs numériques par 
le quotient du prix de cession sur la valeur globale de ce 
portefeuille. 
 
A. – Le prix de cession à retenir est le prix réel perçu ou la valeur 
de la contrepartie obtenue par le cédant, le cas échéant 
comprenant la soulte qu'il a reçue ou minoré de la soulte qu'il a 
versée lors de cette cession. 
 
Le prix de cession est réduit, sur justificatifs, des frais supportés 
par le cédant à l'occasion de cette cession. 
 
B. – Le prix total d'acquisition du portefeuille d'actifs numériques 
est égal à la somme des prix effectivement acquittés en monnaie 
ayant cours légal à l'occasion de l'ensemble des acquisitions 
d'actifs numériques ou de droits s'y rapportant réalisées avant la 
cession et de la valeur de chacun des services et des biens, autres 
que des actifs numériques ou droits s'y rapportant remis lors 
d'échanges ayant bénéficié du sursis d'imposition prévu au A du II, 
comprenant le cas échéant les soultes versées, remis en 
contrepartie d'actifs numériques ou de droits s'y rapportant avant 
cette même cession. 
 
En cas d'acquisition à titre gratuit, le prix d'acquisition à retenir 
s'entend de la valeur retenue pour la détermination des droits de 
mutation à titre gratuit ou, à défaut, de la valeur réelle des actifs 
numériques ou des droits s'y rapportant déterminée au moment 
de leur entrée dans le patrimoine du cédant. 
 
Le prix total d'acquisition déterminé par application des deux 
premiers alinéas du présent B est réduit de la somme des fractions 
de capital initial contenues dans la valeur ou le prix de chacune des 
différentes cessions d'actifs numériques ou droits s'y rapportant, 
à titre gratuit ou onéreux hors échanges ayant bénéficié du sursis 
d'imposition prévu au A du II, antérieurement réalisées. Lorsqu'un 
ou plusieurs échanges avec soulte reçue par le cédant ont été 
réalisés antérieurement à la cession imposable, le prix total 
d'acquisition est minoré du montant des soultes. 
 
C. – La valeur globale du portefeuille d'actifs numériques est 
égale à la somme des valeurs, évaluées au moment de la cession 
imposable, des différents actifs numériques et droits s'y 
rapportant détenus par le cédant avant de procéder à la cession. 
[…] 

passibles de l'impôt sur le revenu dans les conditions prévues au 
présent article. 
 
II. – A. – Les dispositions du I du présent article ne sont pas 
applicables, au titre de l'année d'échange, aux opérations 
d'échange sans soulte entre crypto-actifs définis au même I ou 
droits s'y rapportant. 
 
B. – Les personnes réalisant des cessions dont la somme des prix, 
tels que définis au A du III, n'excède pas 305 € au cours de l'année 
d'imposition hors opérations mentionnées au A du présent II, sont 
exonérées. 
 
III. – La plus ou moins-value brute réalisée lors de la cession de 
biens ou droits mentionnés au I est égale à la différence entre, 
d'une part, le prix de cession et, d'autre part, le produit du prix total 
d'acquisition de l'ensemble du portefeuille de crypto-actifs par le 
quotient du prix de cession sur la valeur globale de ce portefeuille. 
 
 
A. – Le prix de cession à retenir est le prix réel perçu ou la valeur 
de la contrepartie obtenue par le cédant, le cas échéant 
comprenant la soulte qu'il a reçue ou minoré de la soulte qu'il a 
versée lors de cette cession. 
 
Le prix de cession est réduit, sur justificatifs, des frais supportés 
par le cédant à l'occasion de cette cession. 
 
B. – Le prix total d'acquisition du portefeuille de crypto-actifs est 
égal à la somme des prix effectivement acquittés en monnaie ayant 
cours légal à l'occasion de l'ensemble des acquisitions de crypto-
actifs ou de droits s'y rapportant réalisées avant la cession et de la 
valeur de chacun des services et des biens, autres que des crypto-
actifs ou droits s'y rapportant remis lors d'échanges ayant bénéficié 
du sursis d'imposition prévu au A du II, comprenant le cas échéant 
les soultes versées, remis en contrepartie de crypto-actifs ou de 
droits s'y rapportant avant cette même cession. 
 
 
En cas d'acquisition à titre gratuit, le prix d'acquisition à retenir 
s'entend de la valeur retenue pour la détermination des droits de 
mutation à titre gratuit ou, à défaut, de la valeur réelle des crypto-
actifs ou des droits s'y rapportant déterminée au moment de leur 
entrée dans le patrimoine du cédant. 
 
Le prix total d'acquisition déterminé par application des deux 
premiers alinéas du présent B est réduit de la somme des fractions 
de capital initial contenues dans la valeur ou le prix de chacune des 
différentes cessions de crypto-actifs ou droits s'y rapportant, à 
titre gratuit ou onéreux hors échanges ayant bénéficié du sursis 
d'imposition prévu au A du II, antérieurement réalisées. Lorsqu'un 
ou plusieurs échanges avec soulte reçue par le cédant ont été 
réalisés antérieurement à la cession imposable, le prix total 
d'acquisition est minoré du montant des soultes. 
 
C. – La valeur globale du portefeuille de crypto-actifs est égale à 
la somme des valeurs, évaluées au moment de la cession 
imposable, des différents crypto-actifs et droits s'y rapportant 
détenus par le cédant avant de procéder à la cession. […] 
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR 
 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

Livre premier : Assiette et liquidation de l’impôt 
Troisième partie : Dispositions communes aux première et deuxième parties 
Titre premier : Assiette et contrôle de l’impôt 
Chapitre premier : Obligations des contribuables 
I quarter : Déclaration relative aux actifs numériques 

Article 1649 bis C 
 
Les personnes ou les entités juridiques, domiciliées ou établies en 
France, sont tenues de déclarer, en même temps que leur 
déclaration de revenus ou de résultats, les références des 
comptes d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1 du 
code monétaire et financier ouverts, détenus, utilisés ou clos 
auprès d'entreprises, personnes morales, institutions ou 
organismes établis à l'étranger. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
décret. 

Article 1649 bis C 
 
Les personnes ou les entités juridiques, domiciliées ou établies en 
France, sont tenues de déclarer, en même temps que leur 
déclaration de revenus ou de résultats, les références des 
portefeuilles de crypto-actifs mentionnés à l'article L. 54-10-1 du 
code monétaire et financier ouverts, détenus, utilisés ou clos 
auprès d'entreprises, personnes morales, institutions ou 
organismes établis à l'étranger. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
décret. 
 

Code de procédure pénale 

Partie législative 
Livre IV : De quelques procédures particulières 
Titre XXIX : Des saisies spéciales 
Chapitre IV : Des saisies portant sur certains biens ou droits mobiliers incorporels  

Article 706-154 
 
Par dérogation à l'article 706-153, l'officier de police judiciaire peut 
être autorisé, par tout moyen, par le procureur de la République ou 
par le juge d'instruction à procéder, aux frais avancés du Trésor, à 
la saisie d'une somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès 
d'un établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôts, 
de paiement ou d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-
10-1 du code monétaire et financier. Le juge des libertés et de la 
détention, saisi par le procureur de la République, ou le juge 
d'instruction se prononce par ordonnance motivée sur le maintien 
ou la mainlevée de la saisie dans un délai de dix jours à compter 
de sa réalisation, y compris si la juridiction de jugement est saisie. 
 
L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au 
ministère public, au titulaire du compte ou au propriétaire de l'actif 
numérique et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce 
compte ou cet actif, qui peuvent la déférer à la chambre de 
l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de 
dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. L'appelant ne peut prétendre dans ce cadre 
qu'à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se 
rapportant à la saisie qu'il conteste. S'ils ne sont pas appelants, le 
titulaire du compte et les tiers peuvent néanmoins être entendus 
par la chambre de l'instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à 
la mise à disposition de la procédure. 
 
Lorsque la saisie porte sur une somme d'argent versée sur un 
compte ouvert auprès d'un établissement habilité par la loi à tenir 
des comptes de dépôts, de paiement ou sur des actifs 
numériques mentionnés au même article L. 54-10-1, elle 
s'applique indifféremment à l'ensemble des sommes inscrites au 
crédit de ce compte ou à l'ensemble des actifs numériques 
détenus au moment de la saisie et à concurrence, le cas échéant, 
du montant indiqué dans la décision de saisie. 

Article 706-154 
 
Par dérogation à l'article 706-153, l'officier de police judiciaire peut 
être autorisé, par tout moyen, par le procureur de la République ou 
par le juge d'instruction à procéder, aux frais avancés du Trésor, à 
la saisie d'une somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès 
d'un établissement habilité par la loi à tenir des comptes de dépôts, 
de paiement ou de crypto-actifs mentionnés à l'article L. 54-10-1 
du code monétaire et financier. Le juge des libertés et de la 
détention, saisi par le procureur de la République, ou le juge 
d'instruction se prononce par ordonnance motivée sur le maintien 
ou la mainlevée de la saisie dans un délai de dix jours à compter 
de sa réalisation, y compris si la juridiction de jugement est saisie. 
 
L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au 
ministère public, au titulaire du compte ou au propriétaire du 
crypto-actif et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce 
compte ou ce crypto-actif, qui peuvent la déférer à la chambre de 
l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de 
dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. L'appelant ne peut prétendre dans ce cadre 
qu'à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se 
rapportant à la saisie qu'il conteste. S'ils ne sont pas appelants, le 
titulaire du compte et les tiers peuvent néanmoins être entendus 
par la chambre de l'instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à 
la mise à disposition de la procédure. 
 
Lorsque la saisie porte sur une somme d'argent versée sur un 
compte ouvert auprès d'un établissement habilité par la loi à tenir 
des comptes de dépôts, de paiement ou sur des crypto-actifs  
mentionnés au même article L. 54-10-1, elle s'applique 
indifféremment à l'ensemble des sommes inscrites au crédit de ce 
compte ou à l'ensemble des crypto-actifs détenus au moment de 
la saisie et à concurrence, le cas échéant, du montant indiqué dans 
la décision de saisie. 
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Partie législative 
Livre VI : Dispositions relatives à l’outre-mer 
Titre Ier : Dispositions applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie  
Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 804 
 
Le présent code est applicable, dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 2024-582 du 24 juin 2024 améliorant l'efficacité des 
dispositifs de saisie et de confiscation des avoirs criminels, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis 
et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent titre et 
aux seules exceptions : 
 
1° Pour la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française, du 
cinquième alinéa de l'article 398 et des articles 529-3 à 529-6 et de 
l'article 706-157 lequel est applicable dans ces collectivités dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 ainsi que des 
dispositions relatives à la cour criminelle départementale ; 
 
2° Pour les îles Wallis et Futuna, des articles 52-1,83-1 et 83-2, du 
cinquième alinéa de l'article 398 et des articles 529-3 à 529-6 ainsi 
que des dispositions relatives à la cour criminelle départementale. 
 

Article 804 
 
Le présent code est applicable, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance n°... du .... relative aux marchés de crypto actifs, 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent 
titre et aux seules exceptions : 
 
 
1° Pour la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française, du 
cinquième alinéa de l'article 398 et des articles 529-3 à 529-6 et de 
l'article 706-157 lequel est applicable dans ces collectivités dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 ainsi que des 
dispositions relatives à la cour criminelle départementale ; 
 
2° Pour les îles Wallis et Futuna, des articles 52-1,83-1 et 83-2, du 
cinquième alinéa de l'article 398 et des articles 529-3 à 529-6 ainsi 
que des dispositions relatives à la cour criminelle départementale. 
 

Code monétaire et financier 

Partie législative  
Livre Ier : La monnaie 
Titre Ier : Dispositions générales 
Chapitre II : Règles d’usage de la monnaie 
Section 3 : Interdiction du paiement en espèces de certaines créances  

Article L112-6 
 
I. – Ne peut être effectué en espèces ou au moyen de monnaie 
électronique le paiement d'une dette supérieure à un montant fixé 
par décret, tenant compte du lieu du domicile fiscal du débiteur, de 
la finalité professionnelle ou non de l'opération et de la personne 
au profit de laquelle le paiement est effectué. 
 
 
[…] 
 
III. – Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables : 
 
a) Aux paiements réalisés par des personnes qui sont incapables 
de s'obliger par chèque ou par un autre moyen de paiement, ainsi 
que par celles qui n'ont pas de compte de dépôt ; 
 
b) Aux paiements effectués entre personnes physiques n'agissant 
pas pour des besoins professionnels ; 
 
c) Au paiement des dépenses de l'Etat et des autres personnes 
publiques ; 
 
d) Aux paiements réalisés en monnaie électronique dans le cadre 
du règlement des paiements au titre du règlement (UE) 2022/858 
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime 
pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la 
technologie des registres distribués, et modifiant les règlements 
(UE) n° 600/2014 et (UE) n° 909/2014 et la directive 2014/65/UE. 

Article L112-6 
 
I. – Ne peut être effectué en espèces, au moyen de monnaie 
électronique ou de jetons se référant à un ou des actifs le 
paiement d'une dette supérieure à un montant fixé par décret, 
tenant compte du lieu du domicile fiscal du débiteur, de la finalité 
professionnelle ou non de l'opération et de la personne au profit de 
laquelle le paiement est effectué. 
 
[…] 
 
III. – Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables : 
 
a) Aux paiements réalisés par des personnes qui sont incapables 
de s'obliger par chèque ou par un autre moyen de paiement, ainsi 
que par celles qui n'ont pas de compte de dépôt ; 
 
b) Aux paiements effectués entre personnes physiques n'agissant 
pas pour des besoins professionnels ; 
 
c) Au paiement des dépenses de l'Etat et des autres personnes 
publiques ; 
 
d) Aux paiements réalisés en monnaie électronique dans le cadre 
du règlement des paiements au titre du règlement (UE) 2022/858 
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime 
pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la 
technologie des registres distribués, et modifiant les règlements 
(UE) n° 600/2014 et (UE) n° 909/2014 et la directive 2014/65/UE. 
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 e) Aux paiements réalisés en jetons de monnaie électronique 
ou en jetons se référant à un ou des actifs pour lesquels 
l’identité du débiteur et du créancier ont été vérifiées 
conformément au titre VI du livre V ou à des dispositions 
équivalentes. 

Titre IV : La Banque de France 
Chapitre Ier : Missions 
Section 1 : Missions fondamentales 

Article L141-4 
 
I. – La Banque de France veille au bon fonctionnement et à la 
sécurité des systèmes de paiement dans le cadre de la mission du 
Système européen de banques centrales relative à la promotion du 
bon fonctionnement des systèmes de paiement prévue par l'article 
105, paragraphe 2 du traité instituant la Communauté européenne. 
[…] 
 

Article L141-4 
 
I. – La Banque de France veille au bon fonctionnement et à la 
sécurité des systèmes de paiement dans le cadre de la mission du 
Système européen de banques centrales relative à la promotion du 
bon fonctionnement des systèmes de paiement prévue par l'article 
105, paragraphe 2 du traité instituant la Communauté européenne. 
[…] 
 
La Banque de France exerce les missions et pouvoirs décrits 
à l’alinéa précédent à l’égard des jetons de monnaie 
électronique et des jetons se référant à un ou des actifs et 
utilisés comme moyen d’échange. 
 
Pour l'exercice de ces missions, la Banque de France procède aux 
expertises et se fait communiquer, par l'émetteur ou par toute 
personne intéressée, les informations utiles concernant les moyens 
de paiement et les terminaux ou les dispositifs techniques qui leur 
sont associés. […] 

Livre II : Les produits 
Titre Ier : Les instruments financiers 
Chapitre Ier : Définition et règles générales 
Section 2 : Les titres financiers 
Sous-section 2 : Inscription des titres financiers 
Paragraphe 1 : Dispositions générales 

Article L211-3 
 
Les titres financiers, émis en territoire français et soumis à la 
législation française, sont inscrits soit dans un compte-titres tenu 
par l'émetteur ou par l'un des intermédiaires mentionnés aux 2° à 
7° de l'article L. 542-1, soit, dans les cas prévus à l'article L. 211-
7, dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé. 
 
L'inscription dans un dispositif d'enregistrement électronique 
partagé tient lieu d'inscription en compte. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les 
titres financiers peuvent être inscrits dans un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé mentionné ci-dessus, 
présentant des garanties, notamment en matière d'authentification, 
au moins équivalentes à celles présentées par une inscription en 
compte-titres. 

Article L211-3 
 
Les titres financiers, émis en territoire français et soumis à la 
législation française, sont inscrits soit dans un compte-titres tenu 
par l'émetteur ou par l'un des intermédiaires mentionnés aux 2° à 
7° de l'article L. 542-1, soit, dans les cas prévus à l'article L. 211-
7, au moyen d'une technologie des registres distribués. 
 
L'inscription au moyen d'une technologie des registres 
distribués tient lieu d'inscription en compte. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les 
titres financiers peuvent être inscrits au moyen d'une technologie 
des registres distribués mentionné ci-dessus, présentant des 
garanties, notamment en matière d'authentification, au moins 
équivalentes à celles présentées par une inscription en compte-
titres. 

Article L211-4 
 
Le compte-titres est ouvert ou l'inscription dans un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé est réalisée, au nom d'un 
ou de plusieurs titulaires, propriétaires des titres financiers qui y 
sont inscrits. 
 

Article L211-4 
 
Le compte-titres est ouvert ou l'inscription au moyen d'une 
technologie des registres distribuésest réalisée, au nom d'un ou 
de plusieurs titulaires, propriétaires des titres financiers qui y sont 
inscrits. 
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Par dérogation, le compte-titres peut être ouvert ou, dans les cas 
mentionnés aux 1 et 3 ci-après, l'inscription dans un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé peut être réalisée : 
 
1. Au nom d'un fonds commun de placement, d'un fonds de 
placement immobilier, d'un fonds professionnel de placement 
immobilier, un fonds de financement spécialisé, ou un fonds 
commun de titrisation, la désignation du fonds pouvant être 
valablement substituée à celle de tous les copropriétaires ; 
 
2. Au nom d'un intermédiaire inscrit agissant pour le compte du 
propriétaire des titres financiers, mentionné au septième alinéa de 
l'article L. 228-1 du code de commerce et dans les conditions 
prévues par ce même code ; 
 
3. Au nom d'un intermédiaire inscrit agissant pour le compte d'un 
ou de plusieurs propriétaires de parts ou d'actions d'organismes de 
placement collectif, lorsque ces propriétaires n'ont pas leur domicile 
sur le territoire français au sens de l'article 102 du code civil. 
 
L'intermédiaire inscrit est tenu, au moment de l'ouverture de son 
compte-titres ou de son inscription dans un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé, de déclarer sa qualité 
d'intermédiaire détenant des titres pour le compte d'autrui. 
 
Un décret précise les modalités et conditions d'application du 
présent 3. 

Par dérogation, le compte-titres peut être ouvert ou, dans les cas 
mentionnés aux 1 et 3 ci-après, l'inscription au moyen d'une 
technologie des registres distribués peut être réalisée : 
 
1. Au nom d'un fonds commun de placement, d'un fonds de 
placement immobilier, d'un fonds professionnel de placement 
immobilier, un fonds de financement spécialisé, ou un fonds 
commun de titrisation, la désignation du fonds pouvant être 
valablement substituée à celle de tous les copropriétaires ; 
 
2. Au nom d'un intermédiaire inscrit agissant pour le compte du 
propriétaire des titres financiers, mentionné au septième alinéa de 
l'article L. 228-1 du code de commerce et dans les conditions 
prévues par ce même code ; 
 
3. Au nom d'un intermédiaire inscrit agissant pour le compte d'un 
ou de plusieurs propriétaires de parts ou d'actions d'organismes de 
placement collectif, lorsque ces propriétaires n'ont pas leur domicile 
sur le territoire français au sens de l'article 102 du code civil. 
 
L'intermédiaire inscrit est tenu, au moment de l'ouverture de son 
compte-titres ou de son inscription au moyen d'une technologie 
des registres distribués, de déclarer sa qualité d'intermédiaire 
détenant des titres pour le compte d'autrui. 
 
Un décret précise les modalités et conditions d'application du 
présent 3. 

Paragraphe 2 : Tenue de compte-conservation et inscription dans un dispositif d’enregistrement électronique partagé 

Article L211-7 
 
Les titres financiers admis aux opérations d'un dépositaire central 
peuvent être inscrits dans un compte-titres tenu par un 
intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3, sauf décision contraire 
de l'émetteur. 
 
Les titres financiers qui ne sont pas admis aux opérations d'un 
dépositaire central doivent être inscrits, au nom du propriétaire des 
titres, dans un compte-titres tenu par l'émetteur ou, sur décision de 
l'émetteur, dans un dispositif d'enregistrement électronique 
partagé mentionné à l'article L. 211-3. Toutefois, sauf lorsque la loi 
ou l'émetteur l'interdit, les parts ou actions d'organismes de 
placement collectif peuvent être inscrites dans un compte-titres 
tenu par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3. 
 
Les titres financiers admis aux opérations d'une “infrastructure de 
marché DLT” au sens du paragraphe 5 de l'article 2 du règlement 
(UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 
2022 sur un régime pilote pour les infrastructures de marché 
reposant sur la technologie des registres distribués, et modifiant les 
règlements (UE) n° 600/2014 et (UE) n° 909/2014 et la directive 
2014/65/UE sont inscrits dans un dispositif d'enregistrement 
électronique partagé dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa du présent article ou dans un dispositif d'enregistrement 
électronique partagé dans les conditions fixées par le règlement 
(UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 
2022 précité. 
 

Article L211-7 
 
Les titres financiers admis aux opérations d'un dépositaire central 
peuvent être inscrits dans un compte-titres tenu par un 
intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3, sauf décision contraire 
de l'émetteur. 
 
Les titres financiers qui ne sont pas admis aux opérations d'un 
dépositaire central doivent être inscrits, au nom du propriétaire des 
titres, dans un compte-titres tenu par l'émetteur ou, sur décision de 
l'émetteur, au moyen d'une technologie des registres 
distribués mentionné à l'article L. 211-3. Toutefois, sauf lorsque la 
loi ou l'émetteur l'interdit, les parts ou actions d'organismes de 
placement collectif peuvent être inscrites dans un compte-titres 
tenu par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3. 
 
Les titres financiers admis aux opérations d'une “infrastructure de 
marché DLT” au sens du paragraphe 5 de l'article 2 du règlement 
(UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 
2022 sur un régime pilote pour les infrastructures de marché 
reposant sur la technologie des registres distribués, et modifiant les 
règlements (UE) n° 600/2014 et (UE) n° 909/2014 et la directive 
2014/65/UE sont inscrits au moyen d'une technologie des 
registres distribués dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa du présent article ou au moyen d'une technologie des 
registres distribués dans les conditions fixées par le règlement 
(UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 
2022 précité. 
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Les conditions et effets patrimoniaux des opérations sur des 
titres financiers inscrits au moyen d’une technologie des 
registres distribués dans les conditions fixées par le 
règlement susvisé sont déterminés par la loi de l'Etat où est 
située l’entité autorisée pour opérer le système de règlement 
DLT ou le système de négociation et de règlement DLT, le cas 
échéant. 

Sous-section 3 : Transmission 
Paragraphe 1 : Négociabilité 

Article L211-15 
 
Les titres financiers se transmettent par virement de compte à 
compte ou par inscription dans un dispositif d'enregistrement 
électronique partagé mentionné à l'article L. 211-3. 
 

Article L211-15 
 
Les titres financiers se transmettent par virement de compte à 
compte ou par inscription au moyen d'une technologie des 
registres distribués mentionné à l'article L. 211-3. 

Article L211-16 
 
Nul ne peut revendiquer pour quelque cause que ce soit un titre 
financier dont la propriété a été acquise de bonne foi par le titulaire 
du compte-titres dans lequel ces titres sont inscrits ou par la 
personne identifiée par le dispositif d'enregistrement 
électronique partagé mentionné à l'article L. 211-3. 
 

Article L211-16 
 
Nul ne peut revendiquer pour quelque cause que ce soit un titre 
financier dont la propriété a été acquise de bonne foi par le titulaire 
du compte-titres dans lequel ces titres sont inscrits ou par la 
personne identifiée au moyen d'une technologie des registres 
distribués mentionné à l'article L. 211-3. 
 

Paragraphe 2 : Transfert de propriété 

Article L211-17 
 
I. – Le transfert de propriété de titres financiers résulte de 
l'inscription de ces titres au compte-titres de l'acquéreur ou de 
l'inscription de ces titres au bénéfice de l'acquéreur dans un 
dispositif d'enregistrement électronique partagé mentionné à 
l'article L. 211-3. […] 

Article L211-17 
 
I. – Le transfert de propriété de titres financiers résulte de 
l'inscription de ces titres au compte-titres de l'acquéreur ou de 
l'inscription de ces titres au bénéfice de l'acquéreur au moyen 
d'une technologie des registres distribués mentionné à l'article 
L. 211-3. […] 

Sous-section 4 : Nantissement de comptes-titres et de titres financiers 

Article L211-20 
 
[…] VII. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent article au nantissement de titres financiers 
inscrits dans un dispositif d'enregistrement électronique 
partagé mentionné à l'article L. 211-3. 
 

Article L211-20 
 
[…] VII. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent article au nantissement de titres financiers 
inscrits au moyen d'une technologie des registres distribués 
mentionné à l'article L. 211-3. 
 

Section 4 : Règles communes applicables aux opérations sur instruments financiers 
Paragraphe 2 : Garantie des obligations financières 

Article L211-38 
 
I. – A titre de garantie des obligations financières présentes ou 
futures mentionnées à l'article L. 211-36, les parties peuvent 
prévoir des remises en pleine propriété, opposables aux tiers sans 
formalités, d'instruments financiers, marchandises représentées 
par un reçu d'entreposage, effets, créances, contrats ou sommes 
d'argent, ou la constitution de sûretés sur de tels biens ou droits, 
réalisables, même lorsque l'une des parties fait l'objet d'une des 
procédures prévues par le livre VI du code de commerce, ou d'une 
procédure judiciaire ou amiable équivalente sur le fondement d'un 
droit étranger, ou d'une procédure civile d'exécution ou de 
l'exercice d'un droit d'opposition. 
 
Les remises et sûretés mentionnées au premier alinéa du présent 
I peuvent être effectuées ou constituées par les parties elles-
mêmes ou par des tiers. 

Article L211-38 
 
I. – A titre de garantie des obligations financières présentes ou 
futures mentionnées à l'article L. 211-36, les parties peuvent 
prévoir des remises en pleine propriété, opposables aux tiers sans 
formalités, d'instruments financiers, marchandises représentées 
par un reçu d'entreposage, effets, créances, contrats ,d'actifs 
numériques ou sommes d'argent, ou la constitution de sûretés sur 
de tels biens ou droits, réalisables, même lorsque l'une des parties 
fait l'objet d'une des procédures prévues par le livre VI du code de 
commerce, ou d'une procédure judiciaire ou amiable équivalente 
sur le fondement d'un droit étranger, ou d'une procédure civile 
d'exécution ou de l'exercice d'un droit d'opposition. 
 
Les remises et sûretés mentionnées au premier alinéa du présent 
I peuvent être effectuées ou constituées par les parties elles-
mêmes ou par des tiers. 
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Les dettes et créances relatives à ces garanties et celles afférentes 
à ces obligations sont alors compensables conformément au I de 
l'article L. 211-36-1. 
 
II. – Lorsque les garanties mentionnées au I sont relatives aux 
obligations financières mentionnées aux 2°, 3° et 4° du I de l'article 
L. 211-36 : 
 
1° La constitution de telles garanties et leur opposabilité ne sont 
subordonnées à aucune formalité. Elles résultent du transfert des 
biens et droits en cause, de la dépossession du constituant ou de 
leur contrôle par le bénéficiaire ou par une personne agissant pour 
son compte ; […] 
 

 
Les dettes et créances relatives à ces garanties et celles afférentes 
à ces obligations sont alors compensables conformément au I de 
l'article L. 211-36-1. 
 
II. – Lorsque les garanties mentionnées au I sont relatives aux 
obligations financières mentionnées aux 2°, 3° et 4° du I de l'article 
L. 211-36 : 
 
1° La constitution de telles garanties et leur opposabilité ne sont 
subordonnées à aucune formalité. Elles résultent du transfert des 
biens et droits en cause, de la dépossession du constituant ou de 
leur contrôle par le bénéficiaire ou par une personne agissant pour 
son compte ou, s'agissant d’actifs numériques, par tout 
procédé informatique les identifiant comme étant l'objet d'une 
garantie financière en application du présent article ; […] 
 
 

Section 4 : Règles communes applicables aux opérations sur instruments financiers 
Paragraphe 2 : Garantie des obligations financières 

Article L213-2 
 
Les titres de créances négociables sont inscrits dans un compte-
titres tenu par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 ou 
dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé 
mentionné au même article. 

Article L213-2 
 
Les titres de créances négociables sont inscrits dans un compte-
titres tenu par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 ou 
dans une technologie des registres distribués mentionné au 
même article. 

 Titre II bis : Les crypto-actifs 

 Article L226-1 
 
Aux fins du présent titre : 
 

1° La « technologie des registres distribués » ou « DLT » 
désigne une technologie qui permet l’exploitation et 
l’utilisation de registres distribués ; 
 

2° Le « mécanisme de consensus » désigne les règles et les 
procédures par lesquelles les noeuds d’un réseau DLT 
parviennent à un accord sur le fait qu’une transaction est 
validée ; 
 

3° Le « noeud de réseau DLT », désigne un dispositif ou un 
processus qui fait partie d’un réseau et qui détient une copie 
complète ou partielle des enregistrements de toutes les 
transactions dans un registre distribué ; 
 

4° Le « registre distribué » désigne un répertoire 
d’informations qui conserve un enregistrement des 
transactions et qui est partagé et synchronisé au sein d’un 
ensemble de nœuds de réseau DLT, au moyen d’un 
mécanisme de consensus. 
 

À compter du 1er juillet 2026 :  
 

Article L226-1 
 

Aux fins du présent titre : 
 

1° La « technologie des registres distribués » ou « DLT » 
désigne une technologie qui permet l’exploitation et 
l’utilisation de registres distribués ; 
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2° Le « mécanisme de consensus » désigne les règles et les 
procédures par lesquelles les noeuds d’un réseau DLT 
parviennent à un accord sur le fait qu’une transaction est 
validée ; 
 
3° Le « noeud de réseau DLT », désigne un dispositif ou un 
processus qui fait partie d’un réseau et qui détient une copie 
complète ou partielle des enregistrements de toutes les 
transactions dans un registre distribué ; 
 
4° Le « registre distribué » désigne un répertoire 
d’informations qui conserve un enregistrement des 
transactions et qui est partagé et synchronisé au sein d’un 
ensemble de nœuds de réseau DLT, au moyen d’un 
mécanisme de consensus. 
 
Pour l'application du présent titre, les crypto-actifs sont ceux 
soumis au règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen 
et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 

 Article L226-2 
 
I - Les actifs numériques sont des biens incorporels 
négociables. 
 
II. - Le transfert de propriété des actifs numériques résulte de 
l’inscription de ces actifs numériques au bénéfice de 
l’acquéreur dans la DLT. 
 
Par exception, lorsque les actifs numériques sont conservés 
par un prestataire mentionné au paragraphe 1 de l’article 75 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, le 
transfert de propriété des actifs numériques résulte de 
l’inscription de la position de l’acquéreur dans le registre 
mentionné au paragraphe 2 de l’article 75 du même règlement. 
Les modalités du transfert mentionné aux alinéas précédents 
sont précisées par décret. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Article L226-2 
 
I - Les crypto-actifs sont des biens incorporels négociables. 
 
II. - Le transfert de propriété des actifs numériques résulte de 
l’inscription de ces actifs numériques au bénéfice de 
l’acquéreur dans la DLT. 
 
Par exception, lorsque les actifs numériques sont conservés 
par un prestataire mentionné au paragraphe 1 de l’article 75 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, le 
transfert de propriété des actifs numériques résulte de 
l’inscription de la position de l’acquéreur dans le registre 
mentionné au paragraphe 2 de l’article 75 du même règlement. 
Les modalités du transfert mentionné aux alinéas précédents 
sont précisées par décret. 
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 Article L226-3 
 
Nul ne peut revendiquer pour quelque cause que ce soit un 
actif numérique dont la propriété a été acquise de bonne foi 
par le propriétaire de ces actifs numériques. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Nul ne peut revendiquer pour quelque cause que ce soit un 
crypto-actif dont la propriété a été acquise de bonne foi par le 
propriétaire de ces crypto-actifs. 
 

 Article L226-4 
 
I.-Le nantissement d’actifs numériques est constitué, tant 
entre les parties qu'à l'égard des tiers, par une déclaration 
signée par le propriétaire des actifs numériques. Cette 
déclaration comporte les énonciations dont le contenu est fixé 
par décret. Elle peut être signée au moyen d’un automate 
exécuteur de clauses dans des conditions fixées par décret. 
 
Les actifs numériques identifiés dans cette déclaration, ceux 
qui leur sont substitués ou les complètent en garantie de la 
créance initiale du créancier nanti, de quelque manière que ce 
soit, ainsi que, sauf convention contraire des parties, leurs 
fruits et produits composés d’actifs numériques ou, le cas 
échéant, de somme en toute monnaie, y compris, les fruits et 
produits découlant de l'immobilisation des actifs numériques 
nantis dans une DLT, sont compris dans l'assiette du 
nantissement. Les actifs numériques et leurs fruits et produits 
venant compléter le nantissement par voie de déclaration 
complémentaire, en garantie de la créance initiale du créancier 
nanti, sont soumis aux mêmes conditions que ceux 
mentionnés dans la déclaration initiale et sont considérés 
comme ayant été remis à la date de déclaration du 
nantissement initiale. 
 
Lorsqu’un prestataire du service mentionné au 1° de l'article 
L. 54-10-2 ou un prestataire de services sur actifs numériques 
autorisé conformément à l’article 59 du règlement (UE) 
2023/1114 assure la conservation des actifs numériques, le 
créancier nanti peut obtenir, sur simple demande auprès de 
celui-ci, une attestation de nantissement, comportant 
l’inventaire des actifs numériques nantis à la date de 
délivrance de cette attestation. 
 
II.-Lorsque les actifs numériques initialement nantis font 
l'objet de plusieurs nantissements successifs, le rang des 
créanciers est réglé, en lien avec chaque actif numérique, par 
l'ordre de leur déclaration initiale. Dans ce cas, le constituant 
ou le créancier nanti notifie successivement chacun des 
nantissements à tout prestataire du service mentionné au 1° 
de l'article L. 54-10-2 du code monétaire et financier ou au 
prestataire de services sur actifs numériques autorisé 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 
assure la conservation des actifs numériques nantis. 
 
III. - Les fruits et produits mentionnés au I composés de 
somme en toute monnaie sont, lorsqu'ils n'ont pas été exclus 
de l'assiette du nantissement par convention des parties, 
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inscrits au crédit d'un compte de fruits et produits ouvert au 
nom du titulaire des actifs numériques nantis dans les livres 
d'un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 ou d'un 
établissement de crédit. Cette inscription peut avoir lieu à tout 
moment. Les fruits et produits sont réputés faire partie 
intégrante de l'assiette du nantissement à la date de signature 
de la déclaration de nantissement initiale quelle que soit la 
date d'ouverture du compte de fruits et produits. Le créancier 
nanti peut obtenir, sur simple demande au teneur du compte 
de fruits et produits, une attestation comportant l'inventaire 
des sommes inscrites au crédit de ce compte à la date de la 
délivrance de cette attestation. 
A défaut d'inscription au crédit d'un compte de fruits et 
produits, à la date à laquelle la sûreté peut être réalisée, les 
fruits et produits sont exclus de l'assiette du nantissement. 
 
IV. - Le créancier nanti définit avec le constituant les 
conditions dans lesquelles ce dernier peut disposer des actifs 
numériques et des sommes en toute monnaie compris dans 
l'assiette du nantissement. Le créancier nanti bénéficie en 
toute hypothèse d'un droit de rétention sur les actifs 
numériques et lesdites sommes compris dans l'assiette du 
nantissement. S'agissant du nantissement d’actifs 
numériques, les parties devront convenir des modalités 
d'exercice du droit de rétention. 
 
V. - Le créancier nanti titulaire d'une créance certaine, liquide 
et exigible peut réaliser le nantissement, huit jours - ou à 
l'échéance de tout autre délai préalablement convenu avec le 
constituant - après mise en demeure du débiteur, du 
constituant s'il n'est pas le débiteur et, le cas échéant, de tout 
prestataire de services mentionné aux 1° de l'article L. 54-10-2 
du code monétaire et financier ou de tout prestataire de 
services sur actifs numériques autorisé conformément à 
l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 assurant la 
conservation des actifs numériques nantis et du teneur de 
compte de fruits et produits. La mise en demeure est réalisée 
par remise en mains propres, par courrier recommandé ou par 
tout autre moyen fixé par décret. 
 
Cette mise en demeure du débiteur est également notifiée au 
constituant du nantissement lorsqu'il n'est pas le débiteur 
ainsi qu'au prestataire de services mentionné aux 1° de 
l'article L. 54-10-2 du code monétaire et financier ou un 
prestataire de services sur actifs numériques autorisé 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 
assure la conservation des actifs numériques, le cas échéant. 
 
Dans la limite du montant de la créance garantie et, le cas 
échéant, dans le respect de l'ordre indiqué par le constituant 
du nantissement, la réalisation du nantissement intervient : 
 
1° Pour les sommes en toute monnaie, directement par 
transfert en pleine propriété au créancier nanti ; 
 
2° Pour les actifs numériques selon les modalités convenues 
entre le constituant et le créancier nanti. A défaut d'accord, les 
modalités de réalisation sont celles fixées par voie 
réglementaire. 
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Le constituant du nantissement supporte tous les frais 
résultants de la réalisation du nantissement. 
 
Ces frais sont imputés sur le montant résultant de cette 
réalisation. 
 
Un décret précise les modalités d'application du présent 
article. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Article L226-4 
 
I.-Le nantissement de crypto-actifs est constitué, tant entre les 
parties qu'à l'égard des tiers, par une déclaration signée par le 
propriétaire des crypto-actifs. Cette déclaration comporte les 
énonciations dont le contenu est fixé par décret. Elle peut être 
signée au moyen d’un automate exécuteur de clauses dans 
des conditions fixées par décret. 
 
Les actifs numériques identifiés dans cette déclaration, ceux 
qui leur sont substitués ou les complètent en garantie de la 
créance initiale du créancier nanti, de quelque manière que ce 
soit, ainsi que, sauf convention contraire des parties, leurs 
fruits et produits composés de crypto-actifs ou, le cas 
échéant, de somme en toute monnaie, y compris, les fruits et 
produits découlant de l'immobilisation des crypto-actifs nantis 
dans une DLT, sont compris dans l'assiette du nantissement. 
Les crypto-actifs et leurs fruits et produits venant compléter le 
nantissement par voie de déclaration complémentaire, en 
garantie de la créance initiale du créancier nanti, sont soumis 
aux mêmes conditions que ceux mentionnés dans la 
déclaration initiale et sont considérés comme ayant été remis 
à la date de déclaration du nantissement initiale. 
 
Lorsqu’un prestataire de services sur crypto-actifs autorisé 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 
assure la conservation des crypto-actifs, le créancier nanti 
peut obtenir, sur simple demande auprès de celui-ci, une 
attestation de nantissement, comportant l’inventaire des 
crypto-actifs nantis à la date de délivrance de cette attestation. 
 
II.-Lorsque les crypto-actifs initialement nantis font l'objet de 
plusieurs nantissements successifs, le rang des créanciers 
est réglé, en lien avec chaque actif numérique, par l'ordre de 
leur déclaration initiale. Dans ce cas, le constituant ou le 
créancier nanti notifie successivement chacun des 
nantissements à tout prestataire du service sur crypto-actifs 
autorisé conformément à l’article 59 du règlement (UE) 
2023/1114 assure la conservation des crypto-actifs nantis. 
 
III. - Les fruits et produits mentionnés au I composés de 
somme en toute monnaie sont, lorsqu'ils n'ont pas été exclus 
de l'assiette du nantissement par convention des parties, 
inscrits au crédit d'un compte de fruits et produits ouvert au 
nom du titulaire des crypto-actifs nantis dans les livres d'un 
intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 ou d'un 
établissement de crédit. Cette inscription peut avoir lieu à tout 
moment. Les fruits et produits sont réputés faire partie 
intégrante de l'assiette du nantissement à la date de signature 
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de la déclaration de nantissement initiale quelle que soit la 
date d'ouverture du compte de fruits et produits. Le créancier 
nanti peut obtenir, sur simple demande au teneur du compte 
de fruits et produits, une attestation comportant l'inventaire 
des sommes inscrites au crédit de ce compte à la date de la 
délivrance de cette attestation. 
A défaut d'inscription au crédit d'un compte de fruits et 
produits, à la date à laquelle la sûreté peut être réalisée, les 
fruits et produits sont exclus de l'assiette du nantissement. 
 
IV. - Le créancier nanti définit avec le constituant les 
conditions dans lesquelles ce dernier peut disposer des 
crypto-actifs et des sommes en toute monnaie compris dans 
l'assiette du nantissement. Le créancier nanti bénéficie en 
toute hypothèse d'un droit de rétention sur les crypto-actifs et 
lesdites sommes compris dans l'assiette du nantissement. 
S'agissant du nantissement de crypto-actifs, les parties 
devront convenir des modalités d'exercice du droit de 
rétention. 
 
V. - Le créancier nanti titulaire d'une créance certaine, liquide 
et exigible peut réaliser le nantissement, huit jours - ou à 
l'échéance de tout autre délai préalablement convenu avec le 
constituant - après mise en demeure du débiteur, du 
constituant s'il n'est pas le débiteur et, le cas échéant, de tout 
prestataire de services mentionné aux 1° de l'article L. 54-10-2 
du code monétaire et financier ou de tout prestataire de 
services sur crypto-actifs autorisé conformément à l’article 59 
du règlement (UE) 2023/1114 assurant la conservation des 
crypto-actifs nantis et du teneur de compte de fruits et 
produits. La mise en demeure est réalisée par remise en mains 
propres, par courrier recommandé ou par tout autre moyen 
fixé par décret. 
 
Cette mise en demeure du débiteur est également notifiée au 
constituant du nantissement lorsqu'il n'est pas le débiteur 
ainsi qu'au prestataire de services sur crypto-actifs autorisé 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 
assure la conservation des crypto-actifs, le cas échéant. 
 
Dans la limite du montant de la créance garantie et, le cas 
échéant, dans le respect de l'ordre indiqué par le constituant 
du nantissement, la réalisation du nantissement intervient : 
 
1° Pour les sommes en toute monnaie, directement par 
transfert en pleine propriété au créancier nanti ; 
 
2° Pour les crypto-actifs selon les modalités convenues entre 
le constituant et le créancier nanti. A défaut d'accord, les 
modalités de réalisation sont celles fixées par voie 
réglementaire. 
 
Le constituant du nantissement supporte tous les frais 
résultants de la réalisation du nantissement. 
 
Ces frais sont imputés sur le montant résultant de cette 
réalisation. 
Un décret précise les modalités d'application du présent 
article. 
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 Article L226-5 
 
Les bons de caisse, tels que définis à l’article L. 223-1 ne sont 
pas des actifs numériques. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Les bons de caisse, tels que définis à l’article L. 223-1 ne sont 
pas des crypto-actifs. 
 

Livre III : Les services 
Titre III : Les opérations de banque, les services de paiement et l’émission et la gestion de monnaie électronique 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
Section 2 : Définition des opérations connexes aux opérations de banque 

Article L311-2 
 
I. – Les établissements de crédit peuvent aussi effectuer les 
opérations connexes à leur activité telles que : 
 
[…] 
 
8. L'émission et la gestion de monnaie électronique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu'il constitue la fourniture de services d'investissement au 
sens de l'article L. 321-1, l'exercice des opérations connexes et de 
l'activité de conservation est subordonné à l'agrément préalable 
prévu au I de l'article L. 532-1. 
 
II. – Les sociétés de financement peuvent également effectuer les 
opérations connexes à leur activité mentionnées aux 1,2,5 et 6 du 
I.  

Article L311-2 
 
I. – Les établissements de crédit peuvent aussi effectuer les 
opérations connexes à leur activité telles que : 
 
[…] 
 
8. L'émission et la gestion de monnaie électronique, y compris de 
jetons de monnaie électronique tels qu’ils sont définis au point 
7 du paragraphe 1 de l’article 3 du règlement (UE) 2023/1114 
du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, dans les conditions prévues par le 
titre IV de ce règlement. 
 
9. L’émission de jetons se référant à un ou des actifs tels qu’ils 
sont définis au point 6 du paragraphe 1 de l’article 3 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, dans 
les conditions prévues par le titre III de ce règlement ; 
 
10. Les services sur crypto-actifs tels qu’ils sont définis au 
point 16 du paragraphe 1 de l’article 3 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, dans les conditions prévues 
au paragraphe 1 de l’article 60 de ce règlement. 
 
Lorsqu'il constitue la fourniture de services d'investissement au 
sens de l'article L. 321-1, l'exercice des opérations connexes et de 
l'activité de conservation est subordonné à l'agrément préalable 
prévu au I de l'article L. 532-1. 
 
II. – Les sociétés de financement peuvent également effectuer les 
opérations connexes à leur activité mentionnées aux 1,2,5 et 6 du 
I.  

Chapitre II : Comptes et dépôts 
Section 6 : Accès aux services de comptes de paiement détenus par les établissements de crédit 

Article L312-23 
 
Les règles régissant l'accès des établissements de paiement et des 
établissements de monnaie électronique aux services de comptes 
de paiement tenus par des établissements de crédit au nom des 
autres prestataires de services de paiement doivent être objectives, 
non discriminatoires et proportionnées. Cet accès est suffisamment 
étendu pour permettre aux établissements de paiement et aux 

Article L312-23 
 
I. Les règles régissant l'accès des établissements de paiement et 
des établissements de monnaie électronique aux services de 
comptes de paiement tenus par des établissements de crédit au 
nom des autres prestataires de services de paiement doivent être 
objectives, non discriminatoires et proportionnées. Cet accès est 
suffisamment étendu pour permettre aux établissements de 
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établissements de monnaie électronique de fournir des services de 
paiement de manière efficace et sans entraves ; 
 
Les établissements de crédit mettent en place des règles 
objectives, non discriminatoires et proportionnées pour régir 
l'accès des émetteurs de jetons ayant obtenu le visa 
mentionné à l'article L. 552-4, des prestataires enregistrés 
conformément à l'article L. 54-10-3 et des prestataires ayant 
obtenu l'agrément mentionné à l'article L. 54-10-5 aux services 
de comptes de dépôt et de paiement qu'ils tiennent. Cet accès 
est suffisamment étendu pour permettre à ces personnes de 
recourir à ces services de manière efficace et sans entraves. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées 
par décret. Celui-ci précise notamment les voies et délais de 
recours en cas de refus des établissements de crédit. 
 
 
 
 
 
 
 
L'établissement de crédit communique les raisons de tout refus à 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution pour les acteurs 
mentionnés au premier alinéa du présent article et à l'Autorité des 
marchés financiers et l'Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution pour les acteurs mentionnés au deuxième alinéa. 
 

paiement et aux établissements de monnaie électronique de fournir 
des services de paiement de manière efficace et sans entraves. 
 
II. - Un établissement de crédit ne refuse d’ouvrir un compte 
de dépôt aux prestataires enregistrés conformément à l'article 
L. 54-10-3, aux prestataires ayant obtenu l'agrément 
mentionné à l'article L. 54-10-5, aux prestataires agréés pour 
la fourniture de services sur crypto-actifs au sens de l’article 
59 du règlement (UE) n°2023/1114 du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs et aux émetteurs agréés pour l’offre 
au public des jetons se référant à un ou des actifs au sens de 
l’article 16 du même règlement ou aux candidats aux statuts 
précédemment mentionnés que dans les cas suivants : 
 
 
a) L’établissement de crédit n’est pas en mesure de satisfaire 
aux obligations prévues à l’article L. 561-5 ou à l’article L. 561-
5-1 ; 
 
b) Le demandeur de compte ou son modèle économique 
présente un profil de risque excessif. 
 
III. L'établissement de crédit communique les raisons de tout refus 
à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution pour les acteurs 
mentionnés au I du présent article et à l'Autorité des marchés 
financiers et l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution pour 
les acteurs mentionnés au II. 
 
IV. - En cas de résiliation de la convention de compte de dépôt 
mentionnée au II à l’initiative de l’établissement de crédit, un 
délai minimum de deux mois de préavis est octroyé au titulaire 
du compte. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
I. Les règles régissant l'accès des établissements de paiement et 
des établissements de monnaie électronique aux services de 
comptes de paiement tenus par des établissements de crédit au 
nom des autres prestataires de services de paiement doivent être 
objectives, non discriminatoires et proportionnées. Cet accès est 
suffisamment étendu pour permettre aux établissements de 
paiement et aux établissements de monnaie électronique de fournir 
des services de paiement de manière efficace et sans entraves. 
 
II. - Un établissement de crédit ne refuse d’ouvrir un compte 
de dépôt aux prestataires agréés pour la fourniture de services 
sur crypto-actifs au sens de l’article 59 du règlement (UE) 
n°2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs 
et aux émetteurs agréés pour l’offre au public des jetons se 
référant à un ou des actifs au sens de l’article 16 du même 
règlement ou aux candidats aux statuts précédemment 
mentionnés que dans les cas suivants : 
 
a) L’établissement de crédit n’est pas en mesure de satisfaire 
aux obligations prévues à l’article L. 561-5 ou à l’article L. 561-
5-1 ; 
 
b) Le demandeur de compte ou son modèle économique 
présente un profil de risque excessif. 
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III. L'établissement de crédit communique les raisons de tout refus 
à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution pour les acteurs 
mentionnés au I du présent article et à l'Autorité des marchés 
financiers et l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution pour 
les acteurs mentionnés au II. 
 
IV. - En cas de résiliation de la convention de compte de dépôt 
mentionnée au II à l’initiative de l’établissement de crédit, un 
délai minimum de deux mois de préavis est octroyé au titulaire 
du compte. 
 

Titre VI : Démarchage, colportage et fourniture à distance de services financiers 
Chapitre Ier : Démarchage bancaire ou financier 
Section 1 : Définition 

Article L341-1 
 
Constitue un acte de démarchage bancaire ou financier toute prise 
de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec une 
personne physique ou une personne morale déterminée, en vue 
d'obtenir, de sa part, un accord sur : 
 
[…] 
 
8° La réalisation d'une opération sur un des actifs numériques 
mentionnés à l'article L. 54-10-1, notamment dans le cadre d'une 
offre au public de jetons au sens de l'article L. 552-3 ; 
 
 
9° La fourniture d'un service sur actifs numériques au sens de 
l'article L. 54-10-2. 
 
 
 
Constitue également un acte de démarchage bancaire ou financier, 
quelle que soit la personne à l'initiative de la démarche, le fait de 
se rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers, en vue des mêmes 
fins. 
 
L'activité de démarchage bancaire ou financier est exercée sans 
préjudice de l'application des dispositions particulières relatives à 
la prestation de services d'investissement, à la réalisation 
d'opérations de banque et de services de paiement et à la 
réalisation d'opérations sur biens divers, ainsi que des dispositions 
de l'article 66-4 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 

 

Article L341-1 
 
Constitue un acte de démarchage bancaire ou financier toute prise 
de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec une 
personne physique ou une personne morale déterminée, en vue 
d'obtenir, de sa part, un accord sur : 
 
[…] 
 
8° La réalisation d'une opération sur un des actifs numériques 
mentionnés à l'article L. 54-10-1, notamment dans le cadre d'une 
offre au public ou une demande d’admission à la négociation de 
crypto-actifs ; 
 
9° La fourniture d'un service sur actifs numériques au sens de 
l'article L. 54-10-2 ou d’un service sur crypto-actifs au sens du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
Constitue également un acte de démarchage bancaire ou financier, 
quelle que soit la personne à l'initiative de la démarche, le fait de 
se rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers ou de crypto-actifs et 
de services sur crypto-actifs, en vue des mêmes fins. 
 
L'activité de démarchage bancaire ou financier est exercée sans 
préjudice de l'application des dispositions particulières relatives à 
la prestation de services d'investissement ou de services sur 
crypto-actifs, à la réalisation d'opérations de banque et de 
services de paiement et à la réalisation d'opérations sur biens 
divers, ainsi que des dispositions de l'article 66-4 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Constitue un acte de démarchage bancaire ou financier toute prise 
de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec une 
personne physique ou une personne morale déterminée, en vue 
d'obtenir, de sa part, un accord sur : 
 
[…] 
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8° La réalisation d'une opération sur un crypto-actif dans le cadre 
des activités d'offre au public et d’admission à la négociation de 
crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-
actifs. 
 
9° La fourniture d’un service sur crypto-actifs au sens du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
Constitue également un acte de démarchage bancaire ou financier, 
quelle que soit la personne à l'initiative de la démarche, le fait de 
se rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers ou de crypto-actifs et 
de services sur crypto-actifs, en vue des mêmes fins. 
 
L'activité de démarchage bancaire ou financier est exercée sans 
préjudice de l'application des dispositions particulières relatives à 
la prestation de services d'investissement ou de services sur 
crypto-actifs, à la réalisation d'opérations de banque et de 
services de paiement et à la réalisation d'opérations sur biens 
divers, ainsi que des dispositions de l'article 66-4 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques. 
 

Section 2 : Personnes habilités à procéder au démarchage 

Article L341-3 
 
Ne peuvent recourir ou se livrer à l'activité de démarchage bancaire 
ou financier, dans la limite des dispositions particulières qui les 
régissent, que : 
 
[…] 
 
7° Les émetteurs de jetons ayant obtenu le visa prévu à 
l'article L. 552-4 ; 
 
8° Les prestataires agréés dans les conditions prévues à l'article L. 
54-10-5. 
 

Article L341-3 
 
Ne peuvent recourir ou se livrer à l'activité de démarchage bancaire 
ou financier, dans la limite des dispositions particulières qui les 
régissent, que : 
 
[…] 
 
7° Les émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs 
mentionnés à l’article L. 553-1 ; 
 
8° Les prestataires agréés dans les conditions prévues à l'article L. 
54-10-5 ou autorisés à fournir des services sur crypto-actifs 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
[…] 
 
7° Les émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs 
mentionnés à l’article L. 553-1 ; 
 
8° Les prestataires ou autorisés à fournir des services sur 
crypto-actifs conformément à l’article 59 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs. 
 
 

Article L341-8 
 

Article L341-8 
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Toute personne se livrant à une activité de démarchage bancaire 
ou financier en se rendant physiquement au domicile des 
personnes démarchées, sur leur lieu de travail ou dans les lieux 
non destinés à la commercialisation d'actifs numériques, de 
services sur actifs numériques ou de produits, instruments et 
services financiers, doit être titulaire d'une carte de démarchage 
délivrée par la personne pour le compte de laquelle elle agit, selon 
un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
 
 
Cette carte doit être présentée à toute personne ainsi démarchée. 
 

Toute personne se livrant à une activité de démarchage bancaire 
ou financier en se rendant physiquement au domicile des 
personnes démarchées, sur leur lieu de travail ou dans les lieux 
non destinés à la commercialisation d'actifs numériques, de 
services sur actifs numériques ou de services sur crypto-actifs 
ou de produits, instruments et services financiers, doit être titulaire 
d'une carte de démarchage délivrée par la personne pour le compte 
de laquelle elle agit, selon un modèle fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'économie. 
 
Cette carte doit être présentée à toute personne ainsi démarchée. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Toute personne se livrant à une activité de démarchage bancaire 
ou financier en se rendant physiquement au domicile des 
personnes démarchées, sur leur lieu de travail ou dans les lieux 
non destinés à la commercialisation de crypto-actifs de services 
sur crypto-actifs ou de produits, instruments et services 
financiers, doit être titulaire d'une carte de démarchage délivrée par 
la personne pour le compte de laquelle elle agit, selon un modèle 
fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
 
Cette carte doit être présentée à toute personne ainsi démarchée. 
 

Section 3 : Produits ne pouvant faire l’objet de démarchage 

Article L341-10 
 
Sans préjudice des règles particulières applicables au démarchage 
de certains produits, ne peuvent pas faire l'objet de démarchage : 
 
[…] 
 
5° Les bons de caisse. 
 
6° Les actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1 du 
présent code, sauf lorsque l'activité de démarchage porte sur la 
fourniture d'un service sur actifs numériques au sens de l'article L. 
54-10-2 par un prestataire agréé dans les conditions prévues à 
l'article L. 54-10-5 ou sur des jetons proposés dans le cadre 
d'une offre au public ayant obtenu le visa prévu à l'article L. 
552-4. 
 

Article L341-10 
 
Sans préjudice des règles particulières applicables au démarchage 
de certains produits, ne peuvent pas faire l'objet de démarchage : 
 
[…] 
 
5° Les bons de caisse. 
 
6° Les actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1 du 
présent code, sauf lorsque l'activité de démarchage porte sur la 
fourniture d'un service sur actifs numériques au sens de l'article L. 
54-10-2 ou d’un service sur crypto-actifs au sens du règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs par un prestataire agréé 
dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 ou autorisé à 
fournir des services sur crypto-actifs conformément à l’article 
59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs ou sur 
des crypto-actifs par un émetteur faisant une offre au public 
ou une demande d’admission conformément aux dispositions 
de ce règlement,. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Sans préjudice des règles particulières applicables au démarchage 
de certains produits, ne peuvent pas faire l'objet de démarchage : 
[…] 
 
5° Les bons de caisse. 
 

Section 4 : Règles de bonne conduite 
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Article L341-11 
 
Avant de formuler une offre portant sur des instruments financiers, 
des actifs numériques, un service sur actifs numériques, un service 
d'investissement ou un service connexe, les démarcheurs 
s'enquièrent de la situation financière de la personne démarchée, 
de son expérience et de ses objectifs en matière de placement ou 
de financement. Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas 
des envois effectués dans les conditions prévues au V de l'article 
L. 341-4, sans préjudice du respect des obligations d'information et 
de conseil dues aux souscripteurs et aux clients en application des 
articles L. 214-23-1 et L. 533-11 à L. 533-16. 
 
 
Les démarcheurs fournissent à la personne démarchée, sur 
support papier ou sur un autre support durable, d'une manière 
claire et compréhensible, les informations qui lui sont utiles pour 
prendre sa décision. En cas de démarche à domicile, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers ou par téléphone, la 
fourniture de ces informations sur tout autre support durable que le 
papier requiert le consentement du client. 
 

Article L341-11 
 
Avant de formuler une offre portant sur des instruments financiers, 
des actifs numériques, un service sur actifs numériques ou sur 
crypto-actifs, un service d'investissement ou un service connexe, 
les démarcheurs s'enquièrent de la situation financière de la 
personne démarchée, de son expérience et de ses objectifs en 
matière de placement ou de financement. Ces dispositions ne 
s'appliquent pas dans le cas des envois effectués dans les 
conditions prévues au V de l'article L. 341-4, sans préjudice du 
respect des obligations d'information et de conseil dues aux 
souscripteurs et aux clients en application des articles L. 214-23-1 
et L. 533-11 à L. 533-16. 
 
Les démarcheurs fournissent à la personne démarchée, sur 
support papier ou sur un autre support durable, d'une manière 
claire et compréhensible, les informations qui lui sont utiles pour 
prendre sa décision. En cas de démarche à domicile, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers ou par téléphone, la 
fourniture de ces informations sur tout autre support durable que le 
papier requiert le consentement du client. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Avant de formuler une offre portant sur des instruments financiers, 
des crypto-actifs, un service sur crypto-actifs, un service 
d'investissement ou un service connexe, les démarcheurs 
s'enquièrent de la situation financière de la personne démarchée, 
de son expérience et de ses objectifs en matière de placement ou 
de financement. Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas 
des envois effectués dans les conditions prévues au V de l'article 
L. 341-4, sans préjudice du respect des obligations d'information et 
de conseil dues aux souscripteurs et aux clients en application des 
articles L. 214-23-1 et L. 533-11 à L. 533-16. 
 
Les démarcheurs fournissent à la personne démarchée, sur 
support papier ou sur un autre support durable, d'une manière 
claire et compréhensible, les informations qui lui sont utiles pour 
prendre sa décision. En cas de démarche à domicile, sur leur lieu 
de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers ou par téléphone, la 
fourniture de ces informations sur tout autre support durable que le 
papier requiert le consentement du client. 
 

Article L341-13 
 
 
 
Il est interdit au démarcheur de proposer des produits, instruments 
financiers, actifs numériques et services autres que ceux pour 
lesquels il a reçu des instructions expresses de la ou des 
personnes pour le compte desquelles il agit. 
 

Article L341-13 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Il est interdit au démarcheur de proposer des produits, instruments 
financiers, crypto-actifs et services autres que ceux pour lesquels 
il a reçu des instructions expresses de la ou des personnes pour le 
compte desquelles il agit. 
 

Article L341-14 
 
Le contrat portant sur la fourniture d'un service d'investissement, 
d'un service sur actifs numériques ou d'un service connexe, sur la 
réalisation d'une opération sur instruments financiers, d'une 
opération sur actifs numériques, d'une opération de banque ou 

Article L341-14 
 
Le contrat portant sur la fourniture d'un service d'investissement, 
d'un service sur actifs numériques , d’un service sur crypto-actifs 
ou d'un service connexe, sur la réalisation d'une opération sur 
instruments financiers, d'une opération sur actifs numériques, 
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d'une opération connexe, d'un service de paiement ou d'une 
opération sur biens divers est conclu entre la personne démarchée 
et l'établissement, l'entreprise ou la personne morale habilitée à 
exercer ces activités, sans que le démarcheur puisse le signer au 
nom et pour le compte de la personne pour le compte de laquelle il 
agit. 
 
Ce contrat est fourni au client sur support papier ou tout autre 
support durable. En cas de souscription du contrat à la suite du 
démarchage à domicile, sur leur lieu de travail ou dans les lieux 
non destinés à la commercialisation de produits, instruments, actifs 
numériques, services sur actifs numériques et services financiers 
ou par téléphone, la remise du contrat sur tout autre support 
durable que le papier requiert le consentement du client. 
 

d'une opération de banque ou d'une opération connexe, d'un 
service de paiement ou d'une opération sur biens divers est conclu 
entre la personne démarchée et l'établissement, l'entreprise ou la 
personne morale habilitée à exercer ces activités, sans que le 
démarcheur puisse le signer au nom et pour le compte de la 
personne pour le compte de laquelle il agit. 
 
Ce contrat est fourni au client sur support papier ou tout autre 
support durable. En cas de souscription du contrat à la suite du 
démarchage à domicile, sur leur lieu de travail ou dans les lieux non 
destinés à la commercialisation de produits, instruments, actifs 
numériques, services sur actifs numériques ou sur crypto-actifs 
et services financiers ou par téléphone, la remise du contrat sur tout 
autre support durable que le papier requiert le consentement du 
client. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Le contrat portant sur la fourniture d'un service d'investissement, 
d’un service sur crypto-actifs ou d'un service connexe, sur la 
réalisation d'une opération sur instruments financiers, d'une 
opération sur crypto-actifs, d'une opération de banque ou d'une 
opération connexe, d'un service de paiement ou d'une opération 
sur biens divers est conclu entre la personne démarchée et 
l'établissement, l'entreprise ou la personne morale habilitée à 
exercer ces activités, sans que le démarcheur puisse le signer au 
nom et pour le compte de la personne pour le compte de laquelle il 
agit. 
 
Ce contrat est fourni au client sur support papier ou tout autre 
support durable. En cas de souscription du contrat à la suite du 
démarchage à domicile, sur leur lieu de travail ou dans les lieux non 
destinés à la commercialisation de produits, instruments, crypto-
actifs, services sur actifs numériques ou sur crypto-actifs et 
services financiers ou par téléphone, la remise du contrat sur tout 
autre support durable que le papier requiert le consentement du 
client. 
 

Article L341-15 
 
 
 
Il est interdit à tout démarcheur de recevoir des personnes 
démarchées des espèces, des effets de commerce, des actifs 
numériques, des valeurs ou chèques au porteur ou à son nom ou 
tout paiement par un autre moyen, sous réserve des modalités 
d'exercice du droit de rétractation prévues au II de l'article L. 341-
16. 
 
Le premier alinéa du présent article ne s'applique pas aux 
personnes mentionnées aux 7° et 8° de l'article L. 341-3 
lorsqu'elles se livrent à une activité de démarchage bancaire ou 
financier mentionnée aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1. 

Article L341-15 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Il est interdit à tout démarcheur de recevoir des personnes 
démarchées des espèces, des effets de commerce, des crypto-
actifs, des valeurs ou chèques au porteur ou à son nom ou tout 
paiement par un autre moyen, sous réserve des modalités 
d'exercice du droit de rétractation prévues au II de l'article L. 341-
16. 
 
Le premier alinéa du présent article ne s'applique pas aux 
personnes mentionnées aux 7° et 8° de l'article L. 341-3 
lorsqu'elles se livrent à une activité de démarchage bancaire ou 
financier mentionnée aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1. 
 

Article L341-16 
 
[…] 
 
III. – Le délai de rétractation prévu au premier alinéa du I ne 
s'applique pas : 

Article L341-16 
 
[…] 
 
III. – Le délai de rétractation prévu au premier alinéa du I ne 
s'applique pas : 
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1° Aux services de réception-transmission et exécution d'ordres 
pour le compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1, ainsi qu'à la 
fourniture d'instruments financiers mentionnés à l'article L. 211-1 ; 
 
2° Lorsque des dispositions spécifiques à certains produits et 
services prévoient un délai de réflexion ou un délai de rétractation 
d'une durée différente, auquel cas ce sont ces délais qui 
s'appliquent en matière de démarchage ; 
 
3° Aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la 
demande expresse de la personne démarchée avant que cette 
dernière n'exerce son droit de rétractation ; 
 
4° Au service de réception et de transmission d'ordres sur actifs 
numériques pour le compte de tiers mentionné à l'article L. 54-10-
2, ainsi qu'à la fourniture d'actifs numériques mentionnés à l'article 
L. 54-10-1. 
 
 
 
 
 
IV. – En cas de démarchage effectué selon les modalités prévues 
au huitième alinéa de l'article L. 341-1, les personnes mentionnées 
aux articles L. 341-3 et L. 341-4 ne peuvent recueillir ni ordres ni 
fonds de la part des personnes démarchées en vue de la fourniture 
de services de réception-transmission et exécution d'ordres pour le 
compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1 ou d'instruments 
financiers mentionnés à l'article L. 211-1, avant l'expiration d'un 
délai de réflexion de quarante-huit heures. 
 
Ce délai de réflexion court à compter du lendemain de la remise 
d'un récépissé établissant la communication à la personne 
démarchée, par écrit sur support papier, des informations et 
documents prévus à l'article L. 341-12. 
 
Le silence de la personne démarchée à l'issue de l'expiration du 
délai de réflexion ne peut être considéré comme signifiant le 
consentement de celle-ci. 
 
Pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage bancaire 
ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, l'interdiction 
prévue au premier alinéa du présent IV s'applique dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes réserves en vue de la fourniture du 
service de réception et de transmission d'ordres sur actifs 
numériques pour le compte de tiers mentionné à l'article L. 54-10-
2, ou d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1. 
 
 
 
 
 
V. – (Abrogé) 
 

 
1° Aux services de réception-transmission et exécution d'ordres 
pour le compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1, ainsi qu'à la 
fourniture d'instruments financiers mentionnés à l'article L. 211-1 ; 
 
2° Lorsque des dispositions spécifiques à certains produits et 
services prévoient un délai de réflexion ou un délai de rétractation 
d'une durée différente, auquel cas ce sont ces délais qui 
s'appliquent en matière de démarchage ; 
 
3° Aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la 
demande expresse de la personne démarchée avant que cette 
dernière n'exerce son droit de rétractation ; 
 
4° Au service de réception et de transmission d'ordres sur actifs 
numériques pour le compte de tiers mentionné à l'article L. 54-10-
2 ou de réception et de transmission d’ordres sur crypto-actifs 
pour le compte de clients défini à l’article 3, point 16 g) du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ainsi 
qu'à la fourniture d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-
10-1. 
 
IV. – En cas de démarchage effectué selon les modalités prévues 
au huitième alinéa de l'article L. 341-1, les personnes mentionnées 
aux articles L. 341-3 et L. 341-4 ne peuvent recueillir ni ordres ni 
fonds de la part des personnes démarchées en vue de la fourniture 
de services de réception-transmission et exécution d'ordres pour le 
compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1 ou d'instruments 
financiers mentionnés à l'article L. 211-1, avant l'expiration d'un 
délai de réflexion de quarante-huit heures. 
 
Ce délai de réflexion court à compter du lendemain de la remise 
d'un récépissé établissant la communication à la personne 
démarchée, par écrit sur support papier, des informations et 
documents prévus à l'article L. 341-12. 
 
Le silence de la personne démarchée à l'issue de l'expiration du 
délai de réflexion ne peut être considéré comme signifiant le 
consentement de celle-ci. 
 
Pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage bancaire 
ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, l'interdiction 
prévue au premier alinéa du présent IV s'applique dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes réserves en vue de la fourniture du 
service de réception et de transmission d'ordres sur actifs 
numériques pour le compte de tiers mentionné à l'article L. 54-10-
2 ou de réception et de transmission d’ordres sur crypto-actifs 
pour le compte de clients défini à l’article 3, point 16 g) du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ou 
d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1. 
 
V. – (Abrogé) 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
[…] 
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR 
 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

III. – Le délai de rétractation prévu au premier alinéa du I ne 
s'applique pas : 
 
1° Aux services de réception-transmission et exécution d'ordres 
pour le compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1, ainsi qu'à la 
fourniture d'instruments financiers mentionnés à l'article L. 211-1 ; 
 
2° Lorsque des dispositions spécifiques à certains produits et 
services prévoient un délai de réflexion ou un délai de rétractation 
d'une durée différente, auquel cas ce sont ces délais qui 
s'appliquent en matière de démarchage ; 
 
3° Aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la 
demande expresse de la personne démarchée avant que cette 
dernière n'exerce son droit de rétractation ; 
 
4° Au service de réception et de transmission d’ordres sur crypto-
actifs pour le compte de clients défini à l’article 3, point 16 g) du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil 
du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ainsi qu'à la 
fourniture de crypto-actifs au sens de ce règlement. 
 
IV. – En cas de démarchage effectué selon les modalités prévues 
au huitième alinéa de l'article L. 341-1, les personnes mentionnées 
aux articles L. 341-3 et L. 341-4 ne peuvent recueillir ni ordres ni 
fonds de la part des personnes démarchées en vue de la fourniture 
de services de réception-transmission et exécution d'ordres pour le 
compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1 ou d'instruments 
financiers mentionnés à l'article L. 211-1, avant l'expiration d'un 
délai de réflexion de quarante-huit heures. 
 
Ce délai de réflexion court à compter du lendemain de la remise 
d'un récépissé établissant la communication à la personne 
démarchée, par écrit sur support papier, des informations et 
documents prévus à l'article L. 341-12. 
 
Le silence de la personne démarchée à l'issue de l'expiration du 
délai de réflexion ne peut être considéré comme signifiant le 
consentement de celle-ci. 
 
Pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage bancaire 
ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, l'interdiction 
prévue au premier alinéa du présent IV s'applique dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes réserves en vue de la fourniture du 
service de réception et de transmission d’ordres sur crypto-actifs 
pour le compte de clients défini à l’article 3, point 16 g) du règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs, ou de crypto-actifs au sens 
de ce règlement. 
 
V. – (Abrogé) 
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Livre III : Les services 
Titre V : Dispositions pénales 
Chapitre III : Infractions relatives au démarchage 
Section 1 : Démarchage en matière bancaire ou financière 

Article L353-1 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros 
d'amende : 
 
[…] 
 
6° Le fait, pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage 
bancaire ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, de 
recevoir des personnes démarchées des ordres ou des fonds en 
vue de la fourniture du service de réception et de transmission 
d'ordres sur actifs numériques pour le compte de tiers mentionné à 
l'article L. 54-10-2, ou d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 
54-10-1, avant l'expiration du délai de quarante-huit heures 
mentionné au IV de l'article L. 341-16. 
 

Article L353-1 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros 
d'amende : 
 
[…] 
 
6° Le fait, pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage 
bancaire ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, de 
recevoir des personnes démarchées des ordres ou des fonds en 
vue de la fourniture du service de réception et de transmission 
d'ordres sur actifs numériques pour le compte de tiers mentionné à 
l'article L. 54-10-2, ou de réception et transmission d’ordres sur 
crypto-actifs pour le compte de clients défini à l’article 3, point 
16 g) du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ou 
d'actifs numériques mentionnés à l'article L. 54-10-1, avant 
l'expiration du délai de quarante-huit heures mentionné au IV de 
l'article L. 341-16. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros 
d'amende : 
 
[…] 
 
6° Le fait, pour toute personne se livrant à l'activité de démarchage 
bancaire ou financier définie aux 8° ou 9° de l'article L. 341-1, de 
recevoir des personnes démarchées des ordres ou des fonds en 
vue de la fourniture du service, ou de réception et transmission 
d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients défini à l’article 
3, point 16 g) du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen 
et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ou 
de crypto-actifs au sens de ce règlement, avant l'expiration du 
délai de quarante-huit heures mentionné au IV de l'article L. 341-
16. 

Article L353-2 
 
 
 
Est puni des peines prévues à l'article 313-1 du code pénal : 
 
[…] 
 
5° Le fait, pour toute personne autre que celles mentionnées au 
second alinéa de l'article L. 341-15 se livrant à l'activité de 
démarchage bancaire ou financier, de recevoir des personnes 
démarchées des espèces, des actifs numériques, des effets de 
commerce, des valeurs ou chèques au porteur ou à son nom ou 
tout paiement par un autre moyen. 
 

Article L353-2 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Est puni des peines prévues à l'article 313-1 du code pénal : 
 
[…] 
 
5° Le fait, pour toute personne autre que celles mentionnées au 
second alinéa de l'article L. 341-15 se livrant à l'activité de 
démarchage bancaire ou financier, de recevoir des personnes 
démarchées des espèces, des crypto-actifs, des effets de 
commerce, des valeurs ou chèques au porteur ou à son nom ou 
tout paiement par un autre moyen. 
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Livre IV : Les marchés 
Titre II : Les plates-formes de négociation 
Chapitre Ier : Les marchés réglementés français 
Section 1 : Définition du marché réglementé et de l’entreprise de marché 

Article L421-2 
 
Un marché réglementé est géré par une entreprise de marché. 
Celle-ci a la forme d'une société commerciale. Lorsque l'entreprise 
de marché gère un marché réglementé, son siège social et sa 
direction effective sont établis sur le territoire de la France 
métropolitaine ou des départements d'outre-mer ou du 
Département de Mayotte ou de Saint-Martin. L'entreprise de 
marché doit satisfaire à tout moment aux dispositions législatives 
et réglementaires qui lui sont applicables. 
 
L'entreprise de marché effectue les actes afférents à l'organisation 
et l'exploitation de chaque marché réglementé qu'elle gère. Elle 
veille à ce que chaque marché réglementé qu'elle gère remplisse 
en permanence les exigences qui lui sont applicables. 
 

Article L421-2 
 
Un marché réglementé est géré par une entreprise de marché. 
Celle-ci a la forme d'une société commerciale. Lorsque l'entreprise 
de marché gère un marché réglementé, son siège social et sa 
direction effective sont établis sur le territoire de la France 
métropolitaine ou des départements d'outre-mer ou du 
Département de Mayotte ou de Saint-Martin. L'entreprise de 
marché doit satisfaire à tout moment aux dispositions législatives 
et réglementaires qui lui sont applicables. 
 
L'entreprise de marché effectue les actes afférents à l'organisation 
et l'exploitation de chaque marché réglementé qu'elle gère. Elle 
veille à ce que chaque marché réglementé qu'elle gère remplisse 
en permanence les exigences qui lui sont applicables. 
 
L'entreprise de marché peut fournir des services sur crypto-
actifs dans les conditions prévues au paragraphe 6 de l’article 
60 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 

Livre IV : Les marchés 
Titre IV : Les chambres de compensation et les dépositaires centraux 
Chapitre II : Les dépositaires centraux 

Article L441-1 
 
I.- Les dépositaires centraux, au sens du 1.1 de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration du règlement de titres 
dans l'Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et 
modifiant les directives 98/26/ CE et 2014/65/ UE ainsi que le 
règlement (UE) n° 236/2012, sont : 
 
1° Les dépositaires centraux agréés par l'Autorité des marchés 
financiers ; 
 
2° Les dépositaires centraux de titres reconnus pour fournir en 
France, au travers d'une succursale, les services mentionnés au 2 
de l'article 23 du même règlement, ainsi que les dépositaires 
centraux de pays tiers reconnus pour fournir en France, au travers 
d'une succursale, les services mentionnés au 2 de l'article 25 dudit 
règlement ; 
 
3° Les dépositaires centraux de titres reconnus pour fournir en 
France les services mentionnés au 2 de l'article 23 du même 
règlement, ainsi que les dépositaires centraux de pays tiers 
reconnus pour fournir en France les services mentionnés au 2 de 
l'article 25 du même règlement. 
 
[…] 

Article L441-1 
 
I.- Les dépositaires centraux, au sens du 1.1 de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration du règlement de titres 
dans l'Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et 
modifiant les directives 98/26/ CE et 2014/65/ UE ainsi que le 
règlement (UE) n° 236/2012, sont : 
 
1° Les dépositaires centraux agréés par l'Autorité des marchés 
financiers ; 
 
2° Les dépositaires centraux de titres reconnus pour fournir en 
France, au travers d'une succursale, les services mentionnés au 2 
de l'article 23 du même règlement, ainsi que les dépositaires 
centraux de pays tiers reconnus pour fournir en France, au travers 
d'une succursale, les services mentionnés au 2 de l'article 25 dudit 
règlement ; 
 
3° Les dépositaires centraux de titres reconnus pour fournir en 
France les services mentionnés au 2 de l'article 23 du même 
règlement, ainsi que les dépositaires centraux de pays tiers 
reconnus pour fournir en France les services mentionnés au 2 de 
l'article 25 du même règlement. 
 
[…] 
 
V. - Les dépositaires centraux agréés en France, ou dans un 
autre Etat membre, peuvent fournir des services sur crypto-
actifs dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 
60 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
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Livre IV : Les marchés 
Titre VI : Dispositions pénales 
Chapitre V : Infractions relatives à la protection des investisseurs 
Section 1 : Atteintes à la transparence des marchés 

Article L465-1 
 
I. – A. – Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 100 millions 
d'euros d'amende, ce montant pouvant être porté jusqu'au décuple 
du montant de l'avantage retiré du délit, sans que l'amende puisse 
être inférieure à cet avantage, le fait, par le directeur général, le 
président, un membre du directoire, le gérant, un membre du 
conseil d'administration ou un membre du conseil de surveillance 
d'un émetteur concerné par une information privilégiée ou par une 
personne qui exerce une fonction équivalente, par une personne 
disposant d'une information privilégiée concernant un émetteur au 
sein duquel elle détient une participation, par une personne 
disposant d'une information privilégiée à l'occasion de sa 
profession ou de ses fonctions ou à l'occasion de sa participation à 
la commission d'un crime ou d'un délit, ou par toute autre personne 
disposant d'une information privilégiée en connaissance de cause, 
de faire usage de cette information privilégiée en réalisant, pour 
elle-même ou pour autrui, soit directement, soit indirectement, une 
ou plusieurs opérations ou en annulant ou en modifiant un ou 
plusieurs ordres passés par cette même personne avant qu'elle ne 
détienne l'information privilégiée, sur les instruments financiers 
émis par cet émetteur ou sur les instruments financiers concernés 
par ces informations privilégiées. 
 
 
[…] 
 
C. – Au sens de la présente section, les mots : " information 
privilégiée " désignent les informations privilégiées au sens des 1 à 
4 de l'article 7 du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité. 
 
 
 
 
II. – La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est 
punie des mêmes peines. 
 

Article L465-1 
 
I. – A. – Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 100 millions 
d'euros d'amende, ce montant pouvant être porté jusqu'au décuple 
du montant de l'avantage retiré du délit, sans que l'amende puisse 
être inférieure à cet avantage, le fait, par le directeur général, le 
président, un membre du directoire, le gérant, un membre du 
conseil d'administration ou un membre du conseil de surveillance 
d'un émetteur concerné par une information privilégiée ou par une 
personne qui exerce une fonction équivalente, par une personne 
disposant d'une information privilégiée concernant un émetteur au 
sein duquel elle détient une participation, par une personne 
disposant d'une information privilégiée à l'occasion de sa 
profession ou de ses fonctions ou à l'occasion de sa participation à 
la commission d'un crime ou d'un délit, ou par toute autre personne 
disposant d'une information privilégiée en connaissance de cause, 
de faire usage de cette information privilégiée en réalisant, pour 
elle-même ou pour autrui, soit directement, soit indirectement, une 
ou plusieurs opérations ou en annulant ou en modifiant un ou 
plusieurs ordres passés par cette même personne avant qu'elle ne 
détienne l'information privilégiée, sur les instruments financiers ou 
sur les crypto-actifs émis par cet émetteur ou sur les instruments 
financiers ou crypto-actifs concernés par ces informations 
privilégiées. 
 
[…] 
 
C. – Au sens de la présente section, les mots : " information 
privilégiée " désignent les informations privilégiées au sens des 1 à 
4 de l'article 7 du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité ou au sens des 1 
à 4 de l’article 87 du règlement (UE) 2023/114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs. 
 
II. – La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est 
punie des mêmes peines. 
 
 

Article L465-2 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par l'une des personnes mentionnées au même article L. 465-
1, de recommander la réalisation d'une ou plusieurs opérations sur 
les instruments financiers auxquels l'information privilégiée se 
rapporte ou d'inciter à la réalisation de telles opérations sur le 
fondement de cette information privilégiée. 
 
[…] 

Article L465-2 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par l'une des personnes mentionnées au même article L. 465-
1, de recommander la réalisation d'une ou plusieurs opérations sur 
les instruments financiers ou sur des crypto-actifs auxquels 
l'information privilégiée se rapporte ou d'inciter à la réalisation de 
telles opérations sur le fondement de cette information privilégiée. 
 
[…] 

Article L465-3-1 
 
I. – A. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 
le fait, par toute personne, de réaliser une opération, de passer un 
ordre ou d'adopter un comportement qui donne ou est susceptible 
de donner des indications trompeuses sur l'offre, la demande ou le 
cours d'un instrument financier ou qui fixe ou est susceptible de 
fixer à un niveau anormal ou artificiel le cours d'un instrument 
financier. 

Article L465-3-1 
 
I. – A. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 
le fait, par toute personne, de réaliser une opération, de passer un 
ordre ou d'adopter un comportement qui donne ou est susceptible 
de donner des indications trompeuses sur l'offre, la demande ou le 
cours d'un instrument financier ou l’offre, la demande ou le prix 
d’un crypto-actif ou qui fixe ou est susceptible de fixer à un niveau 
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B. – Le A du présent I n'est pas applicable dans les cas où 
l'opération ou le comportement mentionné au présent I est fondé 
sur un motif légitime et est conforme à une pratique de marché 
admise, au sens du 9 du 1 de l'article 3 du règlement (UE) n° 
596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et 
abrogeant la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du 
Conseil et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE 
de la Commission. 
 
 
 
 
 
 
 
II. – Est également puni des peines prévues au A du I de l'article L. 
465-1 le fait, par toute personne, de réaliser une opération, de 
passer un ordre ou d'adopter un comportement qui affecte le cours 
d'un instrument financier, en ayant recours à des procédés fictifs 
ou à toute autre forme de tromperie ou d'artifice. 
 
 
 
III. – La tentative des infractions prévues aux I et II du présent 
article est punie des mêmes peines. 

anormal ou artificiel le cours d'un instrument financier ou le prix 
d’un crypto-actif. 
 
B. – S’agissant des manipulations de marché portant sur des 
instruments financiers, le A du présent I n'est pas applicable 
dans les cas où l'opération ou le comportement mentionné au 
présent I est fondé sur un motif légitime et est conforme à une 
pratique de marché admise, au sens du 9 du 1 de l'article 3 du 
règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 sur les abus de marché (règlement relatif aux abus 
de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE du Parlement 
européen et du Conseil et les directives 2003/124/CE, 
2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission. 
 
C. S’agissant des manipulations de marché portant sur des 
crypto-actifs, le A du présent I n'est pas applicable dans les 
cas où l'opération ou le comportement mentionné au présent I 
est fondé sur une raison légitime. 
 
II. – Est également puni des peines prévues au A du I de l'article L. 
465-1 le fait, par toute personne, de réaliser une opération, de 
passer un ordre ou d'adopter un comportement qui affecte le cours 
d'un instrument financier ou qui influence ou est susceptible 
d’influencer le prix d’un ou plusieurs crypto-actifs, en ayant 
recours à des procédés fictifs ou à toute autre forme de tromperie 
ou d'artifice. 
 
III. – La tentative des infractions prévues aux I et II du présent 
article est punie des mêmes peines. 

Article L465-3-2 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par toute personne, de diffuser, par tout moyen, des 
informations qui donnent des indications fausses ou trompeuses 
sur la situation ou les perspectives d'un émetteur ou sur l'offre, la 
demande ou le cours d'un instrument financier ou qui fixent ou sont 
susceptibles de fixer le cours d'un instrument financier à un niveau 
anormal ou artificiel. 
 
 
II. – La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est 
punie des mêmes peines. 

Article L465-3-2 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par toute personne, de diffuser, par tout moyen, des 
informations qui donnent des indications fausses ou trompeuses 
sur la situation ou les perspectives d'un émetteur ou sur l'offre, la 
demande ou le cours d'un instrument financier ou sur l’offre, la 
demande ou le prix d’un crypto-actif ou qui fixent ou sont 
susceptibles de fixer le cours d'un instrument financier ou le prix 
d’un crypto-actif à un niveau anormal ou artificiel. 
 
II. – La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est 
punie des mêmes peines. 

Article L465-3-3 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par toute personne : 
 
1° De fournir ou de transmettre des données ou des informations 
fausses ou trompeuses utilisées pour calculer un indice de 
référence ou des informations de nature à fausser le cours d'un 
instrument financier ou d'un actif auquel est lié un tel indice ; […] 
 

Article L465-3-3 
 
I. – Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le 
fait, par toute personne : 
 
1° De fournir ou de transmettre des données ou des informations 
fausses ou trompeuses utilisées pour calculer un indice de 
référence ou des informations de nature à fausser le cours d'un 
instrument financier ou d'un actif auquel est lié un tel indice ou de 
nature à fausser le prix d’un crypto-actif ; […] 

Article L465-3-4 
 
I. – La présente section s'applique : 
 
1° Aux instruments financiers négociés sur une plate-forme de 
négociation ou pour lesquels une demande d'admission à la 
négociation sur une plate-forme de négociation a été présentée ; 
 
2° Aux instruments financiers autres que ceux mentionnés au 1° 
dont le cours ou la valeur dépend du cours ou de la valeur d'un 

Article L465-3-4 
 
I. – La présente section s'applique : 
 
1° Aux instruments financiers négociés sur une plate-forme de 
négociation ou pour lesquels une demande d'admission à la 
négociation sur une plate-forme de négociation a été présentée ; 
 
2° Aux instruments financiers autres que ceux mentionnés au 1° 
dont le cours ou la valeur dépend du cours ou de la valeur d'un 
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instrument financier mentionné au même 1° ou dont le cours ou la 
valeur a un effet sur le cours ou la valeur d'un instrument financier 
mentionné audit 1° ; 
 
3° Aux unités mentionnées à l'article L. 229-7 du code de 
l'environnement. […] 

instrument financier mentionné au même 1° ou dont le cours ou la 
valeur a un effet sur le cours ou la valeur d'un instrument financier 
mentionné audit 1° ; 
 
3° Aux unités mentionnées à l'article L. 229-7 du code de 
l'environnement. 
 
4° Aux crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs négociés sur une plate-forme de 
négociation ou pour lesquels une demande d'admission à la 
négociation sur une plate-forme de négociation a été 
présentée ; 
 
I bis. - Aux fins de la présente section, les émetteurs 
s’entendent, s’agissant des abus de marché portant sur des 
crypto-actifs tels que définis au 4° du I du présent article 
comme les émetteurs, offreurs et personnes qui demandent 
l’admission à la négociation de tels crypto-actifs. […] 

Livre V : Les prestataires de services 

Article L500-1 
 
I. – Nul ne peut, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou pour le compte d'autrui s'il a fait l'objet depuis moins de 
dix ans d'une condamnation définitive mentionnée au II : 
 
1° Diriger, gérer, administrer ni être membre d'un organe collégial 
de contrôle d'un organisme mentionné aux articles L. 213-8, L. 511-
1, L. 517-1, L. 517-4, L. 522-1, L. 526-1, L. 531-1, L. 542-1, L. 543-
1 et L. 549-2, ni disposer du pouvoir de signer pour le compte de 
cet organisme ; […] 

Article L500-1 
 
I. – Nul ne peut, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou pour le compte d'autrui s'il a fait l'objet depuis moins de 
dix ans d'une condamnation définitive mentionnée au II : 
 
1° Diriger, gérer, administrer ni être membre d'un organe collégial 
de contrôle d'un organisme mentionné aux articles L. 213-8, L. 511-
1, L. 517-1, L. 517-4, L. 522-1, L. 526-1, L. 531-1, L. 542-1, L. 543-
1 et L. 549-2, L. 54-10-3, L. 54-10-5, L. 553-1, 59 point a du 1 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, ni 
disposer du pouvoir de signer pour le compte de cet organisme ; 
[…] 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
I. – Nul ne peut, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou pour le compte d'autrui s'il a fait l'objet depuis moins de 
dix ans d'une condamnation définitive mentionnée au II : 
 
1° Diriger, gérer, administrer ni être membre d'un organe collégial 
de contrôle d'un organisme mentionné aux articles L. 213-8, L. 511-
1, L. 517-1, L. 517-4, L. 522-1, L. 526-1, L. 531-1, L. 542-1, L. 543-
1 et L. 549-2, L. 553-1, 59 point a du 1 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, ni disposer du pouvoir de signer 
pour le compte de cet organisme ; […] 
 

Titre Ier : Prestataires de services bancaires 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
Section 3 : Conditions d’accès à la profession 
Sous-section 1 : Agrément 

Article L511-10 
 
I. – Avant d'exercer leur activité, les établissements de crédit 
doivent obtenir un agrément. Cet agrément est délivré à des 
personnes morales ayant leur siège en France ou à des 
succursales établies sur le territoire français d'établissements de 
crédit ayant leur siège social dans un Etat qui n'est ni membre de 
l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen. 

Article L511-10 
 
I. – Avant d'exercer leur activité, les établissements de crédit 
doivent obtenir un agrément. Cet agrément est délivré à des 
personnes morales ayant leur siège en France ou à des 
succursales établies sur le territoire français d'établissements de 
crédit ayant leur siège social dans un Etat qui n'est ni membre de 
l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen. 
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[…] 
 

[…] VI. - Les établissements de crédit qui souhaitent offrir au 
public des jetons se référant à un ou des actifs ou demander 
leur admission à la négociation, soumettent la notification 
prévue à l’article 17 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs, à l'Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution. 
 

Chapitre V : Les sociétés de financement 
Section 1 : Dispositions communes 

Article L515-1 
 
Outre les opérations mentionnées au II de l'article L. 511-1, les 
sociétés de financement peuvent exercer l'une des opérations 
suivantes : 
 
-fournir des services de paiement, sous réserve d'avoir obtenu 
l'agrément prévu à l'article L. 522-6 ; 
 
-émettre et gérer de la monnaie électronique, sous réserve d'avoir 
obtenu l'agrément prévu à l'article L. 526-7 ; 
 
 
 
 
 
-fournir des services d'investissement, sous réserve d'avoir obtenu 
l'agrément prévu à l'article L. 532-2.  
 

Article L515-1 
 
Outre les activités mentionnées au II de l'article L. 511-1, les 
sociétés de financement peuvent exercer l'une des opérations 
suivantes : 
 
-fournir des services de paiement, sous réserve d'avoir obtenu 
l'agrément prévu à l'article L. 522-6 ; 
 
-émettre et gérer de la monnaie électronique et des jetons de 
monnaie électronique, sous réserve d'avoir obtenu l'agrément 
prévu à l'article L. 526-7 ; 
 
-émettre et gérer des jetons se référant à un ou des actifs, sous 
réserve d'avoir obtenu l'agrément prévu à l'article L.553-1 ; 
 
-fournir des services d'investissement, sous réserve d'avoir obtenu 
l'agrément prévu à l'article L. 532-2. Dans ce dernier cas, les 
sociétés de financement peuvent également solliciter 
l’agrément prévu au I de l’article L. 54-10-7. 
 
L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut exiger 
qu'une personne morale distincte soit créée lorsque les autres 
activités de la société de financement portent ou menacent de 
porter atteinte au respect par la société de financement de 
l’ensemble des obligations qui lui sont imposées au titre des 
différents agréments dont elle dispose. 
 

Titre II : Les prestataires de services de paiement, les changeurs manuels et les émetteurs de monnaie électronique 
Chapitre Ier : Les prestataires de services de paiement 

Article L521-8 
 
La Banque de France s'assure de la sécurité de l'accès aux 
comptes de paiement et à leurs informations dans le cadre de la 
fourniture des services de paiement mentionnés au 7° et 8° du II 
de l'article L. 314-1 par tout prestataire de services de paiement et 
de la pertinence des normes applicables en la matière. Pour 
l'accomplissement de cette mission, la Banque de France dispose 
des mêmes pouvoirs auprès de ces prestataires que ceux prévus 
aux quatrième et cinquième alinéas du I de l'article L. 141-4. 
 

Article L521-8 
 
La Banque de France s'assure de la sécurité de l'accès aux 
comptes de paiement et à leurs informations dans le cadre de la 
fourniture des services de paiement mentionnés au 7° et 8° du II 
de l'article L. 314-1 par tout prestataire de services de paiement et 
de la pertinence des normes applicables en la matière. Pour 
l'accomplissement de cette mission, la Banque de France dispose 
des mêmes pouvoirs auprès de ces prestataires que ceux prévus 
aux quatrième et sixième alinéas du I de l'article L. 141-4. 
 

Chapitre V : Les émetteurs de monnaie électronique 
 
Section 1 : Généralités 

Chapitre V : Les émetteurs de monnaie électronique et de 
jetons de monnaie électronique 
Section 1 : Généralités 

Article L525-1 
 
Les émetteurs de monnaie électronique sont les établissements de 
monnaie électronique et les établissements de crédit. 
 

Article L525-1 
 
Les émetteurs de monnaie électronique et de jetons de monnaie 
électronique sont les établissements de monnaie électronique et 
les établissements de crédit. 
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Article L525-3 
 
Il est interdit à toute personne autre que celles mentionnées aux 
articles L. 525-1 et L. 525-2 d'émettre et de gérer de la monnaie 
électronique au sens de l'article L. 315-1 à titre de profession 
habituelle. 
 

Article L525-3 
 
Il est interdit à toute personne autre que celles mentionnées aux 
articles L. 525-1 et L. 525-2 d'émettre et de gérer de la monnaie 
électronique au sens de l'article L. 315-1 ou d’offrir au public ou 
demander l’admission à la négociation de jetons de monnaie 
électronique au sens du point 7 du paragraphe 1 de l’article 3 
du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 

Article L525-5 
 
Par exception à l'article L. 525-3, une entreprise peut émettre et 
gérer de la monnaie électronique en vue de l'acquisition de biens 
ou de services, uniquement dans les locaux de cette entreprise ou, 
dans le cadre d'un accord commercial avec elle, dans un réseau 
limité de personnes acceptant ces moyens de paiement ou pour un 
éventail limité de biens ou de services, à la condition que la 
capacité maximale de chargement du support électronique mis à la 
disposition des détenteurs de monnaie électronique à des fins de 
paiement n'excède pas un montant fixé par décret. Pour la partie 
de son activité qui répond aux conditions mentionnées au présent 
alinéa, l'entreprise n'est pas soumise aux règles applicables aux 
émetteurs de monnaie électronique. 
 
 
 
 
Les moyens de paiement mentionnés au présent article demeurent 
soumis à la surveillance de l'Institut d'émission d'outre-mer, 
conformément aux dispositions des deux derniers alinéas de 
l'article L. 721-24. 
 

Article L525-5 
 
Par exception à l'article L. 525-3, une entreprise peut émettre et 
gérer de la monnaie électronique ou offrir au public des jetons 
de monnaie électronique ou demander leur admission à la 
négociation en vue de l'acquisition de biens ou de services, 
uniquement dans les locaux de cette entreprise ou, dans le cadre 
d'un accord commercial avec elle, dans un réseau limité de 
personnes acceptant ces moyens de paiement ou pour un éventail 
limité de biens ou de services, à la condition que la capacité 
maximale de chargement du support électronique mis à la 
disposition des détenteurs de monnaie électronique ou de jetons 
de monnaie électronique à des fins de paiement n'excède pas un 
montant fixé par décret. Pour la partie de son activité qui répond 
aux conditions mentionnées au présent alinéa, l'entreprise n'est 
pas soumise aux règles applicables aux émetteurs de monnaie 
électronique ou de jetons de monnaie électronique. 
 
Les moyens de paiement mentionnés au présent article demeurent 
soumis à la surveillance de l'Institut d'émission d'outre-mer, 
conformément aux dispositions des deux derniers alinéas de 
l'article L. 721-24. 
 

Article L525-6 
 
Dès que la valeur totale de monnaie électronique en circulation 
dépasse un million d'euros, l'entreprise mentionnée à l'article L. 
525-5 adresse une déclaration à l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution. 
 
[…] 
 

Article L525-6 
 
Dès que la valeur totale de monnaie électronique ou de jetons de 
monnaie électronique en circulation dépasse un million d'euros, 
l'entreprise mentionnée à l'article L. 525-5 adresse une déclaration 
à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 
 
[…] 
 

Article L525-6-1 
 
I. – Par dérogation à l'article L. 525-3, un fournisseur de réseaux 
ou de services de communications électroniques peut émettre et 
gérer de la monnaie électronique, en sus des services de 
communications électroniques, pour un abonné au réseau ou au 
service, pour l'exécution : 
 
 
 
[…] 
 

Article L525-6-1 
 
I. – Par dérogation à l'article L. 525-3, un fournisseur de réseaux ou 
de services de communications électroniques peut émettre et gérer 
de la monnaie électronique ou offrir au public des jetons de 
monnaie électronique ou demander leur admission à la 
négociation, en sus des services de communications 
électroniques, pour un abonné au réseau ou au service, pour 
l'exécution : 
 
[…] 
 

Section 2 : La distribution de monnaie électronique 

Article L525-8 
 
Les émetteurs de monnaie électronique peuvent recourir, dans les 
limites de leur agrément, aux services d'une ou de plusieurs 
personnes en vue de distribuer, pour leur compte, de la monnaie 
électronique et effectuer, dans ce cadre, les activités suivantes : 

Article L525-8 
 
Les émetteurs de monnaie électronique ou de jetons de monnaie 
électronique peuvent recourir, dans les limites de leur agrément, 
aux services d'une ou de plusieurs personnes en vue de distribuer, 
pour leur compte, de la monnaie électronique ou des jetons de 
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1° La mise en circulation de monnaie électronique, y compris le 
rechargement de monnaie électronique ; 
 
2° Le remboursement de monnaie électronique. 
 
 
 
 
En l'absence d'une caisse séparée alimentée par l'émetteur de 
monnaie électronique en vue de la réalisation des opérations 
mentionnées au 2°, les dispositions relatives aux opérations de 
guichet s'appliquent à ces personnes. 
 

monnaie électronique et effectuer, dans ce cadre, les activités 
suivantes : 
 
1° La mise en circulation de monnaie électronique, y compris le 
rechargement de monnaie électronique ; 
 
2° Le remboursement de monnaie électronique. 
 
3° Le service de placement de crypto-actifs en vue de la 
distribution de jetons de monnaie électronique. 
 
En l'absence d'une caisse séparée alimentée par l'émetteur de 
monnaie électronique en vue de la réalisation des opérations 
mentionnées au 2°, les dispositions relatives aux opérations de 
guichet s'appliquent à ces personnes. 
 

Article L525-9 
 
I. – Les émetteurs de monnaie électronique qui recourent à une ou 
plusieurs personnes pour distribuer, au sens de l'article L. 525-8, 
de la monnaie électronique respectent les dispositions 
réglementaires relatives à l'externalisation. 
 
 
[…] 
 

Article L525-9 
 
I. – Les émetteurs de monnaie électronique ou de jetons de 
monnaie électronique qui recourent à une ou plusieurs personnes 
pour distribuer, au sens de l'article L. 525-8, de la monnaie 
électronique ou des jetons de monnaie électronique respectent 
les dispositions réglementaires relatives à l'externalisation. 
 
[…] 
 

Article L525-10 
 
Les émetteurs de monnaie électronique veillent à ce que les 
personnes mentionnées à l'article L. 525-8 apportent à la clientèle 
et au public, par tout moyen approprié et de manière visible et 
lisible, les informations relatives à la dénomination sociale, à 
l'adresse et au nom commercial de l'émetteur de monnaie 
électronique. 
 

Article L525-10 
 
Les émetteurs de monnaie électronique ou de jetons de monnaie 
électronique veillent à ce que les personnes mentionnées à 
l'article L. 525-8 apportent à la clientèle et au public, par tout moyen 
approprié et de manière visible et lisible, les informations relatives 
à la dénomination sociale, à l'adresse et au nom commercial de 
l'émetteur de monnaie électronique. 
 

Article L525-11 
 
Nonobstant toute clause contraire, les émetteurs de monnaie 
électronique demeurent responsables à l'égard des détenteurs de 
monnaie électronique de la monnaie électronique distribuée par 
les personnes mentionnées à l'article L. 525-8. 
 

Article L525-11 
 
Nonobstant toute clause contraire, les émetteurs de monnaie 
électronique ou de jetons de monnaie électronique demeurent 
responsables à l'égard des détenteurs de monnaie électronique ou 
de jetons de monnaie électronique distribuée par les personnes 
mentionnées à l'article L. 525-8. 
 

Article L525-12 
 
Pour l'application des articles L. 511-33, L. 526-35, L. 571-4 et L. 
572-17, les personnes mentionnées à l'article L. 525-8 sont 
assimilées à des personnes employées par les émetteurs de 
monnaie électronique. 

Article L525-12 
 
Pour l'application des articles L. 511-33, L. 526-35, L. 571-4 et L. 
572-17, les personnes mentionnées à l'article L. 525-8 sont 
assimilées à des personnes employées par les émetteurs de 
monnaie électronique ou de jetons de monnaie électronique. 

Chapitre VI : Les établissements de monnaie électronique 
 
Section 1 : Définitions 

Article L526-2 
 
Outre l'émission, la gestion et la mise à disposition de la clientèle 
de monnaie électronique, les établissements de monnaie 
électronique peuvent : 
 
[…] 
 
3° Fournir des services connexes opérationnels ou étroitement liés 
à l'émission et la gestion de monnaie électronique, tels que des 

Article L526-2 
 
Outre l'émission, la gestion et la mise à disposition de la clientèle 
de monnaie électronique, les établissements de monnaie 
électronique peuvent : 
 
[…] 
 
3° Fournir des services connexes opérationnels ou étroitement liés 
à l'émission et la gestion de monnaie électronique, tels que des 
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services de change définis au I de l'article L. 524-1, des services 
de garde et l'enregistrement et le traitement des données. 
 

services de change définis au I de l'article L. 524-1, des services 
de garde et l'enregistrement et le traitement des données. 
 
4° Offrir au public des jetons de monnaie électronique ou 
demander leur admission à la négociation dans les conditions 
prévues par le titre IV du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs ; 
 
5° Assurer la conservation et l’administration de crypto-actifs 
pour le compte de clients et fournir des services de transfert 
de crypto-actifs pour le compte de clients en ce qui concerne 
les jetons de monnaie électronique qu’ils émettent, dans les 
conditions prévues au paragraphe 4 de l’article 60 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 

Titre III : Les prestataires de services d’investissement 
 
Chapitre Ier : Définitions 
 
Section 2 : Dispositions relatives aux entreprises d’investissement 
 

Article L531-5 
 
Les entreprises d'investissement peuvent, dans des conditions 
définies par le ministre chargé de l'économie, prendre et détenir 
des participations dans des entreprises existantes ou en création. 
 

Article L531-5 
 
Les entreprises d'investissement peuvent, dans des conditions 
définies par le ministre chargé de l'économie, prendre et détenir 
des participations dans des entreprises existantes ou en création. 
 
Les entreprises d’investissement peuvent fournir des services 
sur crypto-actifs dans les conditions prévues au paragraphe 3 
de l’article 60 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs. 
 

Article L531-7 
 
Le ministre chargé de l'économie fixe les conditions dans lesquelles 
les entreprises d'investissement et les établissements de crédit et 
d'investissement définis à l'article L. 516-1 peuvent exercer, à titre 
professionnel, une activité autre que celles prévues aux articles L. 
223-6, L. 321-1, L. 321-2 et, le cas échéant, L. 323-1. 
 

Article L531-7 
 
Le ministre chargé de l'économie fixe les conditions dans lesquelles 
les entreprises d'investissement et les établissements de crédit et 
d'investissement définis à l'article L. 516-1 peuvent exercer, à titre 
professionnel, une activité autre que celles prévues aux articles L. 
321-1, L. 321-2 et, le cas échéant, L. 323-1. 
 

Titre IV : Autres prestataires de services 

Chapitre X : Prestataires de services sur actifs numériques 

Chapitre X : Prestataires de services sur actifs numériques et 
prestataires de services sur crypto-actifs 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Chapitre X : Prestataires de services sur crypto-actifs 
 

Article L54-10-1 
 
Pour l'application du présent chapitre, les actifs numériques 
comprennent : 
 
1° Les jetons mentionnés à l'article L. 552-2, à l'exclusion de ceux 
remplissant les caractéristiques des instruments financiers 
mentionnés à l'article L. 211-1 et des bons de caisse mentionnés à 
l'article L. 223-1 ; 
 
 

Article L54-10-1 
 
Pour l'application du présent chapitre, les actifs numériques 
comprennent : 
 
1° Les jetons définis comme des biens incorporels 
représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits 
pouvant être émis, inscrits, conservés ou transférés au moyen 
d’une technologie des registres distribués permettant 
d’identifier, directement ou indirectement, le propriétaire dudit 
bien, à l'exclusion de ceux remplissant les caractéristiques des 
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[…] 
 

instruments financiers mentionnés à l'article L. 211-1 et des bons 
de caisse mentionnés à l'article L. 223-1 ; […] 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Pour l'application du présent chapitre, les crypto-actifs sont 
ceux soumis au règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs. 
 

Article L54-10-2 
 
Les services sur actifs numériques comprennent les services 
suivants : 
 
1° Le service de conservation pour le compte de tiers d'actifs 
numériques ou d'accès à des actifs numériques, le cas échéant 
sous la forme de clés cryptographiques privées, en vue de détenir, 
stocker et transférer des actifs numériques ; 
 
2° Le service d'achat ou de vente d'actifs numériques en monnaie 
ayant cours légal ; …] 
 

Article L54-10-2 
 
Les services sur actifs numériques comprennent les services 
suivants : 
 
1° Le service de conservation pour le compte de tiers d'actifs 
numériques ou d'accès à des actifs numériques, le cas échéant 
sous la forme de clés cryptographiques privées, en vue de détenir, 
stocker et transférer des actifs numériques ; 
 
2° Le service d'achat ou de vente d'actifs numériques en monnaie 
ayant cours légal ; […] 
 
Pour les besoins de l’application de la période transitoire 
prévue par le règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs et par le II de l’article 8 de la loi n° 2023-171 du 9 
mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la 
santé, du travail, des transports et de l'agriculture, les services 
sur actifs numériques considérés comme équivalents aux 
services sur crypto-actifs définis à l’article 3 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, sont déterminés par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
(Abrogé) 
 

Article L54-10-3 
 
Avant d'exercer leur activité, les prestataires des services 
mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 54-10-2 établis en France ou 
fournissant ces services en France, sont enregistrés par 
l'Autorité des marchés financiers, qui vérifie si : 
 
1° Les personnes qui en assurent la direction effective possèdent 
l'honorabilité et la compétence nécessaires à l'exercice de leurs 
fonctions ; […] 
 
4° Pour les services mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 54-10-
2, elle vérifie également que les prestataires sont en mesure de 
se conformer à leurs obligations en matière de lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, de gel 
des avoirs et d'interdiction de mise à disposition par la mise en 
place d'une organisation et de procédures propres à assurer le 
respect des obligations prévues aux articles L. 561-4-1 à L. 561-5-
1, L. 561-10-2 et L. 561-15 et par les règlements pris pour leur 
application, ainsi qu'au chapitre II du titre VI du présent livre et aux 
règlements européens portant mesures restrictives pris en 

Article L54-10-3 
 
I - Les prestataires des services mentionnés aux 1° à 4° de l'article 
L. 54-10-2 établis en France ou fournissant ces services en France, 
sont enregistrés par l'Autorité des marchés financiers, qui 
vérifie si : 
 
1° Les personnes qui en assurent la direction effective possèdent 
l'honorabilité et la compétence nécessaires à l'exercice de leurs 
fonctions ; […] 
 
4° Pour les services mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 54-10-
2, l’Autorité des marchés financiers vérifie, sur avis conforme 
de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution,également 
que les prestataires sont en mesure de se conformer à leurs 
obligations en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme, de gel des avoirs et d'interdiction 
de mise à disposition par la mise en place d'une organisation et de 
procédures propres à assurer le respect des obligations prévues 
aux articles L. 561-4-1 à L. 561-5-1, L. 561-10-2 et L. 561-15 et par 
les règlements pris pour leur application, ainsi qu'au chapitre II du 



 

33/65 

application des articles 75 ou 215 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne ; 
 
 
 
 
 
 
 
5° Les prestataires disposent en permanence : 
 
a) D'un dispositif de sécurité et de contrôle interne adéquat ; 
 
b) D'un système de gestion des conflits d'intérêts ; 
 
c) D'un système informatique résilient et sécurisé ; […] 
 
Aux fins de l'enregistrement, l'Autorité des marchés financiers 
recueille l'avis conforme de l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution sur le respect des conditions prévues aux 1° à 
4° du présent article. […] 

titre VI du présent livre et aux règlements européens mentionnés 
à l'article L. 712-10 ; 
 
II - Lorsque les prestataires ont été enregistrés après avoir 
déposé une demande d'enregistrement considérée comme 
complète par l'Autorité des marchés financiers à compter du 
1er juillet 2023, ils sont également soumis aux dispositions 
suivantes applicables à compter du 1er janvier 2024 : 
 
1° Les prestataires disposent en permanence : 
 
a) D'un dispositif de sécurité et de contrôle interne adéquat ; 
 
b) D'un système de gestion des conflits d'intérêts ; 
 
c) D'un système informatique résilient et sécurisé ; […] 
 
 
 
 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
(Abrogé) 
 

Article L54-10-4 
 
L'exercice de la profession de prestataire des services mentionnés 
aux 1° à 4° de l'article L. 54-10-2 est interdit à toute personne 
n'ayant pas été enregistrée au préalable par l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
Il est interdit à toute personne qui n'a pas la qualité de prestataire 
des services mentionnés aux mêmes 1° et 4° d'utiliser une 
dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout autre 
procédé laissant croire qu'elle est enregistrée en cette qualité ou 
susceptible de créer une confusion à cet égard. 
 

Article L54-10-4 
 
L'exercice de la profession de prestataire des services mentionnés 
aux 1° à 4° de l'article L. 54-10-2 ou des services sur crypto-
actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs est interdit à toute personne n'ayant pas été 
enregistrée au préalable par l'Autorité des marchés financiers ou 
autorisée à fournir des services sur crypto-actifs 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
Il est interdit à toute personne qui n'a pas la qualité de prestataire 
des services enregistrés ou autorisés dans les conditions 
visées au premier alinéa d'utiliser une dénomination, une raison 
sociale, une publicité ou tout autre procédé laissant croire qu'elle 
est enregistrée ou autorisé en cette qualité ou susceptible de créer 
une confusion à cet égard. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
L'exercice de la profession de prestataire de services sur 
crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs est interdit à toute personne n'ayant 
pas été autorisée à fournir des services sur crypto-actifs 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
Il est interdit à toute personne qui n'a pas la qualité de prestataire 
des services autorisés dans les conditions visées au premier alinéa 
d'utiliser une dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout 
autre procédé laissant croire qu'elle est enregistrée ou autorisé en 
cette qualité ou susceptible de créer une confusion à cet égard. 
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Article L54-10-5 
 
I.-Pour la fourniture à titre de profession habituelle d'un ou plusieurs 
services mentionnés à l'article L. 54-10-2, les prestataires établis 
en France peuvent solliciter un agrément auprès de l'Autorité 
des marchés financiers, dans des conditions prévues par 
décret. 
 
Les prestataires agréés disposent en permanence : 
 
1° D'une assurance responsabilité civile professionnelle ou de 
fonds propres, dont le niveau est fixé par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers ; 
 
2° D'un dispositif de sécurité et de contrôle interne adéquat ; 
 
3° D'un système informatique résilient et sécurisé ; 
 
4° D'un système de gestion des conflits d'intérêts. 
 
Ils communiquent à leurs clients des informations claires, exactes 
et non trompeuses, notamment les informations à caractère 
promotionnel, qui sont identifiées en tant que telles. Ils avertissent 
les clients des risques associés aux actifs numériques. 
 
Ils rendent publiques leurs politiques tarifaires. Ils établissent et 
mettent en œuvre une politique de gestion des réclamations de 
leurs clients et assurent un traitement rapide de celles-ci. 
 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 
 
 

Article L54-10-5 
 
I.-Pour la fourniture à titre de profession habituelle d'un ou plusieurs 
services mentionnés à l'article L. 54-10-2, les prestataires établis 
en France ayant obtenu un agrément comme prestataire de 
services sur actifs numériques auprès de l'Autorité des 
marchés financiers, dans des conditions prévues par décret, 
disposent en permanence : 
 
 
1° D'une assurance responsabilité civile professionnelle ou de 
fonds propres, dont le niveau est fixé par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers ; 
 
2° D'un dispositif de sécurité et de contrôle interne adéquat ; 
 
3° D'un système informatique résilient et sécurisé ; 
 
4° D'un système de gestion des conflits d'intérêts. 
 
Ils communiquent à leurs clients des informations claires, exactes 
et non trompeuses, notamment les informations à caractère 
promotionnel, qui sont identifiées en tant que telles. Ils avertissent 
les clients des risques associés aux actifs numériques. 
 
Ils rendent publiques leurs politiques tarifaires. Ils établissent et 
mettent en œuvre une politique de gestion des réclamations de 
leurs clients et assurent un traitement rapide de celles-ci. 
 
Lorsqu’ils fournissent des services liés à des jetons de 
monnaie électronique libellés dans une monnaie qui n’est pas 
une monnaie officielle d’un Etat membre ou à des jetons se 
référant à un ou des actifs au sens du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, ils communiquent à 
l’émetteur de ces jetons les informations prévues au 
paragraphe 3 de l’article 22 de ce règlement. […] 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
(Abrogé) 
 

Article L54-10-6 
 
 
 
Lorsque la solvabilité ou la liquidité d'un prestataire de services sur 
actifs numériques enregistré ou agréé ou les intérêts de ses clients 
sont compromis ou susceptibles de l'être, l'Autorité des marchés 
financiers prend les mesures conservatoires nécessaires. 
 

Article L54-10-6 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
(Abrogé) 
 

 Article L54-10-7 
 
I. - Pour fournir des services sur crypto-actifs, les prestataires 
soumettent leur demande d’agrément en tant que prestataire 
de services sur crypto-actifs en application de l’article 62 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs à 
l’Autorité des marchés financiers dans les conditions 
précisées par son règlement général. 
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Par exception, les personnes qui fournissent le service de 
placement de crypto-actifs en vue de distribuer des jetons de 
monnaie électronique pour le compte d’un émetteur de jetons 
de monnaie électronique au sens de l’article L. 525-8 ne sont 
pas soumises à agrément. 
 
Aux fins de l’agrément, l'Autorité des marchés financiers 
sollicite l’avis conforme de l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution sur les mécanismes, politiques et procédures de 
contrôle interne communiqués par le candidat prestataire de 
services sur crypto-actifs conformément au paragraphe 2, 
point i) de l’article 62 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs et mis en oeuvre pour détecter, 
évaluer et gérer les risques en matière de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme et respecter les 
obligations prévues au chapitre II du titre VI du présent livre et 
aux règlements européens portant mesures restrictives pris 
en application des articles 75 ou 215 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 
 
L’Autorité des marchés financiers sollicite l’avis simple de 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution sur 
l’existence de raisons objectives et démontrables de penser 
qu’il existe une menace constituée par l’organe de direction 
du candidat prestataire de services sur crypto-actifs pour la 
gestion efficace, saine et prudente de ce dernier et la 
continuité de ses activités ainsi que sur l’honorabilité et la 
compétence des personnes mentionnées au paragraphe 10, 
points b) et c) de l’article 63 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
Lorsqu’une extension d’agrément est demandée par un 
prestataire de services sur crypto-actifs en application de 
l’article 59, paragraphe 8 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs à l’Autorité des marchés financiers 
ou une modification de l’agrément en application de l’article 4 
du règlement délégué [2024/XXX] détaillant les procédures 
applicables pour l’agrément des prestataires de services sur 
crypto-actifs, cette dernière instruit la demande et recueille de 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution l’avis 
conforme sur le respect des conditions nécessitant un tel avis 
en application des dispositions du troisième alinéa et l’avis 
simple sur le respect des conditions nécessitant un tel avis en 
application des dispositions des dispositions du quatrième 
alinéa. 
 
Les avis de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
prévus au présent I ne sont pas requis lorsque le candidat ou 
demandeur prestataire de services sur crypto-actifs est une 
société de gestion de portefeuille ou a l’intention de fournir 
uniquement les services de conseils en cryptoactifs ou de 
gestion de portefeuille de crypto-actifs, ou ces deux services. 
 
Lorsqu’une acquisition de participation est notifiée par une 
personne physique ou morale en application de l’article 83 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs à 
l’Autorité des marchés financiers, elle peut consulter l'Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution. Celle-ci lui 
communique, le cas échéant, toute information utile qu’elle 
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aurait en sa possession en vue de l’appréciation par l’Autorité 
des marchés financiers des risques de blanchiment de 
capitaux ou de financement du terrorisme liés à l’acquisition, 
de l’honorabilité et de la solidité financière du candidat 
acquéreur, ainsi que de l’honorabilité et de la compétence de 
toute personne qui dirigera les activités du prestataire de 
services sur crypto-actifs à la suite de l’acquisition envisagée. 
 
En application de l’article 143, paragraphe 6 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, pour les demandes 
d’agrément présentées entre le 30 décembre 2024 et le 
lcrjuillet 2026 par les prestataires de services sur actifs 
numériques enregistrés en France conformément à l'article L. 
54-10-3 et soumis aux dispositions du même article L. 54-10-3 
en vigueur à compter du 1er janvier 2024, ou agréés en France 
conformément à l'article L. 54-10-5 avant l’entrée en 
application dudit règlement, l’Autorité des marchés financiers 
met en oeuvre une procédure d’agrément simplifiée dans les 
conditions précisées par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
II. - Lorsqu’un établissement de crédit, un prestataire de 
services d’investissement autre qu’une société de gestion de 
portefeuille ou un établissement de monnaie électronique ont 
l’intention de fournir des services sur crypto-actifs dans les 
conditions et limites prévues à l’article 60 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, ils notifient les informations 
mentionnées dans cet article à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. Dès réception, cette dernière 
informe l’Autorité des marchés financiers de cette notification. 
Dans les cas non visés audit article, un prestataire de services 
d’investissement autre qu’une société de gestion de 
portefeuille ou un établissement de monnaie électronique peut 
demander un agrément afin de fournir d’autres services sur 
crypto-actifs dans les conditions prévues à l’article 59 du 
même règlement, ces services étant alors rendus dans les 
conditions fixées par ledit règlement et dans les conditions et 
limites imposées par leur statut. 
 
III. - Lorsqu’un dépositaire central de titres, une entreprise de 
marché ou une société de gestion de portefeuille agréée par 
l'Autorité des marchés financiers ont l’intention de fournir des 
services sur crypto-actifs, ils notifient les informations visées 
à l’article 60 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs à l’Autorité des marchés financiers. Dans les cas 
non visés audit article, un dépositaire central de titres, une 
entreprise de marché, ou une société de gestion de 
portefeuille agréée par l'Autorité des marchés financiers 
peuvent demander un agrément afin de fournir d’autres 
services sur cryptoactifs dans les conditions prévues à 
l’article 59 du même règlement, ces services étant alors 
rendus dans les conditions fixées par ledit règlement et dans 
les conditions et limites imposées par leur statut. 
 
IV. - L'Autorité des marchés financiers peut retirer un 
agrément de prestataire de services sur crypto-actifs en 
application de l’article 64 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs dans les conditions précisées par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers sur 
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demande du prestataire de services sur crypto-actifs, de sa 
propre initiative ou, sur le fondement de l’article 64, 
paragraphe 1, point f) ou paragraphe 2 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs, sur demande de l'Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution. 
 
Lorsque la procédure de retrait d’agrément est fondée sur 
l’article 64, paragraphe 1, point f) ou paragraphe 2 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, 
l’Autorité des marchés financiers sollicite l’avis conforme de 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. Lorsque la 
procédure de retrait d’agrément est fondée sur l’article 64, 
paragraphe 1, point e) du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs en lien avec le défaut d’honorabilité 
suffisante, de connaissances, de compétences ou 
d’expérience adéquates des membres de l’organe de direction 
ou des actionnaires et associés, l’Autorité des marchés 
financiers sollicite l’avis simple de l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 
 
V. - La liste des prestataires autorisés à fournir des services 
sur crypto-actifs en France est publiée par l'Autorité des 
marchés financiers. 
 

Livre V : Les prestataires de services 

Titre V : Intermédiaires en biens divers et émetteurs de jetons 
Titre V : Intermédiaires en biens divers et offre au public et 
admission à la négociation de crypto-actifs 

Chapitre Ier : Intermédiaires en biens divers 

Article L551-1 
 
I. – Est un intermédiaire en biens divers : 
 
1° Toute personne qui, directement ou indirectement, par voie de 
communication à caractère promotionnel ou de démarchage, propose 
à titre habituel à un ou plusieurs clients ou clients potentiels de 
souscrire des rentes viagères ou d'acquérir des droits sur des biens 
mobiliers ou immobiliers lorsque les acquéreurs n'en assurent pas eux-
mêmes la gestion ou lorsque le contrat leur offre une faculté de reprise 
ou d'échange et la revalorisation du capital investi ; 
 
2° Toute personne qui recueille des fonds à cette fin ; 
 
3° Toute personne chargée de la gestion desdits biens. […] 
 
VI. – Le présent titre ne s'applique pas aux propositions portant sur : 
 
1° Des opérations de banque ; 
 
2° Des instruments financiers et parts sociales ; 
 
3° Des opérations régies par le code des assurances, le code de 
la mutualité et le code de la sécurité sociale ; 
 
4° L'acquisition de droits sur des logements et locaux à usage 
commercial ou professionnel ou des terrains destinés à la 
construction de ces logements ou locaux. 
 

Article L551-1 
 
I. – Est un intermédiaire en biens divers : 
 
1° Toute personne qui, directement ou indirectement, par voie de 
communication à caractère promotionnel ou de démarchage, propose 
à titre habituel à un ou plusieurs clients ou clients potentiels de 
souscrire des rentes viagères ou d'acquérir des droits sur des biens 
mobiliers ou immobiliers lorsque les acquéreurs n'en assurent pas eux-
mêmes la gestion ou lorsque le contrat leur offre une faculté de reprise 
ou d'échange et la revalorisation du capital investi ; 
 
2° Toute personne qui recueille des fonds à cette fin ; 
 
3° Toute personne chargée de la gestion desdits biens. […] 
 
VI. – Le présent titre ne s'applique pas aux propositions portant sur : 
 
1° Des opérations de banque ; 
 
2° Des instruments financiers et parts sociales ; 
 
3° Des opérations régies par le code des assurances, le code de 
la mutualité et le code de la sécurité sociale ; 
 
4° L'acquisition de droits sur des logements et locaux à usage 
commercial ou professionnel ou des terrains destinés à la 
construction de ces logements ou locaux. 
 
5° Des actifs numériques. 
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À compter du 1er juillet 2026 : 
 
I. – Est un intermédiaire en biens divers : 
 
1° Toute personne qui, directement ou indirectement, par voie de 
communication à caractère promotionnel ou de démarchage, 
propose à titre habituel à un ou plusieurs clients ou clients 
potentiels de souscrire des rentes viagères ou d'acquérir des droits 
sur des biens mobiliers ou immobiliers lorsque les acquéreurs n'en 
assurent pas eux-mêmes la gestion ou lorsque le contrat leur offre 
une faculté de reprise ou d'échange et la revalorisation du capital 
investi ; […] 
 
VI. – Le présent titre ne s'applique pas aux propositions portant sur 
: […] 
 
4° L'acquisition de droits sur des logements et locaux à usage 
commercial ou professionnel ou des terrains destinés à la 
construction de ces logements ou locaux. 
 
5° Des crypto-actifs. 
 

Chapitre II : Emetteur de jetons 
Chapitre II : Offre au public de crypto-actifs autres que des 
jetons se référant à des actifs ou des jetons de monnaie 
électronique, et admission de ces cryto-actifs 

Article L552-1 
 
Est soumis aux obligations du présent chapitre tout émetteur 
qui procède à une offre au public de jetons et qui sollicite un 
visa de l'Autorité des marchés financiers dans les conditions 
prévues aux articles L. 552-4 à L. 552-7. 
 
 
 
Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à toute offre de 
jetons qui n'est pas régie par les livres Ier à IV, le chapitre VIII 
du titre IV du présent livre ou le chapitre Ier du présent titre. 
 

Article L552-1 
 
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à toute offre au 
public ou demande d’admission à la négociation de crypto-
actifs autres que des jetons se référant à un ou des actifs ou 
des jetons de monnaie électronique, au sens du Règlement 
(UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-
actifs. 
 
Aux fins du présent chapitre, les crypto-actifs autres que des 
jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de monnaie 
électronique sont ceux visés par le titre II du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs. 
 

Article L552-2 
 
Au sens du présent chapitre, constitue un jeton tout bien 
incorporel représentant, sous forme numérique, un ou 
plusieurs droits pouvant être émis, inscrits, conservés ou 
transférés au moyen d'un dispositif d'enregistrement 
électronique partagé permettant d'identifier, directement ou 
indirectement, le propriétaire dudit bien. 
 

Article L552-2 
 
Les conditions dans lesquelles peut être réalisée une offre au 
public ou l’admission à la négociation de crypto-actifs autres 
que des jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de 
monnaie électronique sont régies par le titre II du règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
La notification prévue à l’article 8, et à l’article 12 le cas 
échéant, du règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs est adressée à l’Autorité des 
marchés financiers. Les modalités de cette notification sont 
précisées par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 

Article L552-3 
 
Une offre au public de jetons consiste à proposer au public, 
sous quelque forme que ce soit, de souscrire à ces jetons. 
 

Article L552-3 
 
Aux fins du présent chapitre, l'Autorité des marchés financiers 
exerce les pouvoirs définis à l’article 94 du Règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs 
dans les conditions prévues par ce règlement. 
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Ne constitue pas une offre au public de jetons l'offre de jetons 
ouverte à la souscription par un nombre limité de personnes, 
fixé par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers, agissant pour compte propre. 
 

 Chapitre III : Les émetteur de jetons se référant à un ou des 
actifs, autres que les établissements de crédit 

 Article L553-1 
 
Les émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs, autres 
que les établissements de crédit, sont les personnes 
mentionnées au a) du paragraphe 1 de l’article 16 du règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
En application de ce règlement, les décisions d’octroi ou de 
retrait d’agrément et les décisions d’évaluation des 
acquisitions portant sur des émetteurs de jetons se référant à 
un ou des actifs sont prononcées par l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 
 

Partie législative  
Livre V : Les prestataires de services 
Titre VI : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes, les 
loteries, jeux et paris prohibés et l’évasion et la fraude fiscales 
Chapitre Ier : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
Section 2 : Personnes assujetties aux obligations de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme  

Article L561-2 
 
Sont assujettis aux obligations prévues par les dispositions des 
sections 2 à 7 du présent chapitre : [..] 
 
1° quater Les établissements de crédit, les établissements de 
paiement et les établissements de monnaie électronique ayant leur 
siège social dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou 
partie à l'Espace économique européen en tant qu'ils exercent leur 
activité sur le territoire national en ayant recours aux services d'un 
ou plusieurs agents pour la fourniture de services de paiement en 
France ou d'une ou plusieurs personnes en vue de distribuer en 
France de la monnaie électronique au sens de l'article L. 525-8 ; 
 
 
[..] 
 
7° bis Les prestataires des services mentionnés aux 1° à 4° de 
l'article L. 54-10-2 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L561-2 
 
Sont assujettis aux obligations prévues par les dispositions des 
sections 2 à 7 du présent chapitre : [..] 
 
1° quater Les établissements de crédit, les établissements de 
paiement, les établissements de monnaie électronique ayant leur 
siège social dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou 
partie à l'Espace économique européen en tant qu'ils exercent leur 
activité sur le territoire national en ayant recours aux services d'un 
ou plusieurs agents pour la fourniture de services de paiement en 
France ou d'une ou plusieurs personnes en vue de distribuer en 
France de la monnaie électronique et les prestataires de services 
sur crypto-actifs au sens de l'article L. 525-8  ou d’une ou 
plusieurs personnes en vue de la fourniture de services sur 
cryptoactifs. [..] 
 
7° bis (a) Les prestataires des services mentionnés aux 1° à 
4° de l'article L. 54-10-2, et (b) les prestataires des services 
autorisés à fournir des services sur crypto-actifs 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, y compris les succursales établies 
en France des prestataires ayant leur siège social dans un 
autre Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’Espace 
économique européen à l’exception de ceux mentionnés au (b) 
du 7° quater du présent article ; 
 
A compter du 1er juillet 2026 : 
 
7° bis (a) Les prestataires des services mentionnés aux 1° à 
4° de l'article L. 54-10-2, et (b) les prestataires des services 
autorisés à fournir des services sur crypto-actifs 
conformément à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du 
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7° ter Les émetteurs de jetons ayant obtenu le visa mentionné 
à l'article L. 552-4 dans le cadre de l'offre ayant fait l'objet du 
visa et dans la limite des transactions avec les souscripteurs 
prenant part à cette offre ; 
 
7° quater Les prestataires agréés au titre de l'article L. 54-10-
5, à l'exception des prestataires mentionnés au 7° bis du 
présent article ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[..] 
 
11° bis Les personnes, autres que celles mentionnées aux 1° à 7°, 
se livrant à titre habituel et principal au commerce de métaux 
précieux ou de pierres précieuses, lorsque la valeur de la 
transaction ou d'une série de transactions liées est d'un montant 
égal ou supérieur à 10 000 euros. 

Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, y compris les succursales établies 
en France des prestataires ayant leur siège social dans un 
autre Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’Espace 
économique européen à l’exception de ceux mentionnés au (b) 
du 7° quater du présent article ; 
 
Abrogé. 
 
 
 
 
7° quater (a) Les prestataires agréés au titre de l'article L. 54-
10-5, à l'exception des prestataires mentionnés au (a) du 7° bis 
du présent article, et (b) les conseillers en investissements 
financiers, dépositaires centraux et sociétés de gestion de 
placements collectifs mentionnées à l'article L. 543-1 autorisés 
à fournir des services sur crypto-actifs conformément à 
l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto actifs et modifiant les règlements (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et (UE) 
2019/1937, y compris les succursales établies en France des 
sociétés de gestion européennes d'OPCVM et de FIA 
mentionnées aux articles L. 532-20-1 et L. 532-21-3 ayant leur 
siège social dans un autre Etat membre de l’Union européenne 
ou partie à l’Espace économique européen ou les prestataires 
de services autorisés uniquement pour fournir les services de 
gestion de portefeuille de crypto-actifs ou de conseils en 
crypto-actifs mentionnés respectivement au i et au h du point 
16 du paragraphe 1 de l’article 3 du même règlement ;  
 
A compter du 1er juillet 2026 : 
 
7° quater (a) Les prestataires agréés au titre de l'article L. 54-
10-5, à l'exception des prestataires mentionnés au (a) du 7° bis 
du présent article, et (b) les conseillers en investissements 
financiers, dépositaires centraux et sociétés de gestion de 
placements collectifs mentionnées à l'article L. 543-1 autorisés 
à fournir des services sur crypto-actifs conformément à 
l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto actifs et modifiant les règlements (UE) n° 1093/2010 et 
(UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et (UE) 
2019/1937, y compris les succursales établies en France des 
sociétés de gestion européennes d'OPCVM et de FIA 
mentionnées aux articles L. 532-20-1 et L. 532-21-3 ayant leur 
siège social dans un autre Etat membre de l’Union européenne 
ou partie à l’Espace économique européen ou les prestataires 
de services autorisés uniquement pour fournir les services de 
gestion de portefeuille de crypto-actifs ou de conseils en 
crypto-actifs mentionnés respectivement au i et au h du point 
16 du paragraphe 1 de l’article 3 du même règlement ;  
 
[..] 
 
11° bis Les personnes, autres que celles mentionnées aux 1° à 7° 
quater, se livrant à titre habituel et principal au commerce de 
métaux précieux ou de pierres précieuses, lorsque la valeur de la 
transaction ou d'une série de transactions liées est d'un montant 
égal ou supérieur à 10 000 euros. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000038509549&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000038509578&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000038509578&dateTexte=&categorieLien=cid


 

41/65 

Article L561-3 [..] 
 
VI. – A. – L'ACPR veille au respect de l'application des dispositions 
de la norme technique de réglementation prise en application des 
articles 45.9 et 45.10 de la directive n° 2015/849 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme pour la désignation du 
représentant permanent par les personnes mentionnées au 1° 
quater de l'article L. 561-2 et les fonctions confiées à cette 
personne. Un décret précise les conditions dans lesquelles l'ACPR 
veille au respect de ces dispositions. 
 
 
 
 
 
B. – Les fonctions du représentant permanent sont exercées par 
une personne spécialement désignée à cet effet. 

Le représentant permanent procède au nom et pour le compte de 
la personne mentionnée au 1° quater de l'article L. 561-2 aux 
déclarations et aux communications d'informations prescrites par 
les articles L. 561-15 et L. 561-15-1 ainsi qu'aux déclarations de 
mise en œuvre d'une mesure prise en application du chapitre 2 du 
présent titre ou d'un règlement pris sur le fondement des articles 
75 ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Il 
répond aux demandes formulées par le service mentionné à 
l'article L. 561-23 en application du présent chapitre, ainsi qu'à 
toute demande émanant de l'Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution, de l'autorité chargée de la mise en œuvre des mesures 
prises en application du chapitre II du présent titre ou d'un 
règlement pris sur le fondement des articles 75 ou 215 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi que de l'autorité 
judiciaire et des officiers de police judiciaire. 

Article L561-3 [..] 
 
VI. – A. – L'ACPR veille au respect de l'application des dispositions 
de la norme technique de réglementation prise en application des 
articles 45.9 et 45.10 de la directive n° 2015/849 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme pour la désignation du 
représentant permanent par les personnes mentionnées au 1° 
quater de l'article L. 561-2 et les fonctions confiées à cette 
personne. L’Autorité des marchés financiers veille au respect 
de ces mêmes obligations en ce qui concerne les personnes 
mentionnées au 1° quater de l’article L. 561-2 relevant de sa 
compétence en application du 2° du I de l’article L. 561-36.  Un 
décret précise les conditions dans lesquelles l'ACPR et l’Autorité 
des marchés financiers veillent au respect de ces dispositions. 
 
B. – Les fonctions du représentant permanent sont exercées par 
une personne spécialement désignée à cet effet. 

Le représentant permanent procède au nom et pour le compte de 
la personne mentionnée au 1° quater de l'article L. 561-2 aux 
déclarations et aux communications d'informations prescrites par 
les articles L. 561-15 et L. 561-15-1 ainsi qu'aux déclarations de 
mise en œuvre d'une mesure prise en application du chapitre 2 du 
présent titre ou d'un règlement pris sur le fondement des articles 75 
ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Il 
répond aux demandes formulées par le service mentionné à 
l'article L. 561-23 en application du présent chapitre, ainsi qu'à 
toute demande émanant de l'Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ou de l’Autorité des marchés financiers, de l'autorité 
chargée de la mise en œuvre des mesures prises en application du 
chapitre II du présent titre ou d'un règlement pris sur le fondement 
des articles 75 ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, ainsi que de l'autorité judiciaire et des officiers de 
police judiciaire. 

Section 3 : Obligations de vigilance à l’égard de la clientèle 

Article L561-7 
 
I. – Pour les personnes mentionnées aux 1° à 6° et au 7° bis de 
l'article L. 561-2, les obligations prévues aux I et III de l'article L. 
561-5 et à l'article L. 561-5-1 peuvent être mises en œuvre par un 
tiers dans l'un ou l'autre des deux cas suivants :  
 
1° Le tiers est une personne mentionnée aux 1° à 2° ter ou aux 3° 
bis, 5°, 6°, 12°, 12° bis ou 13° de l'article L. 561-2 ou la personne 
est un prestataire de services mentionné aux 1° et 2° de 
l'article L. 54-10-2, exerçant sa profession ou son activité ou ayant 
son siège social en France, ou une personne appartenant à une 
catégorie équivalente sur le fondement d'un droit étranger et située 
dans un autre Etat membre de l'Union européenne, dans un Etat 
partie à l'espace économique européen ou dans un pays tiers 
imposant des obligations équivalentes en matière de lutte contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme ;  
 
2° Le tiers est une personne mentionnée aux 1° à 2° ter ou aux 3° 
bis, 5°, 6° ou 8° de l'article L. 561-2 ou la personne est un 
prestataire de services mentionné aux 1° et 2° de l'article L. 
54-10-2, ou une personne appartenant à une catégorie équivalente 
sur le fondement d'un droit étranger, qui appartient au même 

Article L561-7 
 
I. – Pour les personnes mentionnées aux 1° à 6°, 7° bis et 7° 
quater de l'article L. 561-2, les obligations prévues aux I et III de 
l'article L. 561-5 et à l'article L. 561-5-1 peuvent être mises en 
œuvre par un tiers dans l'un ou l'autre des deux cas suivants :  
 
1° Le tiers est une personne mentionnée aux 1° à 2° ter ou aux 3° 
bis, 5°, 6°, 7° bis et 7° quater, 12°, 12° bis ou 13° de l'article L. 
561-2, exerçant sa profession ou son activité ou ayant son siège 
social en France, ou une personne appartenant à une catégorie 
équivalente sur le fondement d'un droit étranger et située dans un 
autre Etat membre de l'Union européenne, dans un Etat partie à 
l'espace économique européen ou dans un pays tiers imposant des 
obligations équivalentes en matière de lutte contre le blanchiment 
et le financement du terrorisme ;  
 
 
2° Le tiers est une personne mentionnée aux 1° à 2° ter ou aux 3° 
bis, 5°, 6°, 7° bis et 7° quater ou 8° de l'article L. 561-2, ou une 
personne appartenant à une catégorie équivalente sur le 
fondement d'un droit étranger, qui appartient au même groupe au 
sens de l'article L. 511-20, à l'exclusion des groupes mixtes, à un 
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groupe au sens de l'article L. 511-20, à l'exclusion des groupes 
mixtes, à un conglomérat financier au sens de l'article L. 517-3 ou 
un groupe au sens des articles L. 322-1-2, L. 322-1-3 et L. 356-2 
du code des assurances ou au sens de l'article L. 111-4-2 du code 
de la mutualité ou au sens de l'article L. 931-2-2 du code de la 
sécurité sociale. Le groupe applique les mesures prévues au 
présent chapitre conformément à l'article L. 561-33 lorsque 
l'entreprise mère a son siège social en France ou des mesures 
équivalentes lorsque ce n'est pas le cas. En outre, lorsque le tiers 
se situe dans un pays tiers qui figure sur la liste publiée par la 
Commission européenne en application de l'article 9 de la directive 
(UE) 2015/849 du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme, le groupe notifie à 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution le recours à ce tiers 
ainsi que les documents justifiant que le groupe s'assure bien de la 
mise en œuvre par ce tiers des procédures groupes mentionnées 
à l'article L. 561-33.  
 
La personne assujettie a accès aux informations recueillies par le 
tiers dans les conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat.  
La personne assujettie qui se repose sur les diligences effectuées 
par un tiers demeure responsable du respect de ses obligations.  
 
II. – Les personnes mentionnées aux 1° à 6° et au 7° bis de l'article 
L. 561-2 peuvent communiquer les informations recueillies pour la 
mise en œuvre de l'article L. 561-5 et de l'article L. 561-5-1 à une 
autre personne mentionnée aux 1° à 6° et au 7° bis de l'article L. 
561-2 située ou ayant son siège social en France. Elles peuvent 
également communiquer ces informations à un établissement 
proposant des activités financières équivalentes à celles exercées 
par les personnes mentionnées aux 1° à 6° et au 7° bis de l'article 
L. 561-2, si les conditions suivantes sont remplies :  
 
 
1° Le tiers destinataire est situé dans un autre Etat membre de 
l'Union européenne, dans un Etat partie à l'accord sur l'espace 
économique européen ou dans un pays tiers imposant des 
obligations équivalentes en matière de lutte contre le blanchiment 
et le financement des activités terroristes, ou fait partie d'un groupe 
ou d'un conglomérat financier ayant mis en place une organisation 
et des procédures mentionnées à l'article L. 561-33 ;  
 
2° Le traitement par le tiers destinataire des données à caractère 
personnel garantit un niveau de protection suffisant de la vie privée 
et des libertés et droits fondamentaux des personnes, 
conformément aux articles 122 et 123 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  
 
Pour l'application du présent article, les personnes mentionnées 
aux 1° à 6° de l'article L. 561-2 s'entendent à l'exclusion des 
personnes mentionnées au 1° bis du même article qui fournissent 
principalement le service mentionné au 6° du II de l'article  
L. 314-1.  
 
Les modalités d'application du présent article sont précisées par 
décret en Conseil d'Etat. 

conglomérat financier au sens de l'article L. 517-3 ou un groupe au 
sens des articles L. 322-1-2, L. 322-1-3 et L. 356-2 du code des 
assurances ou au sens de l'article L. 111-4-2 du code de la 
mutualité ou au sens de l'article L. 931-2-2 du code de la sécurité 
sociale. Le groupe applique les mesures prévues au présent 
chapitre conformément à l'article L. 561-33 lorsque l'entreprise 
mère a son siège social en France ou des mesures équivalentes 
lorsque ce n'est pas le cas. En outre, lorsque le tiers se situe dans 
un pays tiers qui figure sur la liste publiée par la Commission 
européenne en application de l'article 9 de la directive (UE) 
2015/849 du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme, le groupe notifie à l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution le recours à ce tiers ainsi que les 
documents justifiant que le groupe s'assure bien de la mise en 
œuvre par ce tiers des procédures groupes mentionnées à l'article 
L. 561-33.  
 
 
La personne assujettie a accès aux informations recueillies par le 
tiers dans les conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat.  
La personne assujettie qui se repose sur les diligences effectuées 
par un tiers demeure responsable du respect de ses obligations.  
 
II. – Les personnes mentionnées aux 1° à 6°, 7° bis et 7° quater 
de l'article L. 561-2 peuvent communiquer les informations 
recueillies pour la mise en œuvre de l'article L. 561-5 et de l'article 
L. 561-5-1 à une autre personne mentionnée aux 1° à 6° et au 7° 
bis de l'article L. 561-2 située ou ayant son siège social en France. 
Elles peuvent également communiquer ces informations à un 
établissement proposant des activités financières équivalentes à 
celles exercées par les personnes mentionnées aux 1° à 6° et au 
7° bis de l'article L. 561-2, si les conditions suivantes sont  
remplies :  
 
1° Le tiers destinataire est situé dans un autre Etat membre de 
l'Union européenne, dans un Etat partie à l'accord sur l'espace 
économique européen ou dans un pays tiers imposant des 
obligations équivalentes en matière de lutte contre le blanchiment 
et le financement des activités terroristes, ou fait partie d'un groupe 
ou d'un conglomérat financier ayant mis en place une organisation 
et des procédures mentionnées à l'article L. 561-33 ;  
 
2° Le traitement par le tiers destinataire des données à caractère 
personnel garantit un niveau de protection suffisant de la vie privée 
et des libertés et droits fondamentaux des personnes, 
conformément aux articles 122 et 123 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  
 
Pour l'application du présent article, les personnes mentionnées 
aux 1° à 6° et aux 7° bis et 7° quarter de l'article L. 561-2 
s'entendent à l'exclusion des personnes mentionnées au 1° bis du 
même article qui fournissent principalement le service mentionné 
au 6° du II de l'article L. 314-1.  
 
Les modalités d'application du présent article sont précisées par 
décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L561-10-3 
 
I.-Lorsqu'une personne mentionnée au 1° à 1° quater ou au 5° à 
6° bis de l'article L. 561-2 entretient avec un organisme financier 

Article L561-10-3 
 
I.-Lorsqu'une personne mentionnée au 1° à 1° quater, aux 5° à 6° 
bis, au 7° bis ou au 7° quater de l'article L. 561-2 entretient avec 
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situé dans un pays non membre de l'Union européenne ou qui n'est 
pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen une 
relation transfrontalière de correspondant avec exécution de 
paiement ou une relation en vue de la réalisation d'opérations sur 
titres ou de transferts de fonds, la personne assujettie met en 
œuvre vis-à-vis de l'organisme financier étranger avec lequel elle 
est en relation, outre les mesures prévues aux articles L. 561-5, L. 
561-5-1 et L. 561-6, des mesures de vigilance complémentaires 
définies par décret en Conseil d'Etat. 
  
 
 
Il est interdit aux personnes mentionnées aux 1° à 1° quater et au 
5° à 6° bis de l'article L. 561-2 de nouer ou maintenir une relation 
de correspondant avec un établissement exerçant des activités 
équivalentes constitué dans un pays où il n'a aucune présence 
physique effective permettant que s'exercent des activités de 
direction et de gestion, s'il n'est pas rattaché à un établissement ou 
à un groupe réglementé. 
  
Les personnes mentionnées aux 1° à 1° quater et au 5° à 6° bis 
de l'article L. 561-2 prennent des mesures appropriées pour 
s'assurer qu'elles ne nouent ni ne maintiennent une relation de 
correspondant avec une personne entretenant elle-même des 
relations de correspondant permettant à un établissement constitué 
dans les conditions mentionnées à l'alinéa précédent d'utiliser ses 
comptes.  
 
II.-Pour l'application des dispositions du I, la notion de relation de 
correspondant désigne la réalisation d'opérations de banque, par 
une personne mentionnée au 1° ou au 5° de l'article L. 561-2 
exerçant en qualité de correspondant, y compris la mise à 
disposition d'un compte courant et la fourniture des services qui y 
sont liés, tels que la gestion de trésorerie, les transferts 
internationaux de fonds, la compensation de chèques, les comptes 
de passage et les services de change à une autre personne 
mentionnée au 1° ou au 5° de l'article L. 561-2 qui est son client.  
 
Cette notion désigne également les relations entre et parmi les 
personnes mentionnées aux 1° à 1° quater et 5° à 6° bis de l'article 
L. 561-2, y compris lorsque des services similaires sont fournis par 
un établissement correspondant avec un établissement client, et 
comprenant les relations établies pour des opérations sur titres ou 
des transferts de fonds. 
 
 
  
Les comptes de passage mentionnés au premier alinéa désignent 
des comptes de correspondants utilisés directement par des tiers 
pour réaliser des opérations pour leur propre compte.  
 

un organisme financier, y compris un prestataire de services sur 
crypto-actifs, situé dans un pays non membre de l'Union 
européenne ou qui n'est pas partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen une relation transfrontalière de 
correspondant avec exécution de paiement ou une relation en vue 
de la réalisation d'opérations sur titres ou sur crypto-actifs ou de 
transferts de fonds ou de crypto-actifs, la personne assujettie met 
en œuvre vis-à-vis de l'organisme financier étranger avec lequel 
elle est en relation, outre les mesures prévues aux articles L. 561-
5, L. 561-5-1 et L. 561-6, des mesures de vigilance 
complémentaires définies par décret en Conseil d'Etat.  
 
Il est interdit aux personnes mentionnées aux 1° à 1° quater, au 5° 
à 6° bis, au 7° bis ou au 7° quater de l'article L. 561-2 de nouer 
ou maintenir une relation de correspondant avec un établissement 
exerçant des activités équivalentes constitué dans un pays où il n'a 
aucune présence physique effective permettant que s'exercent des 
activités de direction et de gestion, s'il n'est pas rattaché à un 
établissement ou à un groupe réglementé. 
  
Les personnes mentionnées aux 1° à 1° quater, au 5° à 6° bis, au 
7° bis ou au 7° quater de l'article L. 561-2 prennent des mesures 
appropriées pour s'assurer qu'elles ne nouent ni ne maintiennent 
une relation de correspondant avec une personne entretenant elle-
même des relations de correspondant permettant à un 
établissement constitué dans les conditions mentionnées à l'alinéa 
précédent d'utiliser ses comptes.  
 
II.-Pour l'application des dispositions du I, la notion de relation de 
correspondant désigne la réalisation d'opérations de banque, par 
une personne mentionnée au 1° ou au 5° de l'article L. 561-2 
exerçant en qualité de correspondant, y compris la mise à 
disposition d'un compte courant et la fourniture des services qui y 
sont liés, tels que la gestion de trésorerie, les transferts 
internationaux de fonds, la compensation de chèques, les comptes 
de passage et les services de change à une autre personne 
mentionnée au 1° ou au 5° de l'article L. 561-2 qui est son client.  
 
Cette notion désigne également les relations entre et parmi les 
personnes mentionnées aux 1° à 1° quater, au 5° à 6° bis, au 7° 
bis ou au 7° quater de l'article L. 561-2, y compris lorsque des 
services similaires sont fournis par un établissement correspondant 
avec un établissement client, et comprenant les relations établies 
pour des opérations sur titres ou des transferts de fonds ou les 
relations établies pour des opérations portant sur des crypto-
actifs ou des transferts de crypto-actifs. 
  
Les comptes de passage mentionnés au premier alinéa désignent 
des comptes de correspondants utilisés directement par des tiers 
pour réaliser des opérations pour leur propre compte.  
 

 Article L561-10-4 
 
Les prestataires de services sur crypto-actifs mentionnées 
aux 1° quater, 7° bis et 7° quater de l’article L. 561-2 identifient 
et évaluent le risque de blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme lié aux transferts de crypto-actifs 
effectués vers ou depuis une adresse auto-hébergée au sens 
du point 20 de l’article 3 du règlement (UE) 2023/1113 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
informations accompagnant les transferts de fonds et de 
certains crypto-actifs, et modifiant la directive (UE) 2015/849. 
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Ils mettent en place, à cette fin, une organisation, des 
politiques, des procédures et des contrôles internes pour 
appliquer des mesures de vigilance complémentaires. 
 
Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. 
 

Section 6 : Procédures et contrôle interne 

Article L561-32 
 
I. – Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 mettent en place 
une organisation et des procédures internes pour lutter contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, tenant 
compte de l'évaluation des risques prévue à l'article L. 561-4-1. En 
tenant compte du volume et de la nature de leur activité ainsi que 
des risques présentés par les relations d'affaires qu'elles 
établissent, elles déterminent un profil de la relation d'affaires 
permettant d'exercer la vigilance constante prévue à l'article L. 561-
6. 
 
Lorsque les personnes mentionnées ci-dessus appartiennent à un 
groupe défini à l'article L. 561-33, et si l'entreprise mère du groupe 
a son siège social en France, cette dernière définit au niveau du 
groupe l'organisation et les procédures mentionnées ci-dessus et 
veille à leur respect. 
 
Les personnes mentionnées ci-dessus mettent en place un 
dispositif de gestion des risques permettant de détecter les 
personnes mentionnées au 1° et les opérations mentionnées au 3° 
de l'article L. 561-10 ainsi que celles mentionnée aux articles L. 
561-10-2 et L. 561-15. 
 
Elles désignent, en tenant compte de la taille et de la nature de leur 
activité, une personne occupant une position hiérarchique élevée 
et possédant une connaissance suffisante de leurs expositions au 
risque de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 
comme responsable de la mise en œuvre du dispositif de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
Le cas échéant, une telle personne est également désignée au 
niveau du groupe défini à l'article L. 561-33. 
 
II. – Pour veiller au respect des obligations prévues au chapitre I du 
présent titre, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 mettent 
également en place des mesures de contrôle interne. 
 
Dans leur politique de recrutement de leur personnel, elles 
prennent en compte les risques que présentent les personnes au 
regard de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 
 
III. – Les conditions d'application du présent article sont définies par 
décret en Conseil d'Etat. En outre, pour les personnes mentionnées 
aux 1° à 7° de l'article L. 561-2, des arrêtés du ministre chargé de 
l'économie ou, pour celles de ces personnes mentionnées au 2° du 
I de l'article L. 561-36, le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers précisent en tant que de besoin la nature et la 
portée des procédures internes prévues ci-dessus. 
  

Article L561-32 
 
I. – Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 mettent en place 
une organisation et des procédures internes pour lutter contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, tenant 
compte de l'évaluation des risques prévue à l'article L. 561-4-1. En 
tenant compte du volume et de la nature de leur activité ainsi que 
des risques présentés par les relations d'affaires qu'elles 
établissent, elles déterminent un profil de la relation d'affaires 
permettant d'exercer la vigilance constante prévue à l'article L. 561-
6. 
 
Lorsque les personnes mentionnées ci-dessus appartiennent à un 
groupe défini à l'article L. 561-33, et si l'entreprise mère du groupe 
a son siège social en France, cette dernière définit au niveau du 
groupe l'organisation et les procédures mentionnées ci-dessus et 
veille à leur respect. 
 
Les personnes mentionnées ci-dessus mettent en place un 
dispositif de gestion des risques permettant de détecter les 
personnes mentionnées au 1° et les opérations mentionnées au 3° 
de l'article L. 561-10 ainsi que celles mentionnée aux articles L. 
561-10-2 et L. 561-15. 
 
Elles désignent, en tenant compte de la taille et de la nature de leur 
activité, une personne occupant une position hiérarchique élevée 
et possédant une connaissance suffisante de leurs expositions au 
risque de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 
comme responsable de la mise en œuvre du dispositif de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
Le cas échéant, une telle personne est également désignée au 
niveau du groupe défini à l'article L. 561-33. 
 
II. – Pour veiller au respect des obligations prévues au chapitre I du 
présent titre, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 mettent 
également en place des mesures de contrôle interne. 
 
Dans leur politique de recrutement de leur personnel, elles 
prennent en compte les risques que présentent les personnes au 
regard de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 
 
III. – Les conditions d'application du présent article sont définies par 
décret en Conseil d'Etat. En outre, pour les personnes mentionnées 
aux 1° à 7° bis de l'article L. 561-2, des arrêtés du ministre chargé 
de l'économie ou, pour celles de ces personnes mentionnées au 2° 
du I de l'article L. 561-36, le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers précisent en tant que de besoin la nature et la 
portée des procédures internes prévues ci-dessus. 
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Section 7 : Les autorités de contrôle et les sanctions administratives 

Article L561-36 
 
I. – Le contrôle du respect, par les personnes mentionnées à 
l'article L. 561-2, des obligations prévues aux chapitres Ier et II du 
présent titre, des dispositions européennes directement 
applicables en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme, y compris celles des règlements 
européens portant mesures restrictives pris en application des 
articles 75 ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, ainsi que celles prises en application du même article 
215 à d'autres fins et, le cas échéant, le pouvoir de sanction en cas 
de non-respect de celles-ci sont assurés :  
 
1° Par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans les 
conditions définies à l'article L. 561-36-1 ;  
 
2° Par l'Autorité des marchés financiers sur les sociétés de gestion 
de placements collectifs mentionnées à l'article L. 543-1, sur les 
succursales des sociétés de gestion européennes d'OPCVM et de 
FIA mentionnées aux articles L. 532-20-1 et L. 532-21-3, sur les 
placements collectifs mentionnés au I de l'article L. 214-1, sur les 
personnes mentionnées au 7 de l'article L. 440-2, pour celles 
d'entre elles qui relèvent de la compétence de l'Autorité des 
marchés financiers, sur les dépositaires centraux mentionnés aux 
1° et 2° du I de l'article L. 441-1 et les gestionnaires de systèmes 
de règlement et de livraison d'instruments financiers, sur les 
personnes autorisées au titre de l'article L. 621-18-5, sur les 
conseillers en investissements financiers les prestataires de 
services de financement participatif au titre de leurs activités 
mentionnées à l'article L. 547-4 et sur les émetteurs de jetons 
mentionnés au 7° ter de l'article L. 561-2  ainsi que les 
prestataires mentionnés au 7° quater de l'article L. 561-2 ;  
 
 

Article L561-36 
 
I. – Le contrôle du respect, par les personnes mentionnées à 
l'article L. 561-2, des obligations prévues aux chapitres Ier et II du 
présent titre, des dispositions européennes directement 
applicables en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme, y compris celles des règlements 
européens portant mesures restrictives pris en application des 
articles 75 ou 215 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, ainsi que celles prises en application du même article 
215 à d'autres fins et, le cas échéant, le pouvoir de sanction en cas 
de non-respect de celles-ci sont assurés :  
 
1° Par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans les 
conditions définies à l'article L. 561-36-1 ;  
 
2° Par l'Autorité des marchés financiers sur les sociétés de gestion 
de placements collectifs mentionnées à l'article L. 543-1, sur les 
succursales des sociétés de gestion européennes d'OPCVM et de 
FIA mentionnées aux articles L. 532-20-1 et L. 532-21-3, sur les 
placements collectifs mentionnés au I de l'article L. 214-1, sur les 
personnes mentionnées au 7 de l'article L. 440-2, pour celles 
d'entre elles qui relèvent de la compétence de l'Autorité des 
marchés financiers, sur les dépositaires centraux mentionnés aux 
1° et 2° du I de l'article L. 441-1 et les gestionnaires de systèmes 
de règlement et de livraison d'instruments financiers, sur les 
personnes autorisées au titre de l'article L. 621-18-5, sur les 
conseillers en investissements financiers les prestataires de 
services de financement participatif au titre de leurs activités 
mentionnées à l'article L. 547-4 sur les prestataires de services 
sur crypto-actifs mentionnés au 1° quater de l’article L. 561-2 
agréés pour fournir exclusivement les services de gestion de 
portefeuille de crypto-actifs ou de conseils en crypto-actifs 
mentionnés respectivement aux i et h du point 16 du 
paragraphe 1 de l’article 3 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, et modifiant les règlements (UE) n° 
1093/2010 et (UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et 
(UE) 2019/1937 ainsi que les prestataires mentionnés au 7° quater 
de l'article L. 561-2 ;  
 
[...] 
 

Article L561-36-1 
 
[...] 
 
IV. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
constate des manquements aux dispositions mentionnées au II par 
les personnes mentionnées au I, à l'exclusion des personnes 
mentionnées aux 3°, 3° bis, 4°, 7° et 7° bis de l'article L. 561-2, 
ou si ces personnes n'ont pas déféré à une mise en demeure de se 
conformer à ces dispositions, le pouvoir de sanction mentionné au 
I s'exerce dans les conditions prévues aux articles L. 612-38 et L. 
612-39.  
 
 
 
 
 

Article L561-36-1 
 
[...] 
 
IV. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
constate des manquements aux dispositions mentionnées au II, à 
l’article L. 54-10-3 ou à l’article 59 du règlement (UE) 2023/1114 
du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, et modifiant les règlements (UE) n° 
1093/2010 et (UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et 
(UE) 2019/1937 par les personnes mentionnées au I, à l'exclusion 
des personnes mentionnées aux 3°, 3° bis, 4°, 7° de l'article L. 
561-2, ou si ces personnes n'ont pas déféré à une mise en demeure 
de se conformer à ces dispositions, le pouvoir de sanction 
mentionné au I s'exerce dans les conditions prévues aux articles L. 
612-38 et L. 612-39.  
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Elle peut également prononcer, soit à la place, soit en sus des 
sanctions prévues à l'article L. 612-39, une sanction pécuniaire 
dont le montant peut être fixé dans la limite du plus élevé des deux 
plafonds suivants : cent millions d'euros et dix pour cent du chiffre 
d'affaires total au sens du V de l'article L. 612-40.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie à 
l'encontre des dirigeants ou de toute autre personne mentionnée 
au I et au II de l'article L. 612-23-1 ou, dans le cas d'un 
établissement de paiement ou de monnaie électronique exerçant 
des activités hybrides, des personnes déclarées responsables 
respectivement de la gestion des activités de services de paiement, 
des activités d'émission et de gestion de monnaie électronique, la 
commission des sanctions peut également prononcer à l'encontre 
de ces personnes les sanctions disciplinaires prévues aux 4° et 5° 
de l'article L. 612-39. Ces sanctions ne peuvent excéder une durée 
de dix ans. La commission des sanctions peut prononcer, soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions, la sanction disciplinaire prévue 
au VIII de l'article L. 612-40, selon les modalités définies aux IX et 
XI du même article.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie à 
l'encontre de la personne mentionnée au quatrième alinéa de 
l'article L. 561-32, la commission des sanctions peut également 
prononcer à l'encontre de cette personne une interdiction d'exercer 
des fonctions de direction au sein des personnes mentionnées à 
l'article L. 561-2 qui ne saurait excéder cinq ans. Elle peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de cette sanction, la sanction 
disciplinaire prévue au VIII de l'article L. 612-40, selon les modalités 
définies aux IX et XI dudit article.  
 
Les dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent également au 
représentant permanent mentionné au VI l'article L. 561-3 au titre 
des fonctions qui lui sont confiées par les dispositions de la norme 
technique de réglementation prise en application des articles 45.9 
et 45.10 de la directive 2015/849 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme.  
 
V. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
constate des manquements aux dispositions mentionnées au II du 
présent article ainsi qu'à celles du chapitre IV du titre II du livre V 
du présent code ou de l'article L. 54-10-3 et des dispositions 
réglementaires prises pour son application par les personnes 
mentionnées aux 7° et 7° bis de l'article L. 561-2 ou si ces 
personnes n'ont pas déféré à une mise en demeure de se 
conformer à ces dispositions, le collège de supervision peut, dans 
les conditions définies à l'article L. 612-38, décider de l'ouverture 
d'une procédure disciplinaire à leur encontre. 
  
La commission des sanctions peut prononcer à l'encontre de ces 
personnes l'une des sanctions disciplinaires suivantes :  
 
1° L'avertissement ;  
2° Le blâme ;  
3° La radiation de la liste mentionnée à l'article L. 612-21 ou à 
l'article L. 54-10-3.  

A compter du 1er juillet 2026, les mots : « , à l’article L54-10-3 
ou » sont supprimés. 
 
Elle peut également prononcer, soit à la place, soit en sus des 
sanctions prévues à l'article L. 612-39, une sanction pécuniaire 
dont le montant peut être fixé dans la limite du plus élevé des deux 
plafonds suivants : cent millions d'euros et dix pour cent du chiffre 
d'affaires total au sens du V de l'article L. 612-40.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie à 
l'encontre des dirigeants ou de toute autre personne mentionnée 
au I et au II de l'article L. 612-23-1 ou, dans le cas d'un 
établissement de paiement ou de monnaie électronique exerçant 
des activités hybrides, des personnes déclarées responsables 
respectivement de la gestion des activités de services de paiement, 
des activités d'émission et de gestion de monnaie électronique, la 
commission des sanctions peut également prononcer à l'encontre 
de ces personnes les sanctions disciplinaires prévues aux 4° et 5° 
de l'article L. 612-39. Ces sanctions ne peuvent excéder une durée 
de dix ans. La commission des sanctions peut prononcer, soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions, la sanction disciplinaire prévue 
au VIII de l'article L. 612-40, selon les modalités définies aux IX et 
XI du même article.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie à 
l'encontre de la personne mentionnée au quatrième alinéa de 
l'article L. 561-32, la commission des sanctions peut également 
prononcer à l'encontre de cette personne une interdiction d'exercer 
des fonctions de direction au sein des personnes mentionnées à 
l'article L. 561-2 qui ne saurait excéder cinq ans. Elle peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de cette sanction, la sanction 
disciplinaire prévue au VIII de l'article L. 612-40, selon les modalités 
définies aux IX et XI dudit article.  
 
Les dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent également au 
représentant permanent mentionné au VI l'article L. 561-3 au titre 
des fonctions qui lui sont confiées par les dispositions de la norme 
technique de réglementation prise en application des articles 45.9 
et 45.10 de la directive 2015/849 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme.  
 
V. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
constate des manquements aux dispositions mentionnées au II du 
présent article ainsi qu'à celles du chapitre IV du titre II du livre V 
du présent code ou de l'article L. 54-10-3 et des dispositions 
réglementaires prises pour son application par les personnes 
mentionnées au 7° de l'article L. 561-2 ou si ces personnes n'ont 
pas déféré à une mise en demeure de se conformer à ces 
dispositions, le collège de supervision peut, dans les conditions 
définies à l'article L. 612-38, décider de l'ouverture d'une procédure 
disciplinaire à leur encontre. 
  
La commission des sanctions peut prononcer à l'encontre de ces 
personnes l'une des sanctions disciplinaires suivantes :  
 
1° L'avertissement ;  
2° Le blâme ;  
3° La radiation de la liste mentionnée à l'article L. 612-21 ou à 
l'article L. 54-10-3.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021722336&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle peut prononcer soit à la place, soit en sus de ces sanctions, 
une sanction pécuniaire fixée en fonction de la gravité du 
manquement et qui ne peut excéder cinq millions d'euros. Lorsque 
la personne sanctionnée est une personne morale, la commission 
des sanctions peut décider que ses dirigeants de droit ou de fait 
seront tenus solidairement au paiement de la sanction pécuniaire 
prononcée.  
 
La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une 
astreinte, dont elle fixe le montant et la date d'effet. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, le montant journalier 
maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est 
procédé à la liquidation de l'astreinte.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle des dirigeants des 
personnes mentionnées aux 7° et 7° bis de l'article L. 561-2 dans 
les manquements mentionnés ci-dessus est établie, la commission 
des sanctions peut également prononcer à leur encontre une 
interdiction d'exercice, directement ou indirectement, de la 
profession de changeur manuel ou de prestataire mentionné au 
7° bis du même article L. 561-2 pour une durée qui ne peut 
excéder dix ans. Elle peut prononcer, soit à la place, soit en sus de 
cette sanction, la sanction disciplinaire prévue au VIII de l'article L. 
612-40, selon les modalités définies aux IX et XI du même article.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie, au sein 
des personnes mentionnées aux 7° et 7° bis de l'article L. 561-2, 
à l'encontre de la personne mentionnée au quatrième alinéa du I 
de l'article L. 561-32, la commission des sanctions peut également 
prononcer à l'encontre de cette dernière une interdiction d'exercer 
des fonctions de direction au sein des personnes mentionnées à 
l'article L 561-2 qui ne saurait excéder cinq ans. Elle peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de cette sanction, la sanction 
disciplinaire prévue au VIII de l'article L. 612-40, selon les modalités 
définies aux IX et XI dudit article.  
 
[...] 
 

 
Elle peut prononcer soit à la place, soit en sus de ces sanctions, 
une sanction pécuniaire fixée en fonction de la gravité du 
manquement et qui ne peut excéder cinq millions d'euros. Lorsque 
la personne sanctionnée est une personne morale, la commission 
des sanctions peut décider que ses dirigeants de droit ou de fait 
seront tenus solidairement au paiement de la sanction pécuniaire 
prononcée.  
 
La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une 
astreinte, dont elle fixe le montant et la date d'effet. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, le montant journalier 
maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est 
procédé à la liquidation de l'astreinte.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle des dirigeants des 
personnes mentionnées au 7° de l'article L. 561-2 dans les 
manquements mentionnés ci-dessus est établie, la commission 
des sanctions peut également prononcer à leur encontre une 
interdiction d'exercice, directement ou indirectement, de la 
profession de changeur manuel pour une durée qui ne peut 
excéder dix ans. Elle peut prononcer, soit à la place, soit en sus de 
cette sanction, la sanction disciplinaire prévue au VIII de l'article L. 
612-40, selon les modalités définies aux IX et XI du même article.  
 
Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements mentionnés au présent article est établie, au sein 
des personnes mentionnées au 7° de l'article L. 561-2, à l'encontre 
de la personne mentionnée au quatrième alinéa du I de l'article L. 
561-32, la commission des sanctions peut également prononcer à 
l'encontre de cette dernière une interdiction d'exercer des fonctions 
de direction au sein des personnes mentionnées à l'article L 561-2 
qui ne saurait excéder cinq ans. Elle peut prononcer, soit à la place, 
soit en sus de cette sanction, la sanction disciplinaire prévue au VIII 
de l'article L. 612-40, selon les modalités définies aux IX et XI dudit 
article.  
 
[...] 
 

Titre VI : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes, les 
loteries, jeux et paris prohibés et l’évasion et la fraude fiscales 
Chapitre Ier : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
Section 7 : Les autorités de contrôle et les sanctions administratives 
Sous-section 1 : Dispositions générales   

Article L561-36-1 
 
[…] 
 
II. – L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution veille au 
respect des dispositions des chapitres Ier et II du présent titre et 
des dispositions réglementaires prises pour leur application, des 
dispositions européennes directement applicables en matière 
de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme, y compris les normes techniques de 
règlementation prises en application de la directive 2015/849 
du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative 
à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du 
blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
ainsi que des règlements européens portant mesures 

Article L561-36-1 
 
[…] 
 
II. – L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution veille au 
respect des dispositions des chapitres Ier et II du présent titre et 
des dispositions réglementaires prises pour leur application, des 
dispositions prévues aux articles L. 722-3 à L. 722-5 et L. 722-
9 à L. 722-17 relatives aux informations sur le donneur d'ordre 
et le bénéficiaire accompagnant les transferts de fonds ainsi 
que de celles prévues au deuxième alinéa du présent article. 
 
 
 
[…] 
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restrictives pris en application des articles 75 ou 215 du Traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne. […] 
 

 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
[…] V. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
constate des manquements aux dispositions mentionnées au II du 
présent article ainsi qu'à celles du chapitre IV du titre II du livre V 
du présent code ou de l'article L. 54-10-3 et des dispositions 
réglementaires prises pour son application par les personnes 
mentionnées aux 7° et 7° bis de l'article L. 561-2 ou si ces 
personnes n'ont pas déféré à une mise en demeure de se 
conformer à ces dispositions, le collège de supervision peut, dans 
les conditions définies à l'article L. 612-38, décider de l'ouverture 
d'une procédure disciplinaire à leur encontre. 
 
La commission des sanctions peut prononcer à l'encontre de ces 
personnes l'une des sanctions disciplinaires suivantes : 
 
1° L'avertissement ; 
 
2° Le blâme ; 
 
3° La radiation de la liste mentionnée à l'article L. 612-21 ou à 
l'article L. 54-10-3. […] 
 

Titre VII : Dispositions pénales  
 

Chapitre II : Prestataires de services de paiement, changeurs 
manuels, émetteurs de monnaie électronique, prestataires de 
services sur actifs numériques et émetteurs de jetons 

Chapitre II : Prestataires de services de paiement, changeurs 
manuels, émetteurs de monnaie électronique, prestataires de 
services sur actifs numériques, prestataires de service sur 
crypto-actifs et émetteurs de jetons 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Chapitre II : Prestataires de services de paiement, changeurs 
manuels, émetteurs de monnaie électronique, prestataires de 
service sur crypto-actifs et émetteurs de jetons 

Section 4 : Prestataires de services sur actifs numériques 

Section 4 : Prestataires de services sur actifs numériques et 
prestataires de services sur crypto-actifs 
 
À compter du 1er juillet 2026 :  
 
Prestataires de services sur crypto-actifs 

Article L572-23 
 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait, 
pour toute personne soumise à l'obligation de déclaration 
mentionnée à l'article L. 54-10-3, de ne pas souscrire cette 
déclaration ou de communiquer des renseignements inexacts à 
l'Autorité des marchés financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende 
le fait, pour toute personne agissant soit pour son propre compte, 
soit pour le compte d'une personne morale, de méconnaître l'une 
des interdictions prévues à l'article L. 54-10-4. 
 

Article L572-23 
 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait, 
pour toute personne soumise à l'obligation de déclaration 
mentionnée à l'article L. 54-10-3, de ne pas souscrire cette 
déclaration pour un prestataire de services sur crypto-actifs, au 
sens règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, de ne 
pas informer l'Autorité des marchés financiers qu’ils ne 
respectent plus les conditions de l’autorisation prévue à 
l’article 4 du règlement délégué (UE) n°2024/XXX ou de 
communiquer des renseignements inexacts à l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende 
le fait, pour toute personne agissant soit pour son propre compte, 
soit pour le compte d'une personne morale, de méconnaître l'une 
des interdictions prévues à l'article L. 54-10-4. 
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À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait 
pour un prestataire de services sur crypto-actifs, au sens règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs, de ne pas informer l'Autorité 
des marchés financiers qu’ils ne respectent plus les conditions de 
l’autorisation prévue à l’article 4 du règlement délégué (UE) 
n°2024/XXX ou de communiquer des renseignements inexacts à 
l'Autorité des marchés financiers. 
 
Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende 
le fait, pour toute personne agissant soit pour son propre compte, 
soit pour le compte d'une personne morale, de méconnaître l'une 
des interdictions prévues à l'article L. 54-10-4. 
 

Article L572-24 
 
Est puni des peines prévues à l'article L. 571-4 le fait, pour toute 
personne agissant soit pour son propre compte, soit pour le compte 
d'une personne morale et exerçant la profession de prestataire des 
services mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 54-10-2, de ne pas 
répondre, après mise en demeure, aux demandes d'informations 
de l'Autorité des marchés financiers, de mettre obstacle de quelque 
manière que ce soit à l'exercice de sa mission de contrôle ou de lui 
communiquer des renseignements inexacts. 
 

Article L572-24 
 
Est puni des peines prévues à l'article L. 571-4 le fait, pour toute 
personne agissant soit pour son propre compte, soit pour le compte 
d'une personne morale et exerçant la profession de prestataire des 
services mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 54-10-2 ou de 
prestataire de services sur crypto-actifs au sens règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs, de ne pas répondre, 
après mise en demeure, aux demandes d'informations de l'Autorité 
des marchés financiers, de mettre obstacle de quelque manière 
que ce soit à l'exercice de sa mission de contrôle ou de lui 
communiquer des renseignements inexacts. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Est puni des peines prévues à l'article L. 571-4 le fait, pour toute 
personne agissant soit pour son propre compte, soit pour le compte 
d'une personne morale et exerçant la profession ou de prestataire 
de services sur crypto-actifs au sens règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés 
de crypto-actifs, de ne pas répondre, après mise en demeure, aux 
demandes d'informations de l'Autorité des marchés financiers, de 
mettre obstacle de quelque manière que ce soit à l'exercice de sa 
mission de contrôle ou de lui communiquer des renseignements 
inexacts. 
 

Article L572-26 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le 
fait, pour toute personne fournissant des services sur actifs 
numériques au sens de l'article L. 54-10-2, de diffuser des 
informations comportant des indications inexactes ou trompeuses 
ou d'utiliser une dénomination, une raison sociale, une publicité ou 
tout autre procédé laissant croire qu'elle est agréée dans les 
conditions prévues à l'article L. 54-10-5. 
 

Article L572-26 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le 
fait, pour toute personne fournissant des services sur actifs 
numériques au sens de l'article L. 54-10-2 ou des services sur 
crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, de diffuser des informations 
comportant des indications inexactes ou trompeuses ou d'utiliser 
une dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout autre 
procédé laissant croire qu'elle est agréée dans les conditions 
prévues à l'article L. 54-10-5 ou autorisée conformément au 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le 
fait, pour toute personne fournissant ou des services sur crypto-
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actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-
actifs, de diffuser des informations comportant des indications 
inexactes ou trompeuses ou d'utiliser une dénomination, une raison 
sociale, une publicité ou tout autre procédé laissant croire qu'elle 
est autorisée conformément au règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés 
de crypto-actifs. 
 

Section 5 : Émetteurs de jetons 

Article L572-27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le 
fait, pour toute personne procédant à une offre au public de jetons 
au sens de l'article L. 552-3, de diffuser des informations 
comportant des indications inexactes ou trompeuses ou d'utiliser 
une dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout 
autre procédé laissant croire qu'elle a obtenu le visa prévu à 
l'article L. 552-4. 

Article L572-27 
 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 € 
d'amende le fait, pour toute personne procédant à une offre au 
public ou demandant l’admission à la négociation de jetons se 
référant à un ou des actifs de méconnaître les exigences 
prévues par l’article 16 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le 
fait, pour toute personne procédant à une offre au public ou 
demandant l’admission à la négociation de crypto-actifs au 
sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, de 
diffuser des informations comportant des indications inexactes ou 
trompeuses. 

Livre VI : Les institutions en matière bancaire et financière 
 
Titre Ier : Les institutions compétentes en matière de réglementation et de contrôle 
 
Chapitre II : L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution  
 
Section I : Missions et champ d’application 
 

Article L612-1  
 
I.-L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution veille à la 
préservation de la stabilité du système financier et à la protection 
des clients, assurés, adhérents et bénéficiaires des personnes 
soumises à son contrôle. 
 
L'Autorité contrôle le respect par ces personnes des dispositions 
mentionnées à l'article L. 712-7, des dispositions du code 
monétaire et financier qui leur sont directement applicables ainsi 
que des dispositions règlementaires prévues pour leur application, 
des dispositions qui leur sont applicables du livre III du code de la 
consommation ainsi que de toute autre disposition législative et 
règlementaire qui leur sont applicables dont la méconnaissance 
entraîne celle des dispositions précitées. 
 
II.-Elle est chargée : 
 
1° D'examiner les demandes d'autorisations ou de dérogations 
individuelles qui lui sont adressées et de prendre les décisions 
prévues par les dispositions européennes, législatives et 
réglementaires applicables aux personnes soumises à son contrôle 
; pour l'application du règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux, 
elle examine notamment les notifications faites en application du 2 
de l'article 4 et des articles 11 et 89 du même règlement, par celles 

Article L612-1 
 
I.-L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution veille à la 
préservation de la stabilité du système financier et à la protection 
des clients, assurés, adhérents et bénéficiaires des personnes 
soumises à son contrôle. 
 
L'Autorité contrôle le respect par ces personnes des dispositions 
mentionnées à l'article L. 712-7, des dispositions du code 
monétaire et financier qui leur sont directement applicables ainsi 
que des dispositions règlementaires prévues pour leur application, 
des dispositions qui leur sont applicables du livre III du code de la 
consommation ainsi que de toute autre disposition législative et 
règlementaire qui leur sont applicables dont la méconnaissance 
entraîne celle des dispositions précitées. 
 
II.-Elle est chargée : 
 
1° D'examiner les demandes d'autorisations ou de dérogations 
individuelles qui lui sont adressées et de prendre les décisions 
prévues par les dispositions européennes, législatives et 
réglementaires applicables aux personnes soumises à son contrôle 
; pour l'application du règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux, 
elle examine notamment les notifications faites en application du 2 
de l'article 4 et des articles 11 et 89 du même règlement, par celles 
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des personnes soumises à son contrôle qui sont également des 
contreparties financières au sens du 8 de l'article 2 dudit règlement. 
Pour l'application du règlement (UE) 2019/1238 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un produit 
paneuropéen d'épargne-retraite individuelle (PEPP), elle examine, 
dans les conditions fixées aux paragraphes 2 à 5 de l'article 6 du 
même règlement, les demandes d'enregistrement des produits 
paneuropéens d'épargne-retraite individuelle qui lui sont adressées 
par les personnes mentionnées aux b et c du paragraphe 1 du 
même article 6 ; 
 

des personnes soumises à son contrôle qui sont également des 
contreparties financières au sens du 8 de l'article 2 dudit règlement. 
Pour l'application du règlement (UE) 2019/1238 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un produit 
paneuropéen d'épargne-retraite individuelle (PEPP), elle examine, 
dans les conditions fixées aux paragraphes 2 à 5 de l'article 6 du 
même règlement, les demandes d'enregistrement des produits 
paneuropéens d'épargne-retraite individuelle qui lui sont adressées 
par les personnes mentionnées aux b et c du paragraphe 1 du 
même article 6. Pour l’application du règlement (UE) 2023/1114 
du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, elle examine les demandes 
d’approbation et reçoit les notifications relatives aux livres 
blancs sur les crypto-actifs prévues aux articles 16 à 18, 25, 48 
et 51 de ce règlement ; 
 

Article L612-2  
 
I.-Relèvent de la compétence de l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution : […] 
 
16° Les acheteurs de crédits mentionnés à l'article L. 54-11-1 pour 
les obligations découlant du chapitre XI du titre IV du livre V qui 
s'imposent à l'acheteur de crédits ou, le cas échéant, à son 
représentant désigné, à l'exclusion des obligations qui s'imposent 
à l'acheteur de crédits ou, le cas échéant, à son représentant 
désigné en vertu de l'article L. 54-11-30 et qui relèvent de la 
compétence des autorités compétentes de l'Etat membre d'origine 
de l'acheteur de crédits s'il ne s'agit pas de la France. 
 
 
 
 
 
 
Le contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
s'exerce sur l'activité de prestation de services d'investissement 
des personnes mentionnées aux 1° et 2° du présent A, sous 
réserve de la compétence de l'Autorité des marchés financiers en 
matière de contrôle des règles de bonne conduite et autres 
obligations professionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aux fins du contrôle des personnes mentionnées aux 3° et 8°, 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut solliciter l'avis 
de la Banque de France, au titre des missions de surveillance qui 
lui sont conférées par le I de l'article L. 141-4 et de surveillance de 
la sécurité de l'accès aux comptes de paiement qui lui sont 
conférées par l'article L. 521-8. La Banque de France peut porter 
dans ce cadre toute information à la connaissance de l'autorité. 
 

Article L612-2 
 
I.-Relèvent de la compétence de l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution : […] 
 
16° Les acheteurs de crédits mentionnés à l'article L. 54-11-1 pour 
les obligations découlant du chapitre XI du titre IV du livre V qui 
s'imposent à l'acheteur de crédits ou, le cas échéant, à son 
représentant désigné, à l'exclusion des obligations qui s'imposent 
à l'acheteur de crédits ou, le cas échéant, à son représentant 
désigné en vertu de l'article L. 54-11-30 et qui relèvent de la 
compétence des autorités compétentes de l'Etat membre d'origine 
de l'acheteur de crédits s'il ne s'agit pas de la France. 
 
17° Les émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs, 
autres que les établissements de crédit, mentionnés au a) du 
paragraphe 1 de l’article 16 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023. 
 
Le contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
s'exerce sur l'activité de prestation de services d'investissement 
des personnes mentionnées aux 1° et 2° du présent A, sous 
réserve de la compétence de l'Autorité des marchés financiers en 
matière de contrôle des règles de bonne conduite et autres 
obligations professionnelles. 
 
Le contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
s'exerce sur l'activité de prestation de services sur crypto-
actifs des personnes mentionnées aux 1°, a du 2° et 8° du 
présent A, sous réserve de la compétence de l'Autorité des 
marchés financiers en matière de contrôle du respect des 
règles de bonne conduite prévues au paragraphe 1 de l’article 
70, aux articles 66, 71 et 72 ainsi qu’au chapitre III du titre V du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs et en 
matière de surveillance des abus de marché mentionnés aux 
articles 88 à 91 de ce règlement. 
 
Aux fins du contrôle des personnes mentionnées aux 3°,8° et 17°, 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut solliciter l'avis 
de la Banque de France, au titre des missions de surveillance qui 
lui sont conférées par le I de l'article L. 141-4 et de surveillance de 
la sécurité de l'accès aux comptes de paiement qui lui sont 
conférées par l'article L. 521-8. La Banque de France peut porter 
dans ce cadre toute information à la connaissance de l'autorité. 
 



 

52/65 

Section 3 : Moyens de fonctionnement 

Article L612-20  
 
I. – Les personnes soumises au contrôle de l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution en vertu de l'article L. 612-2 sont 
assujetties à une contribution pour frais de contrôle, qui est 
acquittée auprès de la Banque de France au titre de leur activité 
exercée au 1er janvier de chaque année, à l'exception des courtiers 
et sociétés de courtage d'assurance et en réassurance mentionnés 
à l'article L. 511-1 du code des assurances ainsi que des 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
qui sont assujettis à une contribution pour frais de contrôle au titre 
de leur activité exercée au 1er avril de chaque année. […] 
 
II. – Les dispositions applicables en matière d'assiette sont les 
suivantes : 
 
A.-Pour les personnes mentionnées aux 1° à 4° et 8° à 10° du A 
du I de l'article L. 612-2 ainsi que pour les compagnies holding 
d'investissement mères dans l'Union mentionnées au 4° ter du 
même A, l'assiette est constituée par : 
 
1° Les exigences minimales en fonds propres permettant d'assurer 
le respect des ratios de couverture prévus aux articles L. 511-41, 
L. 522-14, L. 526-27 et L. 533-2 du présent code ou de l'article 8 
du règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux entreprises d'investissement et 
modifiant les règlements (UE) n° 1093/2010, (UE) n° 575/2013, 
(UE) n° 600/2014 et (UE) n° 806/2014, définies au cours de 
l'exercice clos l'année civile précédente. Les exigences minimales 
en fonds propres sont appréciées sur base consolidée pour les 
personnes relevant des articles L. 511-41-2, L. 533-4-1, L. 517-5 et 
L. 517-9 du présent code et de l'article 7 du règlement (UE) 
2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 précité appartenant à un groupe, au sens de l'article L. 511-
20 du présent code. Aucune contribution additionnelle sur base 
sociale ou sous-consolidée n'est versée par les personnes 
mentionnées au I du présent article appartenant à un groupe, au 
sens de l'article L. 511-20, lorsqu'il s'agit de l'organe central ou des 
entreprises affiliées à un réseau ou d'entreprises sur lesquelles 
l'entreprise mère exerce, directement ou indirectement, un contrôle 
exclusif. Une contribution est calculée sur base sociale ou sous-
consolidée pour les personnes n'appartenant pas à un groupe, au 
sens du même article L. 511-20, ou quand l'entreprise mère 
n'exerce pas un contrôle exclusif sur l'entreprise surveillée sur base 
sociale ou sous-consolidée. Dans ce dernier cas, l'assiette sur base 
consolidée de l'entreprise mère est diminuée des montants pris en 
compte au titre de l'imposition d'une personne sur base sociale ou 
sous-consolidée ; 
 
 
 
[…] 
 
IV. – Pour les personnes mentionnées au A et au B du II du présent 
article, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution liquide la 
contribution sur la base des déclarations fournies par les assujettis 
dans le cadre du contrôle des ratios de couverture prévus par les 
articles L. 511-41, L. 522-14 et L. 533-2, des normes de capital 
initial nécessaires au respect des articles L. 511-11 et L. 532-2 du 

Article L612-20 
 
I. – Les personnes soumises au contrôle de l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution en vertu de l'article L. 612-2 sont 
assujetties à une contribution pour frais de contrôle, qui est 
acquittée auprès de la Banque de France au titre de leur activité 
exercée au 1er janvier de chaque année, à l'exception des courtiers 
et sociétés de courtage d'assurance et en réassurance mentionnés 
à l'article L. 511-1 du code des assurances ainsi que des 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
qui sont assujettis à une contribution pour frais de contrôle au titre 
de leur activité exercée au 1er avril de chaque année. […] 
 
II. – Les dispositions applicables en matière d'assiette sont les 
suivantes : 
 
A.-Pour les personnes mentionnées aux 1° à 4° et 8° à 10° du A 

et au 17° du I de l'article L. 612-2 ainsi que pour les compagnies 
holding d'investissement mères dans l'Union mentionnées au 4° ter 
du même A, l'assiette est constituée par : 
 
1° Les exigences minimales en fonds propres permettant d'assurer 
le respect des ratios de couverture prévus aux articles L. 511-41, 
L. 522-14, L. 526-27 et L. 533-2 du présent code ou de l'article 8 
du règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux entreprises d'investissement et 
modifiant les règlements (UE) n° 1093/2010, (UE) n° 575/2013, 
(UE) n° 600/2014 et (UE) n° 806/2014 ou de l’article 35 du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, 
définies au cours de l'exercice clos l'année civile précédente. Les 
exigences minimales en fonds propres sont appréciées sur base 
consolidée pour les personnes relevant des articles L. 511-41-2, L. 
533-4-1, L. 517-5 et L. 517-9 du présent code et de l'article 7 du 
règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 novembre 2019 précité appartenant à un groupe, au sens de 
l'article L. 511-20 du présent code. Aucune contribution 
additionnelle sur base sociale ou sous-consolidée n'est versée par 
les personnes mentionnées au I du présent article appartenant à 
un groupe, au sens de l'article L. 511-20, lorsqu'il s'agit de l'organe 
central ou des entreprises affiliées à un réseau ou d'entreprises sur 
lesquelles l'entreprise mère exerce, directement ou indirectement, 
un contrôle exclusif. Une contribution est calculée sur base sociale 
ou sous-consolidée pour les personnes n'appartenant pas à un 
groupe, au sens du même article L. 511-20, ou quand l'entreprise 
mère n'exerce pas un contrôle exclusif sur l'entreprise surveillée 
sur base sociale ou sous-consolidée. Dans ce dernier cas, l'assiette 
sur base consolidée de l'entreprise mère est diminuée des 
montants pris en compte au titre de l'imposition d'une personne sur 
base sociale ou sous-consolidée ; 
 
[…] 
 
IV. – Pour les personnes mentionnées au A et au B du II du présent 
article, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution liquide la 
contribution sur la base des déclarations fournies par les assujettis 
dans le cadre du contrôle des ratios de couverture prévus par les 
articles L. 511-41, L. 522-14, L. 526-27 et L. 533-2, des normes de 
capital initial nécessaires au respect des articles L. 511-11 et L. 
532-2 du présent code et de la marge de solvabilité prévue à 
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présent code et de la marge de solvabilité prévue à l'article L. 310-
12 du code des assurances. 
 

l'article L. 310-12 du code des assurances et des exigences de 
fonds propres prévues par l’article 35 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs. 
 

Section 6 : Mesures de police administrative 

 Article L612-33-3 
 
Afin de mener à bien ses missions au titre du règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs à 
l’exception de ses articles 4 à 14, 66, 67, 71, 75 à 83 et 88 à 91, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut : 
 
1° Suspendre, ou exiger d’un prestataire de services sur 
crypto-actifs qu’il suspende, la fourniture de services sur 
crypto-actifs : 
 
a) Durant une période maximale de 30 jours ouvrables 
consécutifs chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y a eu infraction à ce règlement ; 
 
b) Lorsque l’Autorité estime que la situation du prestataire de 
services sur crypto-actifs est telle que la fourniture du service 
sur crypto-actifs serait préjudiciable aux intérêts des clients, 
en particulier des détenteurs de détail ; 
 
2° Interdire la fourniture de services sur crypto-actifs si elle 
constate qu’il y a eu infraction à ce règlement ; 
 
3° Exiger d’un prestataire de services sur crypto-actifs qu’il 
divulgue toutes les informations importantes susceptibles 
d’influer sur la fourniture des services sur crypto-actifs 
concernés, afin de garantir la protection des intérêts des 
clients, notamment des détenteurs de détail, ou le bon 
fonctionnement du marché ; 
 
4° Exiger des émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs 
ou de jetons de monnaie électronique qu’ils ajoutent des 
informations dans leurs livres blancs sur les crypto-actifs, 
lorsque cela est nécessaire à la stabilité financière ou à la 
protection des intérêts des détenteurs de cryptoactifs, en 
particulier des détenteurs de détail ; 
 
5° Suspendre une offre au public ou une admission à la 
négociation de crypto-actifs durant une période maximale de 
30 jours ouvrables consécutifs chaque fois qu’il existe des 
motifs raisonnables de soupçonner qu’il y a eu infraction au 
présent règlement ; 
 
6° Interdire une offre au public ou une admission à la 
négociation de crypto-actifs si elle constate qu’il y a eu 
infraction à ce règlement ou s’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y aura infraction à ce règlement ; 
 
7° Suspendre ou interdire les communications commerciales 
lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’il y 
a eu infraction à ce règlement ; 
 
8° Exiger des émetteurs de jetons se référant à un ou des actifs 
ou de jetons de monnaie électronique, ou des prestataires de 
services sur crypto-actifs concernés qu’ils arrêtent ou 
suspendent les communications commerciales durant une 
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période maximale de 30 jours ouvrables consécutifs chaque 
fois qu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’il y 
a eu infraction à ce règlement ; 
 
9° Exiger de l’émetteur d’un jeton se référant à un ou des actifs 
ou d’un jeton de monnaie électronique qu’il divulgue toutes 
les informations importantes susceptibles d’influer sur 
l’évaluation du crypto-actif offert au public ou admis à la 
négociation afin de garantir la protection des intérêts des 
détenteurs de crypto-actifs, notamment des détenteurs de 
détail, ou le bon fonctionnement du marché ; 
 
10° Suspendre ou exiger du prestataire de services sur crypto-
actifs concerné qui exploite la plate-forme de négociation de 
crypto-actifs qu’il suspende la négociation de crypto-actifs se 
référant à un ou des actifs ou des jetons de monnaie 
électronique lorsqu’elle estime que la situation de l’émetteur 
d’un jeton se référant à un ou des actifs ou d’un jeton de 
monnaie électronique est telle que cette négociation serait 
préjudiciable aux intérêts des détenteurs de crypto-actifs, en 
particulier des détenteurs de détail ; 
 
11° S’il existe une raison de penser qu’une personne émet des 
jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de monnaie 
électronique sans agrément, ordonner la cessation immédiate 
de l’activité sans préavis ni délai ; 
 
12° Prendre tout type de mesure pour faire en sorte qu’un 
émetteur d’un jeton se référant à un ou des actifs ou d’un jeton 
de monnaie électronique ou un prestataire de services sur 
cryptoactifs respectent le présent règlement, y compris exiger 
la cessation de toute pratique ou conduite qu’elle estime 
contraire à ce règlement ; 
 
13° Exiger la révocation d’une personne physique de l’organe 
de direction d’un émetteur d’un jeton de référant à un ou des 
actifs ou d’un prestataire de services sur crypto-actifs ; 
 
14° Demander à toute personne qu’elle prenne des mesures 
pour réduire la taille de sa position ou de son exposition aux 
crypto-actifs ; 
 
15° Exiger d’un émetteur d’un jeton se référant à un ou des 
actifs ou d’un jeton de monnaie électronique, conformément à 
l’article 23, paragraphe 4, à l’article 24, paragraphe 3, ou à 
l’article 58, paragraphe 3, qu’il impose un montant nominal 
minimal ou qu’il limite le montant émis. » ; 
 

Section 7 : Pouvoir disciplinaire 
 
Sous-section 2 : Liste des sanctions 

Article L612-39 
 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 612-40, si l'une des 
personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2, à l'exception de 
celles mentionnées aux 4 bis, 5° et 11° du A et au 4° du B, a 
enfreint une disposition européenne, législative ou réglementaire 
au respect de laquelle l'Autorité a pour mission de veiller ou des 
codes de conduite homologués applicables à sa profession, n'a pas 
remis à l'Autorité le programme de rétablissement demandé ou le 
programme de formation mentionné au V de l'article L. 612-23-1, 
n'a pas tenu compte d'une mise en garde, n'a pas déféré à une 

Article L612-39 
 
Sous réserve des dispositions des articles L. 612-39-1 et L. 612-
40, si l'une des personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2, à 
l'exception de celles mentionnées aux 4 bis, 5° et 11° du A et au 
4° du B, a enfreint une disposition, législative ou réglementaire au 
respect de laquelle l'Autorité a pour mission de veiller ou des codes 
de conduite homologués applicables à sa profession, n'a pas remis 
à l'Autorité le programme de rétablissement demandé ou le 
programme de formation mentionné au V de l'article L. 612-23-1, 
n'a pas tenu compte d'une mise en garde, n'a pas déféré à une 
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mise en demeure ou n'a pas respecté les conditions particulières 
posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande 
d'agrément, d'autorisation, d'approbation ou de dérogation prévue 
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables, la 
commission des sanctions peut prononcer l'une ou plusieurs des 
sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement : […] 
 

mise en demeure ou n'a pas respecté les conditions particulières 
posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande 
d'agrément, d'autorisation, d'approbation ou de dérogation prévue 
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables, la 
commission des sanctions peut prononcer l'une ou plusieurs des 
sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement : […] 
 

 Article L612-39-1 
 
I. - Si l’une des personnes mentionnées au 1°, a du 2°, 8° ou 
17° de l’article L. 612-2 a enfreint les dispositions du règlement 
(UE) 2023/1114 sur les marchés de crypto-actifs, à l’exception 
des exigences énoncées dans les articles 4 à 14, 66, 67, 71, 75 
à 83 et 88 à 92, la commission des sanctions peut prononcer 
l’une ou plusieurs des sanctions disciplinaires mentionnées 
au 1° à 7° de l’article L. 612-39. 
 

La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, 
soit en sus des sanctions visées au premier alinéa, une 
sanction pécuniaire égale à deux fois le montant des profits 
obtenus du fait de l'infraction ou des pertes que celle-ci a 
permis d'éviter, si ceux-ci peuvent être déterminés, ou d’au 
moins : 
 
1° Pour les personnes physiques, 700 000 euros en cas 
d’infraction aux articles 16, 17, 19, 22, 23, 25, 27 à 41,46 à 51, 
53 à 55, 59, 60, 64, 65, 68 à 70 et 73 à 74 de ce règlement ; 
 
2° Pour les personnes morales : 
 
-cinq millions d’euros en cas d’infraction aux articles 16, 17, 
19, 22, 23, 25, 27 à 41, 46 à 51, 53 à 55, 59, 60, 64, 65, 68 à 70 et 
73 à 74 de ce règlement ; ou 
 
- 5% du chiffre d’affaires annuel total de la personne morale tel 
qu'il ressort des derniers états financiers disponibles 
approuvés par l'organe de direction en cas d’infractions aux 
articles 59, 60, 64, 65, 68 à 70 et 73 à 74 de ce règlement ; ou 
 
- 12,5% du chiffre d’affaires annuel total de la personne morale 
tel qu'il ressort des derniers états financiers disponibles 
approuvés par l'organe de direction en cas d’infractions aux 
articles 16, 17, 19, 22, 23, 25, 27 à 41, 46 à 51, 53 à 55 de ce 
règlement. 
 
Lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une 
filiale d'une entreprise mère qui est tenue d'établir des états 
financiers consolidés conformément à la directive 2013/34/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, le chiffre 
d'affaires annuel total à prendre en considération est le chiffre 
d'affaires annuel total ou le type de revenus correspondant 
selon le droit de l'Union applicable en matière comptable, tel 
qu'il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère 
ultime. 
 
En cas d’infractions aux articles 59, 60, 64, 65, 68 à 70 et 73 à 
74 de ce règlement, la Commission des sanctions peut en 
outre prononcer une interdiction temporaire empêchant tout 
membre de l'organe de direction du prestataire de services sur 
crypto-actifs, ou toute autre personne physique tenue pour 
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responsable de l'infraction, d'exercer des fonctions de 
direction au sein d'un prestataire de services sur crypto-actifs. 
 
II. - Si l’une des personnes mentionnées au 1°, a du 2°, 8° ou 
17° de l’article L. 612-2 a enfreint l'obligation de disposer de 
dispositifs, de systèmes et de procédures pour prévenir et 
détecter les abus de marché prévue au paragraphe 1 de 
l'article 92 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs, la commission des sanctions peut prononcer 
l’une ou plusieurs des sanctions disciplinaires mentionnées 
au 1° à 3 ° de l’article L. 612-39. 
 
La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, 
soit en sus des sanctions visées au premier aliéna du II : 
 
1° La restitution du montant des profits obtenus du fait de 
l'infraction ou des pertes que celle-ci a permis d'éviter, s'ils 
peuvent être déterminés ; 
 
2° L'interdiction provisoire, pour tout membre de l'organe de 
direction du prestataire de services sur crypto-actifs ou toute 
autre personne physique tenue pour responsable de 
l'infraction, d'exercer des fonctions de direction au sein des 
prestataires de services sur crypto-actifs ; 
 
3° Une interdiction d'au moins dix ans, pour tout membre de 
l'organe de direction d'un prestataire de services sur crypto-
actifs ou toute autre personne physique tenue pour 
responsable de l'infraction, d'exercer des fonctions de 
direction au sein du prestataire de services sur crypto-actifs ; 
 
4° L'interdiction provisoire, pour tout membre de l'organe de 
direction du prestataire de services sur crypto-actifs ou toute 
autre personne physique tenue pour responsable de 
l'infraction, de négocier pour compte propre ; 
 
5° Des amendes administratives maximales d'au moins trois 
fois le montant des profits obtenus du fait de l'infraction ou 
des pertes que celle-ci a permis d'éviter, si ceux-ci peuvent 
être déterminés ; ou 
 
- dans le cas d'une personne physique, des amendes 
administratives maximales de 5 millions d’euros ; 
 
- dans le cas des personnes morales, des amendes 
administratives maximales de 15 millions d’euros ou 15 % du 
chiffre d'affaires annuel total de la personne morale tel qu'il 
ressort des derniers comptes disponibles approuvés par 
l'organe de direction. 
 

Titre II : L’Autorité des marchés financiers 
 
Chapitre unique : L’Autorité des marchés financiers 
 
Section 3 : Règles de fonctionnement 
 

Article L621-5-3 
 
I. – Il est institué un droit fixe dû par les personnes soumises au 
contrôle de l'Autorité des marchés financiers, lorsque la législation 
ou la réglementation le prévoit, dans les cas suivants : 

Article L621-5-3 
 
I. – Il est institué un droit fixe dû par les personnes soumises au 
contrôle de l'Autorité des marchés financiers, lorsque la législation 
ou la réglementation le prévoit, dans les cas suivants : 
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[…] 6° A l'occasion de la soumission par un émetteur d'un 
document d'information sur une offre au public de jetons 
donnant lieu au visa préalable de l'Autorité des marchés 
financiers en application de l'article L. 552-4, le droit dû, fixé par 
décret, est supérieur à 1 500 euros et inférieur ou égal à 7 000 
euros. Il est acquitté dans un délai de six mois à compter de la date 
de dépôt du document d'information auprès de l'Autorité des 
marchés financiers ; […] 
 
4° Dans le cadre du contrôle des personnes suivantes, cette 
contribution est calculée comme suit : […] 
 
f) Pour les sociétés de gestion mentionnées aux articles L. 532-
20-1 et L. 532-21-3, la contribution est fixée à un montant égal à 
l'encours global des parts ou des actions des organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières ou fonds d'investissement 
alternatifs de droit français qu'elles gèrent, multiplié par un taux fixé 
par décret qui ne peut excéder 0,015 pour mille, sans pouvoir être 
inférieure à 1 500 euros. Les encours sont calculés au 31 décembre 
de l'année précédente ; […] 
 
III. – Les décrets prévus par le présent article sont pris après avis 
du collège de l'Autorité des marchés financiers. 
 

[…] 6° A l’occasion de la notification d’un livre blanc prévue à 
l’article 8 du règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023, le droit 
dû, fixé par décret, est supérieur à 1 500 euros et inférieur ou égal 
à 7 000 euros. Il est acquitté dans un délai de six mois à compter 
de la date de notification du document d'information auprès de 
l'Autorité des marchés financiers ; […] 
 
 
 
4° Dans le cadre du contrôle des personnes suivantes, cette 
contribution est calculée comme suit : […] 
 
f) Pour les sociétés de gestion, la contribution est fixée à un 
montant égal à l'encours global des parts ou des actions des 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières ou fonds 
d'investissement alternatifs de droit français qu'elles gèrent, 
multiplié par un taux fixé par décret qui ne peut excéder 0,015 pour 
mille, sans pouvoir être inférieure à 1 500 euros. Les encours sont 
calculés au 31 décembre de l'année précédente ; […] 
 
 
III. – Les décrets prévus par le présent article sont pris après avis 
du collège de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Pour les prestataires de services sur crypto-actifs agréés en 
France au 30 décembre 2024 pour fournir au moins un service 
sur crypto-actifs la contribution est égale à un montant fixé par 
décret, supérieur à 5 000 euros et inférieur ou égal à 15 000 
euros. Cette contribution annuelle est acquittée dans un délai 
de six mois à compter de la date d'octroi de l'agrément par 
l'Autorité des marchés financiers la première année, puis au 
plus tard le 30 juin les années suivantes. 
 
Pour les prestataires de services sur crypto-actifs agréés en 
France pour fournir le service de conservation et 
l’administration de crypto-actifs pour le compte de clients, une 
contribution additionnelle est fixée à un montant égal à 
l'encours des actifs en conservation, quel que soit le pays où 
les actifs sont conservés, multiplié par un taux fixé par décret 
qui ne peut excéder 0,015 pour mille, sans pouvoir être 
inférieure à 1 500 euros. Les encours sont calculés au 31 
décembre de l'année précédente. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
[…] II. – Il est institué une contribution due par les personnes 
soumises au contrôle de l'Autorité des marchés financiers, lorsque 
la législation ou la réglementation le prévoit, dans les cas suivants 
: […] 
 
4° Dans le cadre du contrôle des personnes suivantes, cette 
contribution est calculée comme suit : […] 
 
c) Pour les entreprises d'investissement et les établissements 
de crédit habilités à fournir en libre établissement en France, 
au 1er janvier, au moins un service d'investissement 
mentionné à l'article L. 321-1 ou habilités à la même date à 
fournir le service connexe mentionné au 1 de l'article L. 321-2, 
la contribution est égale à un montant fixé par décret, 
supérieur à 5 000 euros et inférieur ou égal à 40 000 euros ; 
 
Par dérogation au premier alinéa du présent c, pour les 
entreprises d'investissement et les établissements de crédit 
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uniquement habilités à fournir les services d'investissement 
mentionnés aux 1 et 5 de l'article L. 321-1, la contribution est 
égale à un montant fixé par décret, supérieur à 3 000 euros et 
inférieur ou égal à 12 000 euros ; […] 
 

Section 4 : Pouvoirs 
Sous-section 1 : Règlementation et décisions 

Article L621-7  
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers 
détermine notamment : 
 
I.-Les règles de pratique professionnelle qui s'imposent aux 
émetteurs lorsqu'ils procèdent à des offres au public, à l'exception 
de celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 ou au 2 ou 3 de 
l'article L. 411-2-1, ou dont les instruments financiers, des unités 
mentionnées à l'article L. 229-7 du code de l'environnement sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé ainsi que les 
règles qui doivent être respectées lors d'opérations sur des 
instruments financiers et des actifs mentionnés au II de l'article L. 
421-1 admis aux négociations sur une plateforme de négociation. 
 
I bis.-Les règles qui s'imposent aux prestataires enregistrés 
conformément à l'article L. 54-10-3, pour leurs obligations prévues 
aux 5° et 6° du même article L. 54-10-3, et aux prestataires agréés 
conformément à l'article L. 54-10-5. 
 
 
 
I ter.-Les règles qui s'imposent aux émetteurs de jetons, au sens 
du chapitre II du titre V du livre V du présent code. […] 
 

Article L621-7  
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers 
détermine notamment : 
 
I.-Les règles de pratique professionnelle qui s'imposent aux 
émetteurs lorsqu'ils procèdent à des offres au public, à l'exception 
de celles mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 ou au 2 ou 3 de 
l'article L. 411-2-1, ou dont les instruments financiers, des unités 
mentionnées à l'article L. 229-7 du code de l'environnement sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé ainsi que les 
règles qui doivent être respectées lors d'opérations sur des 
instruments financiers et des actifs mentionnés au II de l'article L. 
421-1 admis aux négociations sur une plateforme de négociation. 
 
I bis.- Les règles qui s'imposent aux prestataires enregistrés 
conformément à l'article L. 54-10-3, pour leurs obligations prévues 
aux 5° et 6° du même article L. 54-10-3, et aux prestataires agréés 
conformément à l'article L. 54-10-5 et aux prestataires de 
services sur crypto-actifs autorisés conformément à l’article 
59 du règlement (UE) 2023/1114. 
 
I ter.-Les règles qui s'imposent aux émetteurs de crypto-actifs, au 
sens du chapitre II du titre V du livre V du présent code. […] 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers 
détermine notamment : […] 
 
I bis.- Les règles qui s’imposent aux prestataires de services 
sur crypto-actifs autorisés conformément à l’article 59 du 
règlement (UE) 2023/1114. […] 
 

 Article L621-7-3 
 
I. - Au titre des opérations relevant de l’article L. 552-1, 
l’Autorité des marchés financiers peut exiger des offreurs ou 
des personnes qui demandent l’admission à la négociation de 
crypto-actifs autres que des jetons se référant à un ou des 
actifs ou des jetons de monnaie électronique qu’ils : 
 
1° Modifient leur livre blanc sur les crypto-actifs ou modifient 
davantage leur livre blanc sur les crypto-actifs modifié, 
lorsqu’elle constate que le livre blanc sur les crypto-actifs ou 
le livre blanc sur les crypto-actifs modifié ne contient pas les 
informations requises par l’article 6 du règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs ; 
 
2° Modifient leurs communications commerciales, lorsqu’elle 
constate que celles-ci ne respectent pas les exigences 
établies à l’article 7 du règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 
2023 sur les marchés de crypto-actifs ; 
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3° Ajoutent des informations dans leurs livres blancs sur les 
crypto-actifs, lorsque cela est nécessaire à la stabilité 
financière ou à la protection des intérêts des détenteurs de 
crypto-actifs, en particulier des détenteurs de détail ; 
 
4° Arrêtent ou suspendent les communications commerciales 
durant une période maximale de 30 jours ouvrables 
consécutifs chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y a eu infraction au règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
II. - L'Autorité des marchés financiers peut suspendre toute 
opération mentionnée à l'article L. 552-1 pour une durée qui ne 
peut excéder 30 jours ouvrables consécutifs chaque fois 
qu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu’il y a eu 
infraction au règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
 III. - L'Autorité des marchés financiers peut interdire toute 
opération mentionnée à l'article L. 552-1 lorsqu’elle constate 
qu’il y a eu infraction ou a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’il y aura infraction au règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs qui 
lui sont applicables. 
 
IV. - Au titre des opérations relevant de l’article L. 552-1, 
l’Autorité des marchés financiers peut suspendre ou interdire 
les communications commerciales lorsqu’elle a des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’il y a eu infraction au 
règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs. 
 
V. - Au titre des opérations relevant de l’article L. 552-1, 
l’Autorité des marchés financiers peut divulguer, ou exiger de 
l’offreur ou de la personne qui demande l’admission à la 
négociation d’un crypto-actif autres que des jetons se référant 
à un ou des actifs ou des jetons de monnaie électronique qu’il 
divulgue, toutes les informations importantes susceptibles 
d’influer sur l’évaluation du crypto-actif précité offert au public 
ou admis à la négociation afin de garantir la protection des 
intérêts des détenteurs de crypto-actifs, notamment des 
détenteurs de détail. 
 
VI. - S’il existe une raison de penser qu’une personne réalise 
une opération mentionnée à l’article L. 552-1 sans avoir notifié 
un livre blanc sur les crypto-actifs conformément à l’article 8 
du règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés 
de crypto-actifs, l’Autorité des marchés financiers peut 
ordonner la cessation immédiate de l’activité sans préavis ni 
délai. 
 
VII. - L’Autorité des marchés financiers peut prendre tout type 
de mesure pour faire en sorte qu’un offreur, une personne qui 
demande l’admission à la négociation de crypto-actifs autres 
que des jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de 
monnaie électronique respectent le règlement (UE) 2023/1114 
du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, y compris 
exiger la cessation de toute pratique ou conduite que l’Autorité 
des marchés financiers estime contraire au règlement (UE) 
2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 
 
 VIII. - L’Autorité des marchés financiers peut exiger la 
suspension ou la révocation d’une personne physique de 
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l’organe de direction d’un émetteur d’un crypto-actif autre que 
des jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de 
monnaie électronique. 

 Article L621-7-4 
 
I. - L’Autorité des marchés financiers peut : 
 
1° Suspendre ou exiger d’un prestataire de services sur 
crypto-actifs qu’il suspende la fourniture de services sur 
crypto- actifs : 
 
a) Durant une période maximale de 30 jours ouvrables 
consécutifs chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y a eu infraction au présent règlement ; 
 
b) Lorsqu’elle estime que la situation du prestataire de 
services sur crypto-actifs est telle que la fourniture du service 
sur crypto-actifs serait préjudiciable aux intérêts des clients, 
en particulier des détenteurs de détail ; 
 
2° Divulguer ou exiger d’un prestataire de services sur crypto-
actifs qu’il divulgue toutes les informations importantes 
susceptibles d’influer sur la fourniture des services sur 
crypto-actifs concernés, afin de garantir la protection des 
intérêts des clients, notamment des détenteurs de détail, ou le 
bon fonctionnement du marché ; 
 
3° Suspendre, ou exiger d’un prestataire de services sur 
crypto-actifs qui exploite une plate-forme de négociation de 
crypto-actifs autres que des jetons se référant à un ou des 
actifs ou des jetons de monnaie électronique qu’il suspende la 
négociation de crypto- actifs autres que des jetons se référant 
à un ou des actifs ou des jetons de monnaie électronique 
durant une période maximale de 30 jours ouvrables 
consécutifs chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y a eu infraction au présent règlement ; 
 
4° Arrêtent ou suspendent les communications commerciales 
durant une période maximale de 30 jours ouvrables 
consécutifs chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’il y a eu infraction au présent règlement ; 
 
5° Prendre tout type de mesure pour faire en sorte qu’un 
prestataire de services sur crypto-actifs respectent le 
règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de 
cryptoactifs, y compris exiger la cessation de toute pratique 
ou conduite que l’Autorité des marchés financiers estime 
contraire au règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs ; 
 
6° Exiger la suspension ou la révocation d’une personne 
physique de l’organe de direction d’un prestataire de services 
sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du 31 
mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs. 

 Article L621-7-5 
 
I. - L’Autorité des marchés financiers peut interdire la 
négociation de crypto-actifs autres que des jetons se référant 
à un ou des actifs ou des jetons de monnaie électronique 
lorsqu’elle constate qu’il y a eu infraction ou a des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’il y aura infraction au 



 

61/65 

Règlement (UE) 2023/1114 du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs qui lui sont applicables. 
 
II. - L’Autorité des marchés financiers peut suspendre ou 
exiger du prestataire de services sur crypto-actifs concerné 
qui exploite la plate-forme de négociation de crypto-actifs qu’il 
suspende la négociation de crypto-actifs autres que des 
jetons se référant à un ou des actifs ou des jetons de monnaie 
électronique lorsqu’elle estime que la situation de l’offreur, de 
la personne qui demande l’admission à la négociation d’un 
crypto-actif ou de l’émetteur d’un jeton se référant à un ou des 
actifs ou d’un jeton de monnaie électronique est telle que cette 
négociation serait préjudiciable aux intérêts des détenteurs de 
crypto-actifs, en particulier des détenteurs de détail. 

 Article L621-7-6 
 
L’Autorité des marchés financiers peut demander à toute 
personne qu’elle prenne des mesures pour réduire la taille de 
sa position ou de son exposition aux cryptoactifs. 

 Article L621-7-7 
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers peut 
fixer les modalités et conditions dans lesquelles l’Autorité des 
marchés financiers exerce les pouvoirs visés aux articles L. 
621-7-3 à L. 621-7-6. 

Sous-section 3 : Contrôles et enquêtes 

Article L621-9 
 
I.-Afin d'assurer l'exécution de sa mission, l'Autorité des marchés 
financiers réalise des contrôles et des enquêtes. 
 
Elle veille à la régularité des offres et opérations suivantes : 
 
1° Les opérations effectuées sur des instruments financiers 
lorsqu'ils font l'objet d'une offre au public et sur des instruments 
financiers, unités mentionnées à l'article L. 229-7 du code de 
l'environnement et actifs mentionnés au II de l'article L. 421-1 du 
présent code admis aux négociations sur une plateforme de 
négociation ou pour lesquels une demande d'admission à la 
négociation sur une telle plateforme a été présentée ; 
 
2° Les offres au public de parts sociales mentionnées au quatrième 
alinéa de l'article L. 512-1 du présent code ou à l'article 11 de la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération 
et les offres au public de certificats mutualistes mentionnées au 
premier alinéa du II de l'article L. 322-26-8 du code des assurances 
dès lors que ces offres au public ne sont pas des offres 
mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 ou au 2° ou au 3° de l'article 
L. 411-2-1 et les offres de jetons mentionnées à l'article L. 552-
3 ; 
 
 
 
[…] 
 
II. – L'Autorité des marchés financiers veille également au respect 
des obligations professionnelles auxquelles sont astreintes, en 
vertu des dispositions législatives et réglementaires, les entités ou 
personnes suivantes ainsi que les personnes physiques placées 
sous leur autorité ou agissant pour leur compte : […] 
 

Article L621-9 
 
I.-Afin d'assurer l'exécution de sa mission, l'Autorité des marchés 
financiers réalise des contrôles et des enquêtes. 
 
Elle veille à la régularité des offres et opérations suivantes : 
 
1° Les opérations effectuées sur des instruments financiers 
lorsqu'ils font l'objet d'une offre au public et sur des instruments 
financiers, unités mentionnées à l'article L. 229-7 du code de 
l'environnement et actifs mentionnés au II de l'article L. 421-1 du 
présent code admis aux négociations sur une plateforme de 
négociation ou pour lesquels une demande d'admission à la 
négociation sur une telle plateforme a été présentée ; 
 
2° Les offres au public de parts sociales mentionnées au quatrième 
alinéa de l'article L. 512-1 du présent code ou à l'article 11 de la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération 
et les offres au public de certificats mutualistes mentionnées au 
premier alinéa du II de l'article L. 322-26-8 du code des assurances 
dès lors que ces offres au public ne sont pas des offres 
mentionnées au 1° de l'article L. 411-2 ou au 2° ou au 3° de l'article 
L. 411-2-1 et les offres au public ou les demandes d’admission 
de crypto-actifs autres que des jetons se référant à un ou des 
actifs ou des jetons de monnaie électronique qui sont régies 
par le titre II du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs; […] 
 
II. – L'Autorité des marchés financiers veille également au respect 
des obligations professionnelles auxquelles sont astreintes, en 
vertu des dispositions législatives et réglementaires, les entités ou 
personnes suivantes ainsi que les personnes physiques placées 
sous leur autorité ou agissant pour leur compte : 
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7° Les placements collectifs mentionnés au I de l'article L. 214-
1 et les sociétés de gestion de placements collectifs 
mentionnées à l'article L. 543-1 ; 
 
[…] 
 
21° Les prestataires enregistrés conformément à l'article L. 54-10-
3, pour leurs obligations prévues aux 5° et 6° du même article L. 
54-10-3, et les prestataires agréés conformément à l'article L. 54-
10-5 ; 
[…] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7° Les organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières, organismes de titrisation, sociétés civiles de 
placement immobilier, organismes de placement collectif 
immobilier et sociétés d'investissement à capital fixe ainsi que 
leurs sociétés de gestion ; […] 
 
21° Les prestataires enregistrés conformément à l'article L. 54-10-
3, pour leurs obligations prévues aux 5° et 6° du même article L. 
54-10-3, et les prestataires agréés conformément à l'article L. 54-
10-5, et les prestataires de services sur crypto-actifs autorisés 
conformément au point a du paragraphe 1 de l’article 59 et aux 
paragraphes 2, 5 et 6 de l’article 60 du règlement (UE) 
2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 
sur les marchés de crypto-actifs et les établissements de 
crédit, établissements de monnaie électronique ou entreprises 
d’investissement autorisés à fournir des services sur crypto-
actifs dans les conditions respectivement prévues aux 
paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 60 de ce règlement, pour les 
exigences prévues au paragraphe 1 de l’article 70, aux articles 
66, 71, 72 au Chapitre III du Titre V et aux articles 88 à 91 de ce 
règlement ; […] 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
[…] II. – L'Autorité des marchés financiers veille également au 
respect des obligations professionnelles auxquelles sont 
astreintes, en vertu des dispositions législatives et réglementaires, 
les entités ou personnes suivantes ainsi que les personnes 
physiques placées sous leur autorité ou agissant pour leur compte 
: […] 
 
21° Les prestataires de services sur crypto-actifs autorisés 
conformément au point a du paragraphe 1 de l’article 59 et aux 
paragraphes 2, 5 et 6 de l’article 60 du règlement (UE) 2023/1114 
du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs et les établissements de crédit, 
établissements de monnaie électronique ou entreprises 
d’investissement autorisés à fournir des services sur crypto-actifs 
dans les conditions respectivement prévues aux paragraphes 1, 3 
et 4 de l’article 60 de ce règlement, pour les exigences prévues au 
paragraphe 1 de l’article 70, aux articles 66, 71, 72 au Chapitre III 
du Titre V et aux articles 88 à 91 de ce règlement ; […] 
 

Article L621-10-2 
 
Pour la recherche des abus de marché définis par le règlement 
(UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 
2014 sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de 
marché) et abrogeant la directive 2003/6/ CE du Parlement 
européen et du Conseil et les directives 2003/124/ CE, 2003/125/ 
CE et 2004/72/ CE de la Commission, les enquêteurs peuvent se 
faire communiquer les données conservées et traitées par les 
opérateurs de télécommunication, dans les conditions et sous les 
limites prévues à l'article L. 34-1 du code des postes et des 
communications électroniques, et par les prestataires mentionnés 
aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l'économie numérique. 
 
 
 

[…] 
 

Article L621-10-2 
 
Pour la recherche des abus de marché définis par le règlement 
(UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 
2014 sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de 
marché) et abrogeant la directive 2003/6/ CE du Parlement 
européen et du Conseil et les directives 2003/124/ CE, 2003/125/ 
CE et 2004/72/ CE de la Commission ainsi que pour celle des 
abus de marché définis par le règlement (UE) 2023/1114 du 
parlement européen et du conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs, les enquêteurs peuvent se faire 
communiquer les données conservées et traitées par les 
opérateurs de télécommunication, dans les conditions et sous les 
limites prévues à l'article L. 34-1 du code des postes et des 
communications électroniques, et par les prestataires mentionnés 
aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l'économie numérique. 
[…] 
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Sous-section 4 : Injonctions, mesures d’urgence et autres mesures 

Article L621-13 
 
Le président du tribunal judiciaire peut, sur demande motivée du 
président ou du secrétaire général de l'Autorité des marchés 
financiers, prononcer la mise sous séquestre, en quelque main 
qu'ils se trouvent, des fonds, valeurs, titres ou droits appartenant 
aux personnes mises en cause par elle ainsi que tout actif détenu 
par un FIA. Il statue par ordonnance sur requête, à charge pour tout 
intéressé de lui en référer. Il peut prononcer dans les mêmes 
conditions l'interdiction temporaire de l'activité professionnelle. 
 
 
 
 
Le président du tribunal judiciaire statuant en référé, sur demande 
motivée du président ou du secrétaire général de l'Autorité des 
marchés financiers, peut ordonner qu'une personne mise en cause 
soit astreinte à consigner une somme d'argent. 
 
 
 
 
Il fixe le montant de la somme à consigner, le délai pour consigner 
et son affectation. 
 
 
En cas de mise en examen de la personne consignataire, le juge 
d'instruction saisi statue pour donner mainlevée, totale ou partielle, 
de la consignation ou pour la maintenir ou l'augmenter par décision 
rendue en application du 11° de l'article 138 du code de procédure 
pénale. 
 

Article L621-13 
 
Le président du tribunal judiciaire peut, sur demande motivée du 
président ou du secrétaire général de l'Autorité des marchés 
financiers, prononcer la mise sous séquestre, en quelque main 
qu'ils se trouvent, des fonds, valeurs, titres, droits, ou des crypto-
actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifsappartenant aux personnes mises en cause par elle 
ainsi que tout actif détenu par un FIA. Il statue par ordonnance sur 
requête, à charge pour tout intéressé de lui en référer. Il peut 
prononcer dans les mêmes conditions l'interdiction temporaire de 
l'activité professionnelle. 
 
Le président du tribunal judiciaire statuant en référé, sur demande 
motivée du président ou du secrétaire général de l'Autorité des 
marchés financiers, peut ordonner qu'une personne mise en cause 
soit astreinte à consigner une somme d'argent ou un nombre de 
crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les 
marchés de crypto-actifs. 
 
Il fixe le montant de la somme à consigner ou le nombre de 
crypto-actifs au sens précité, le délai pour consigner et son 
affectation. 
 
En cas de mise en examen de la personne consignataire, le juge 
d'instruction saisi statue pour donner mainlevée, totale ou partielle, 
de la consignation ou pour la maintenir ou l'augmenter par décision 
rendue en application du 11° de l'article 138 du code de procédure 
pénale. 
 

Article L621-13-5 
 
I.-Le président de l'Autorité des marchés financiers adresse, par 
tout moyen propre à en établir la date de réception, une mise en 
demeure aux opérateurs suivants : 
 
[…] 
 
4° Les opérateurs entrant dans le champ d'application de l'article 
L. 54-10-3 qui ne sont pas enregistrés par l'Autorité des marchés 
financiers dans les conditions prévues au même article L. 54-10-3 ; 
 
 
 
 
5° Les opérateurs fournissant des services sur actifs numériques 
au sens de l'article L. 54-10-2 qui diffusent des informations 
comportant des indications inexactes ou trompeuses ou utilisent 
une dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout autre 
procédé laissant croire qu'ils sont agréés dans les conditions 
prévues à l'article L. 54-10-5 ; 
 
 
 
 
 
 
6° Les opérateurs procédant à une offre au public de jetons au 
sens de l'article L. 552-3 qui diffusent des informations 

Article L621-13-5 
 
I.-Le président de l'Autorité des marchés financiers adresse, par 
tout moyen propre à en établir la date de réception, une mise en 
demeure aux opérateurs suivants : 
 
[…] 
 
4° Les opérateurs entrant dans le champ d'application de l'article 
L. 54-10-3 qui ne sont pas enregistrés par l'Autorité des marchés 
financiers dans les conditions prévues au même article L. 54-10-3 
ou entrant dans le champ de l’article 59 du règlement (UE) 
2023/1114 qui ne sont pas autorisés conformément à ce même 
article ; 
 
5° Les opérateurs fournissant des services sur actifs numériques 
au sens de l'article L. 54-10-2 ou des services sur crypto-actifs 
au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen 
et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs 
qui diffusent des informations comportant des indications inexactes 
ou trompeuses ou utilisent une dénomination, une raison sociale, 
une publicité ou tout autre procédé laissant croire qu'ils sont agréés 
dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 ou autorisés 
conformément au règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs ; 
 
6° Les personnes procédant à une offre au public ou demandant 
l'admission de crypto-actifs autres que des jetons se référant 
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comportant des indications inexactes ou trompeuses ou utilisent 
une dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout 
autre procédé laissant croire qu'ils ont obtenu le visa prévu à 
l'article L. 552-4. […] 
 

à un ou des actifs ou des jetons de monnaie électronique au 
sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs qui 
diffusent des informations comportant des indications inexactes ou 
trompeuses. […] 
 
V. - Le président de l’Autorité des marchés financiers peut 
également enjoindre les opérateurs de registre ou les bureaux 
d’enregistrement de supprimer ou de transférer à l’autorité 
compétente concernée le ou les nom(s) de domaine 
correspondant(s) au service de communication au public en 
ligne proposé par les opérateurs mis en demeure en 
application du 5° et 6° du I. Le président de l’Autorité des 
marchés financiers peut saisir le président du tribunal 
judiciaire de Paris statuant selon la procédure accélérée au 
fond, aux fins d’ordonner, à toutes personnes propres à 
prendre ces mesures, la suppression ou le transfert 
du(des)dit(s) nom(s) de domaine à l’autorité compétente 
concernée. 
 
À compter du 1er juillet 2026 : 
 
I.-Le président de l'Autorité des marchés financiers adresse, par 
tout moyen propre à en établir la date de réception, une mise en 
demeure aux opérateurs suivants : […] 
 
4° Les opérateurs entrant dans le champ de l’article 59 du 
règlement (UE) 2023/1114 qui ne sont pas autorisés 
conformément à ce même article ; 
 
5° Les opérateurs fournissant des services sur crypto-actifs au 
sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs qui 
diffusent des informations comportant des indications inexactes ou 
trompeuses ou utilisent une dénomination, une raison sociale, une 
publicité ou tout autre procédé laissant croire qu'ils sont autorisés 
conformément au règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs ; 
 
6° Les personnes procédant à une offre au public ou demandant 
l'admission de crypto-actifs autres que des jetons se référant 
à un ou des actifs ou des jetons de monnaie électronique au 
sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifsqui 
diffusent des informations comportant des indications inexactes ou 
trompeuses. […] 
 

Article L621-14 
 
I. – Dans les cas de manquements mentionnés au II de l'article L. 
621-15, le collège de l'Autorité des marchés financiers peut rendre 
publique une déclaration qui précise l'identité de la personne 
physique ou morale en cause, de même que la nature du 
manquement. 
 
II. – Le collège peut, après avoir mis la personne concernée en 
mesure de présenter ses explications, ordonner qu'il soit mis fin, en 
France et à l'étranger, aux manquements aux obligations résultant 
des règlements européens, des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des règles professionnelles visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les manipulations de 

Article L621-14 
 
I. – Dans les cas de manquements mentionnés au II de l'article L. 
621-15, le collège de l'Autorité des marchés financiers peut rendre 
publique une déclaration qui précise l'identité de la personne 
physique ou morale en cause, de même que la nature du 
manquement. 
 
II. – Le collège peut, après avoir mis la personne concernée en 
mesure de présenter ses explications, ordonner qu'il soit mis fin, en 
France et à l'étranger, aux manquements aux obligations résultant 
des règlements européens, des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des règles professionnelles visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les manipulations de 
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marché et la divulgation illicite d'informations privilégiées 
mentionnées aux c et d du II de l'article L. 621-15, ou à tout autre 
manquement de nature à porter atteinte à la protection des 
investisseurs, au bon fonctionnement des marchés ou à tout autre 
manquement aux obligations relatives à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme prévues 
aux chapitres I et II du titre VI du livre V du présent code. Ces 
décisions sont rendues publiques dans les conditions et selon les 
modalités prévues au V du même article L. 621-15. […] 
 

marché et la divulgation illicite d'informations privilégiées 
mentionnées aux c, d, e et f du II de l'article L. 621-15, ou à tout 
autre manquement de nature à porter atteinte à la protection des 
investisseurs, au bon fonctionnement des marchés ou à tout autre 
manquement aux obligations relatives à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme prévues 
aux chapitres I et II du titre VI du livre V du présent code. Ces 
décisions sont rendues publiques dans les conditions et selon les 
modalités prévues au V du même article L. 621-15. […] 
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AVIS No A/APF 

 

DU 

 

 

sur les projet d’ordonnance relatifs au renforcement 

des obligations de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et financement du terrorisme portant sur 

les transferts de crypto-actifs et aux marchés de 

crypto-actifs 

 

 

 

 

 

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 

 

 

Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi no 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 

Polynésie française ; 

 

Vu la lettre no 490/DIRAJ du 12 août 2024 du Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

soumettant à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française un projet d’ordonnance relatif au renforcement des 

obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme portant sur les transferts de 

crypto-actifs ; 

 

Vu la lettre no 491/DIRAJ du 12 août 2024 du Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

soumettant à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française un projet d’ordonnance relatif aux marchés de crypto-

actifs ; 

 

Vu la lettre no                /2024/APF/SG du             portant convocation en séance des représentants 

à l’assemblée de la Polynésie française ; 

 

Vu le rapport no du de la commission de l’économie, des finances et du budget ; 

 

Dans sa séance du 
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ÉMET L’AVIS SUIVANT  :  

 

 

 

L’assemblée de la Polynésie française a été saisie pour avis de deux projets d’ordonnance relatifs d’une 

part, au renforcement des obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 

portant sur les transferts de crypto-actifs et, d’autre part, aux marchés de crypto-actifs. 

 

Ces projets d’ordonnance visent principalement à modifier des dispositions du code monétaire et 

financier (CMF) afin de les adapter aux nouvelles réglementations européennes encadrant le marché des crypto-

actifs, que ce soit en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme qu’en 

matière d’encadrement des conditions d’exercice des opérateurs sur le marché.  

 

Les dispositions proposées par les deux projets d’ordonnance sont souhaitables et présentent un intérêt 

pour la protection des utilisateurs d’actifs numériques contre les risques financiers qu’ils induisent et compte tenu 

d’opérateurs proposant des solutions de crypto-actifs en Polynésie française. Elles ne soulèvent ainsi aucune 

question particulière. La transposition en droit français de ces deux projets d’ordonnance (en particulier le 

règlement MiCA) participe à la mise en place d’un cadre réglementaire adapté et harmonisé pour renforcer la 

prévention des risques et la protection du public. Ces dispositions permettent ainsi d’offrir un niveau de protection 

adéquat aux consommateurs et aux investisseurs polynésiens.  

 

Pour autant, et bien que ces dispositions relèvent intégralement de la compétence de l’État, les réserves 

formulées par l’assemblée de la Polynésie française dans les avis n° 2021-12 A/APF du 26 août 2021, n° 2021-19 

A/APF du 25 novembre 2021, n° 2022-1 A/APF du 21 mars 2022, n° 2023-4 A/APF du 10 août 2023 et  

nos 2024-8 et 2024-7 A/APF du 8 août 2024 en matière d’intelligibilité du droit peuvent, une fois de plus, s’appliquer : 

 

– aucun tableau synoptique ni document explicatif n’accompagne les projets d’ordonnance (outre les rapports 

succincts au Président de la République), rendant difficile l’analyse des dispositions proposées et pratiquement 

impossible l’évaluation de leurs effets en Polynésie française, particulièrement s’agissant du projet d’ordonnance 

relatif aux marchés de crypto-actifs (51 articles modifiant près de 80 articles du CMF) ; 

 

– la technique rédactionnelle utilisée par l’État, à savoir celle des compteurs dits « LIFOU », ne permet pas une 

accessibilité et une intelligibilité immédiates des dispositions applicables et impose de réaliser un travail 

conséquent de consolidation pour établir le texte tel qu’applicable en Polynésie française ;  

 

– il conviendrait de transmettre une version consolidée du code monétaire et financier tel qu’applicable en 

Polynésie française et, plus généralement, des textes et codes intervenant dans les matières relevant de sa 

compétence. 

 

Compte tenu de ces éléments, les dispositions du code monétaire et financier étendues en Polynésie 

française recueillent un avis défavorable de l’assemblée de la Polynésie française. 

 

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et transmis, accompagné de son 

rapport de présentation, au Haut-commissaire de la République en Polynésie française, au Président de la 

Polynésie française, aux Présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie 

française. 

 

 

 La secrétaire, Le Président, 

 

 

 

 Odette HOMAI Antony GEROS  

 


